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Introduction

1 - Introduction

Le présent document constitue l’Etat Initail de l’Environnement du rapport de présentation du PLU de la commune de Barentin. Il a pour objet d’ana-
lyser l’état initial de l’environnement, d’étudier les paysages urbains et naturels du territoire et de déterminer les contraintes et opportunités à inté-
grer au projet de développement de la commune. Sa réalisation a été effectuée à partir :

- de bases documentaires issues des différents organismes territoriaux et des services déconcentrés de l’Etat, 

- d’entretiens et réunions avec les services déconcentrés de l’Etat

- d’études spécifiques menées dans le cadre du PLU : études sur les risques d’inondation, le schéma des eaux pluviales et d’assainissement, 
diagnostic agricole menée par la chambre d’agriculture 76,

- de relevés de terrain.
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Le milieu physique

2 - Le milieu physique
 2.1 Le climat

 Le climat

Le climat à Barentin est de type tempéré océanique, doux et humide toute l’année. Les 
pluies se répartissent de façon relativement uniforme tout au long de l’année avec un 
moyenne inter-annuelle d’environ 800mm. 

Les températures sont clémentes avec des amplitudes saisonnières relativement fai-
bles. La température moyenne annuelle se situe entre 10 et 11 °C pour le département, 
Janvier étant le mois le plus froid (4 à 5 °C de moyenne) et Août étant le mois le plus 
chaud (17 à 18 °C de moyenne) . En moyenne, 51 jours de gelées sous abri sont obser-
vés par an à la station météorologique de Rouen-Boos. 

La durée d’ensoleillement est peu élevée : en moyenne 1630 heures par an.

On observe en moyenne 16 jours d’orage par an à Rouen-Boos. Ils se produisent es-
sentiellement au printemps et surtout en été : en moyenne 3 jours par mois en Mai, Juin 
et Juillet, et 2 jours par mois en Août et Septembre. Le tonnerre peut encore se faire 
entendre d’Octobre à Avril, mais ces orages sont généralement moins violents.
Certains orages s’accompagnent de grêle, environ 5 jours par an. 

Les vents dominants sont de direction Sud-Ouest à Ouest.

 2.2 La géomorphologie et l’hydrographie

La Haute-Normandie, sur un plan géologique, appartient entièrement au Bassin pari-
sien. Limité à l’Ouest par les massifs hercyniens (roche primaire), il a été envahi par 
la mer de l’ère secondaire jusqu’à la fin de l’ère tertiaire (il y a environ deux millions 
d’années).

La présence de la mer a conduit à la formation d’une épaisse couche calcaire, plus 
ou moins riche en fossiles selon les niveaux, est principalement constituée, sauf dans 
le sud de l’Eure et dans le Vexin normand (tertiaires), d’épaisses couches de craie du 
crétacé supérieur (fin de l’ère secondaire) comportant des bancs de silex gris ou noir 
(en vert sur la carte ci-après extraite de la carte géologique au 1 500 000e éditée par 
le BRGM).

Cette formation calcaire, qui est composée de la craie la plus tendre à la roche calcaire 
la plus dure est généralement surmontée de formation superficielles constituées de 
Loess, de formes résiduelles d’argiles à silex et de colluvions. Ces formations superfi-
cielles ont une profonde aptitude aux ruissellements. En effet, les loess sont des limons 
éoliens de plateau  très sensibles au phénomène de battance et au ravinement (la bat-
tance est caractérisée par une destruction des agrégats superficiels sous l’impact des 
gouttes de pluie qui conduit ultérieurement à la formation d’une croûte imperméable liée 
à la réorganisation des sédiments). 

De même les colluvions sont très sensibles au ravinement. Seules les argiles à silex 
présentent une meilleure 
résistance à la battance, 
toutefois, leur faible épais-
seur et leur situation sur 
les pentes les plus abrup-
tes les rendent vulnérables 
à l’érosion lorsqu’ils sont 
cultivés. 

Cette argile est issue de 
l’altération de la craie sous 
un climat tropical. Elle 
confère au sol une cer-
taine imperméabilité. Elle 

Normales de précipitations et de températures à Rouen Quelques records à Rouen (Météo France)
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Le milieu physique

les communes de Limésy et Émanville. Rejointe à Pavilly par 
le Saffimbec, l’Austreberthe grossit son lit en traversant des 
espaces dont l’urbanisation est de plus en plus dense.

Les communes de la communauté de Caux-Austreberthe 
sont toutes liées par cette vallée, soit parce qu’elles en oc-
cupent le fond et les versants, soit parce qu’elles se sont im-
plantées en bordure du plateau. 

Barentin occupe dans cette unité la moyenne vallée qui est 
rejointe transversalement par des talwegs constituant des es-
paces d’écoulements temporaires dont le débit peu s’avéré 
élevé lors de fortes précipitations. Le talweg le plus important 
en taille et qui demeure le moins dénaturé par l’urbanisation 
est celui de St-Hélier à l’Est.

est, quand elle affleure, assez peu fertile, 
mais elle fixe bien les massifs forestiers. 
Ceci  présente un aspect important pour 
le territoire de Barentin qui est fortement 
concerné par les phénomènes de ruissel-
lement et contre lesquels les boisements 
des versants jouent une action certaine. En 
outre, le plateau de Caux est sujet à la kars-
tification des formations crayeuses, ce qui 
conduit à la formation de cavités souterrai-
nes (les bétoires).
 
La dissolution aisée du calcaire est une 
conséquence du profond encaissement de 
la vallée que l’Austreberthe a façonnée. 

Cette dernière forme une entité territoriale 
bien délimitée tant physiquement par les 
variations très marquées du relief que par 
l’histoire de l’occupation humaine et les pay-
sages particuliers qui s’y sont constitués. 
Entaille Nord-Sud dans le plateau du Pays 
de Caux, la rivière Austreberthe creuse le 
long d’un parcours d’une vingtaine de kilo-
mètres une vallée dont les flancs souvent 
boisés deviennent de plus en plus abrupts 
vers l’aval jusqu’à la hauteur de Barentin 
pour s’ouvrir de nouveau avant de se dé-
verser dans la Seine. 

Naissant dans la commune de Sainte-Aus-
treberthe, elle draine un bassin versant re-
lativement ramassé dont l’emprise s’étend 
en partie sur les espaces du plateau qui lui 
sont les plus proches. Dans la zone la plus 
au Nord, la haute vallée a une morphologie 
douce et constitue un lieu de transition avec 
le plateau au vallonnement ample et peu 
prononcé que l’on perçoit notamment dans 
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Le territoire se compose ainsi de 4 entités géomorphologiques majeures. Il s’agit :

•  3 plateaux d’altitudes relativement similaires qui occupe le Nord-Est, le Nord 
Ouest et le Sud de la commune,

•  des versants de la vallée de l’Austreberthe. Dans la partie aval de la commune, 
les versants situés à l’Ouest de la rivière ont une pente plus élevée que ceux du 
côté  Est. Lorsque l’urbanisation ne les occupe pas ils sont boisés ou couverts 
de prairies.

•  des 4 talwegs transversaux plaçant le centre-ville de Barentin à la rencontre 
des 2 principaux, le St-Hélier et celui de Boieldieu

•  du fond de vallée de l’Austreberthe totalement urbanisé.

 
Cette configuration physique engendre plusieurs conséquences qui peuvent à la fois 
bénéficier au territoire dans le cadre de son développement ou le limiter en raison de 
fortes contraintes liées à l’environnement, aux risques ainsi qu’au caractère restreint de 
l’espace. 

Ainsi observe-t-on que le contexte topographique et naturel lié engendre une dissocia-
tion physique forte des espaces. 

•  Ceci peut faciliter la gestion des secteurs du territoire en utilisant leur caracté-
ristique physique marquée pour mieux les valoriser. 

• D’un autre point de vue, la topographie conduit à réduire les espaces utilisa-
bles pour l’occupation humaine dans lesquels doivent concilier urbanisation, 
développement économique, dont l’agriculture, valorisation de l’environne-
ment et des paysages et gestion des déplacements.

•  La topographie peut alors induire une forme d’urbanisme qui, dans l’objectif 
d’éviter les conflits d’usage du sol, prend le parti de spécialiser les quartiers 
du territoire (zone résidentielle, zone institutionnelle, zone commerciale, zone 
agricole). 

•  Le contexte de vallée créé inévitablement de nombreuses covisibilités entre 
les espaces ; espaces qui sont parfois très distants les uns des autres. La di-
versité du paysage en est renforcée et sa perception devient plus dynamique, 
mais aussi plus complexe à organiser.
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3 - Le paysage et les milieux environnementaux associés

La présente étude a été effectuée sur le fondement d’une analyse documentaire ainsi que sur un relevé de terrain ayant consisté en l’observation in situ des différents espaces du 
territoire et à la réalisation d’une base de données photographiques. 

 3.1 Le paysage urbain

L’analyse du paysage urbain a pour objet d’identifier les éléments caractéristiques de la commune afin de comprendre les logiques qui ont conduit à ce que nous observons 
aujourd’hui et de déterminer des tendances ainsi que les problématiques éventuellement associées. Ceci doit conduire à mettre en évidence des dysfonctionnements et des atouts 
en vue de formuler des interrogations qui serviront de base de réflexions sur l’avenir de Barentin et son projet de développement.

 3.1.1 La morphologie du réseau viaire et l’organisation des quartiers

Le réseau viaire, par sa morphologie et son rapport au site qui le reçoit, joue un rôle essentiel dans la formalisation de la ville et la structuration des paysages. Il fonde les liens que 
les espaces établiront entre eux et dirige les modalités d’implantation du bâti ainsi que sa capacité d’évolution. En effet, la forme et l’organisation des voies agissent directement 
sur l’usage qui peut être fait du parcellaire qui les borde et sur le fonctionnement global du territoire dans lequel le développement de chaque secteur est tributaire d’un ou plusieurs 
autres : la voirie devient alors un vecteur qui conditionnera les échanges et les logiques d’utilisation de l’espace.

L’histoire urbaine de Barentin est marquée par la prédo-
minance de ruptures très nettes et radicales dans ses 
formes urbaines. C’est à partir de la fin du 18ème siècle 
que le contexte industriel favorable à l’établissement de 
grosses usines ouvrant notamment dans le textile que 
la Commune de Barentin va totalement investir les fond 
de la vallée et rompre avec l’organisation traditionnelle 
du petit bourg accroché à un éperon topographique et 
dominé par son église. La forme urbaine originelle se 
caractérise par la géométrie des voies qui tend à évo-
luer sur le territoire en évitant d’affronter la pente des 
terrains en s’appuyant autant que possible sur les cour-
bes de niveaux. Le bâti qui s’implante à l’alignement de 
ces voies est dense, de faible emprise et montre une 
grande aptitude à s’adapter à la topographie en géné-
rant le moins de terrassement possible. 
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Le réseau viaire adopte ainsi une 
forme de lacet assez serré qui est 
prolongé par des voies évoluant 
avec douceur sur les versants nord 
et menant soit vers le plateau, soit 
vers le fond de la vallée.

La fin du 19ème siècle voit la venue 
de grandes usines qui choisissent 
les extrémités nord et sud du terri-
toire pour y implanter leurs activités 
mais aussi les logements, voire les 
équipements nécessaires à leurs 
ouvriers. Dans ces véritables quar-
tiers indépendants, la morphologie 
urbaine est tout d’abord dirigée par 
la fonctionnalité des espaces en 
faveur de l’activité de l’usine. Ceci 
conduit les planificateurs de l’épo-
que à formaliser une nouvelle or-
ganisation sociale dans laquelle la 
gestion de la main d’oeuvre domine. 
Ainsi faut-il voir l’implantation des 
usines comme la création de cen-
tralités urbaines où non seulement 
les familles d’ouvriers travaillent 
mais aussi logent et apprennent. 
Pour transcrire cette organisation, 
les cités ouvrières adoptent une 
implantation proche de l’usine, une 
densité élevée et une trame viaire 
orthogonale selon un système calé 
sur le cours de l’Austreberthe. En ef-
fet, les voies sont soit parallèles, soit 
perpendiculaires au lit de la rivière. 
Constituant des pôles démographi-
ques et d’emplois, les secteurs des 
usines textiles deviennent de réelles 
centralités urbaines qui vont s’éten-

Forme originelle

Bâti ouvrier fin 19e début 20e

Les grands collectifs - versant

Les grands collectifs - Plateau

L’urbanisation diffuse et pavillonnaire

Le Pavillonnaire - Versant

Le Pavillonnaire - Plateau

Les Zones D’activités - Plateau
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dre en apportant leur morphologie sur près de l’intégralité du fond de la vallée. Le centre actuel de Barentin expose d’ailleurs 
encore cette organisation orthonormée du réseau de voies. Les principes utilitaires de ce mode constructif laissent peu de 
place à une évolution urbaine qui diversifie ses formes et innove. En revanche, le bâti de cette époque, quel que soit son 
usage, fait l’objet d’un traitement de l’aspect extérieur très soigné et recherché. Ainsi, même si ce modèle urbain comportait 
peu d’aptitude à  se modifier, il a malgré tout connu des variations très marquées. 

Il faut attendre les années 50 et 60, pour que Barentin de nouveau soit le terrain de grandes politiques urbaines qui vont 
modifier fortement son aspect et son fonctionnement. La lutte contre la taudification des quartiers ouvriers conduira à l’éta-
blissement de plans d’urbanisme et les actions des H.L.M. pour ériger un bâti «moderne» sous forme de grands immeubles 
collectifs dont les premiers s’implanteront en face la cité Badin, sur le versant du quartier Normandie. Caractérisée par d’im-
posantes constructions parallélépipédiques surmontées d’un toit à 4 versants, la morphologie des voies bouleverse profon-
dément les principes jusqu’ici établis. En effet, il est moins tenu cas de la topographie, et les avancées techniques en matière 
de construction assurent la possibilité d’urbaniser en s’affranchissant d’une économie de mise en oeuvre, contrairement au 
périodes antérieures. Ainsi, voit-on de grands espaces parcourus par de longs tronçons de voies qui desservent des immeu-
bles très espacés. Les constructions n’ont plus de liens morphologiques avec les voies qui les desservent ; seule la notion 
d’accès prime. Même s’il n’y a plus réellement de rue, les voies les plus longues suivent les courbes de niveaux et imposent 
une implantation aux constructions qui limite la perte de la surface topographique (le long côté des immeubles est parallèle 
aux courbes de niveaux). 

En revanche, dès la fin des années 60, les courants d’urbanisme conduisent à s’abstenir totalement de prendre en compte 
les caractéristiques des terrains et organisent les espaces de façon très abstraite où l’esthétique et la fonctionnalité n’ont plus 
aucun lien. Nous pouvons par exemple observer la résidence Lamark dans laquelle l’implantation du bâti et la morphologie 
des voies sont parfaitement contraires à tout ce qui était réalisé dans le passé. Le réseau viaire est encore moins dense et 
moins maillé, et les voies affrontent directement la pente en ne facilitant pas les déplacements pour d’autres utilisateurs que 
ceux qui ont une voiture. 

Puis, à partir de la fin des années 70, l’engouement pour le pavillon conduit à une urba-
nisation très étalée qui nécessite l’utilisation de grands espaces. Le fond de la vallée n’est 
plus suffisamment vaste pour accueillir ces espaces pavillonnaires aussi les plateaux et les 
versants deviennent les seuls terrains disponibles permettant de les recevoir. Notons, par 
ailleurs, que dès la fin des années 60 déjà les quartiers de Boieldieu au nord-ouest et Hamlet 
au sud-ouest, situés sur les plateaux, voient l’implantation de lotissements. Les morpholo-
gies de voies de ces types de zones urbaines sont très variées, mais conduisent presque 
toujours aux constats suivants, constats qui sont par ailleurs très voisins à ceux qui concer-
nent les grands ensembles d’immeubles collectifs :

•  les voies adoptent des tracés qui ne se raccordent pas au réseau qui l’entoure de façon à 
compléter le maillage et à faciliter ainsi les connexions interquartiers. Il s’agit souvent de 
secteurs ne comportant qu’un seul accès où le bâti s’oriente vers une voie interne sans 

Aide à la localisation

Le quartier de Boieldieu
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relation avec les espaces environnants. Il peut en découler des contradictions paysagères lorsque par 
exemple la voie de desserte interne du lotissement longe une voie de plus grande importance et que 
le bâti expose sa façade arrière à cette dernière voie. De même les grands ensembles s’organisent 
autour d’un espace central dans lequel ils développent leur propre réseau de voies desservant chaque 
bâtiment. Les terrains qu’ils mobilisent ont une importante superficie et établissent de vastes espaces 
souvent infranchissables depuis le tissu viaire environnant (les accès sont très limités voire uniques). 
De fait, autant leur conception s’est réalisée de manière autonome vis-à-vis de ce qui les entoure, 
autant leur évolution en liaison avec le bâti avoisinant est difficile. En outre, le parcellaire et les traces 
d’axes de communication qui leur sont antérieurs sont complètement effacés.

• cette structure urbaine présente la particularité d’être relativement systématique et homogène, ce qui 
produit des séquences paysagères très uniformes sans pour autant favoriser la lisibilité du paysage 
puisque les voies ont été établies dans une optique de fournir seulement un accès et non de constituer 
des rues qui participent au fonctionnement d’un réseau viaire général. 

 De ces éléments d’analyse, il est utile de retenir que la morphologie des voies et l’organisa-
tion de la structure de l’ensemble du réseau viaire sont à la base de la forme future de la ville, 
de la qualité de son paysage et de l’efficacité de son 
fonctionnement notamment vis-à-vis des déplacements 
et des effets qui leurs sont liés comme par exemple le 
rayonnement des équipements publics et commerciaux. 
Ce point se pose avec d’autant plus d’acuité à Barentin 
que le contexte topographique marque profondément le 
territoire et les liaisons entre ses différents quartiers. 

Il peut être à présent observé la structure d’ensemble du ré-
seau de voies de Barentin en faisant apparaître les problé-
matiques et les enjeux qui découlent de cette organisation et 
de la vocation principale des secteurs.

Les cartes ci-contre montrent la directionnalité du réseau de 
voies principales qui ajustent leur géométrie sur la morpho-
logie de la vallée de l’Austreberthe. Cet ensemble de voiries 
n’adopte pas une forme de maillage mais converge sur le 
centre-ville de Barentin. La Rd6015 joue ici un rôle fonction-
nel capital en permettant une traversée aisée de la vallée 
tout en desservant le centre ville et les extrémités Nord et 
Sud du territoire. Notons en outre que les franchissements 

Le quartier de Boieldieu

Certaines constructions font face à leur voie de desserte interne alors 
qu’elles exposent leur façade arrière à l’avenue Boieldieu.
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directs et rapides de la vallée sont rares et sur cet aspect la RD6015 ne connaît pas d’équivalent. Ceci dote Barentin 
d’un avantage en matière de positionnement territorial d’autant plus qu’il possède un accès à l’A150. Les dépar-
tementales 67, 142 et 143 assurent, quant à elles, des liaisons Nord-Sud en fond de vallée et sont relayées sur le 
plateau Nord-Ouest par la départementale 143 a. Le réseau communal montre ainsi 2 avantages principaux et 2 
limitations qu’il sera nécessaire de prendre en compte dans le projet de développement communal. 

Il s’agit d’une part, de la diversification des type des voies qui permettent une distribution à la fois inter-régionale, dé-
partementale, communautaire et locale et, d’autre part, des caractéristiques de la RD6015 qui permettent d’associer 
à la fois les flux locaux et les liaisons inter-régionales. Concernant les limitations, la topographie et l’occupation du sol 
telle qu’elle est observée à la date de réalisation de la présente étude révèlent une absence de voie structurante sur 
tout un quart Nord-Est du territoire (agriculture sur le plateau) et une convergence des flux d’origines et de destina-
tions multiples sur le centre-ville de Barentin. Dans une perspective de développement, ces éléments auront une in-
fluence notable, voire essentielle, non seulement sur la localisation et le caractère des espaces futurs de la commune 
mais aussi sur l’équilibre de l’ensemble du territoire et notamment, vis-à-vis du fonctionnement des sites existants. 

Nous pouvons déjà apporter plus de précisions sur ce dernier aspect en évoquant la tendance du territoire communal 
à se développer sous forme de secteurs monofonctionnels. On entend par monofonctionalité le fait qu’un espace re-

çoive une urbanisation au bénéfice exclusif d’un 
seul type d’utilisation du sol : logement, activités, 
équipements... La monofonctionalité en tant que 
principe s’oppose à celui de diversité que porte 
la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains. Ceci 
ne signifie pas que la mise en oeuvre d’un sec-
teur d’équipements ou d’activités par exemple 
est contraire à la cette Loi. En revanche, l’ap-
plication étendue de cette forme d’organisation 
urbaine s’y oppose directement. 

La commune de Barentin détient plusieurs es-
paces monofonctionnels (ou qui tendent à le de-
venir) dont notamment les zones d’activités et 
pavillonnaires des plateaux et le fond de la vallée 
et ses abords proches possédant la majeure par-
tie des équipements publics. Si nous analysons cette répartition conjointement à la structure du réseau viaire, 
il peut être confirmé l’idée pertinente que la RD6015 possède à la fois un rôle de desserte locale et de transit 
compte tenu de la localisation des zones d’activités et commerciales. 

En revanche, dans une perspective de développement équilibré de la commune, nous pouvons nous interro-
ger sur les points suivants.

La communauté de communes Caux-Austreberthe

Les franchissements rapides et directs de la vallée sont rares

Le grand Catillon

Le Mesnil Roux

Les Campeaux

Boieldieu

La spécialisation des quartiers

Zones d’activités incluant 
commerces et services
Zones résidentielles

Diversité avec forte proportion 
d’équipements publics

Centre
-vil

le

D143a
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D67
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D143 D67
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 Si de nouveaux logements doivent être créés, quelle sera leur localisation vis-à-vis des espaces résidentiels existants des plateaux? Ces derniers, s’ils doivent 
être étendus en ne recevant que du logement, pourront à terme apporter des points de fragilité à Barentin ou tout du moins constituer un facteur limitant à la crois-
sance de la commune (le terme croissance à trait à l’économie, l’emploi, l’attractivité et non pas nécessairement à l’étalement urbain). En effet, une augmentation de 
la spécialisation des quartiers tendra à accroître les déplacements des personnes (flux rendu nécessaire par l’éloignement des ressources urbaines) et, compte tenu 
des facilitées d’accès fournies par l’A150 et RD6015 pourra permettre à ces espaces de fonctionner de façon totalement autonome sans que Barentin n’en tire néces-
sairement de bénéfice.

 Comme le fond de vallée laisse peu de possibilité à l’urbanisation de s’étendre, et que celui-ci comporte l’essentiel des équipements publics structurants de la 
commune, se pose la question du renouvellement urbain notamment dans le cas où des sites se libéreraient. Ainsi pouvons-nous nous demander si le fond de vallée 
doit continuer à recevoir des équipements ou s’il doit plutôt renforcer son parc de logements et dynamiser son commerce. Ceci interroge plus largement sur l’identité 
du centre-ville et la conservation de son attractivité ainsi que du rôle que l’on souhaite qu’il joue dans l’organisation générale du territoire communal.

 3.1.2 Les modes constructifs, les interfaces entre les quartiers, les articulations du paysage

Tout comme l’analyse de la morphologie du réseau viaire permet d’évoquer très en amont des problématiques qui pourront nourrir les réflexions dans le cadre du projet d’aména-
gement du territoire, l’étude du mode constructif renseigne à la fois sur les caractéristiques locales, mais aussi sur la capacité des espaces à évoluer. 

Dans les pages qui suivent seront étudiées tout d’abord les typologies de bâti qui révèlent l’histoire urbaine du territoire et les règles ayant présidé au développement des différents 
secteurs en fonction des époques d’édification.

Ensuite, sera abordée la notion d’interface interquartiers qui tendra à identifier les points d’articulation du paysage afin de mettre en relief les liens morphologiques et visuels qui 
se développent entre les espaces. 

Enfin, l’analyse traitera des entrées de ville en caractérisant les éléments majeurs qui les composent et en définissant des problématiques d’évolution.
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 La forme urbaine originelle

Les traces de la forme urbaine originelle du bourg 
de Barentin s’observent principalement autour 
de l’église ainsi que le long des anciennes voies, 
comme la rue des Martyrs et la rue Leseigneur. 
Le bâti ancien à souvent disparu ou été profon-
dément remanié. Les typologies des construc-
tions sont variées mais adoptent des principes 
communs d’usage économe de l’espace.

L’implantation par rapport aux voies. 
Les constructions sont dans les zones agglo-
mérées implantées à l’alignement et tendent à 
orienter leur plus long côté parallèlement aux 
courbes de niveaux ou, lorsqu’elles n’y parvien-
nent pas notamment dans les zones les plus 
denses, elles limitent autant que possible les af-
fouillements et exhaussements du sol. Les murs 
gouttereaux sont face à la voie, toutefois les bâti-
ments les plus anciens et souvent les granges et 
les annexes présentent leur pignon sur rue.

L’implantation par rapport aux limites sépa-
ratives.
Lorsqu’elles ne sont pas implantées sur les 2 li-
mites séparatives latérales, elles ont au moins 
un côté qui est implanté sur une des deux limi-
tes.

Densité et hauteur.
La densité de bâti est élevée et l’emprise au sol 
varie de 30% à 100% de la parcelle. La hauteur 
n’excède pas R+2 avec comble.

Aspect extérieur et toiture.
Les murs sont à colombages apparents ou re-
couverts d’un enduit plat. Les toits sont d’ardoi-
ses, à 2 pentes et comportent souvent des lucar-
nes (bâtières, à fronton, capucines, engagées 
ou rampantes). Les ouvertures ont des linteaux 
droits ou courbes.
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 Le bâti fin 19ème début 20ème
Le bâti de la fin du 19ème début 20ème est très 
représenté avec en outre de nombreuses varia-
tions de typologies qui traduisent une évolution 
de l’habitat notamment ouvrier et du contexte 
social de l’époque. Ce bâti constitue un réel 
patrimoine qui profite au paysage urbain de Ba-
rentin en raison de la qualité architecturale dont 
les constructions ont fait l’objet. Le succès d’inté-
gration de ce type de bâti tient du fait qu’il s’ins-
pire pour beaucoup des caractéristiques des 
maisons de bourg traditionnelles de la ville et en 
décline des modules (modèles reproduits auxquels 
sont ajoutées des variantes modifiant l’aspect sans for-
tement changer le volume et le mode d’implantation).
L’implantation par rapport aux voies. 
L’implantation est presque toujours en retrait par 
rapport à la voie de sorte à ménager un espace  
pour établir un petit jardin. Le retrait varie de 3m 
à une dizaine de mètres. Lorsqu’il  s’agit d’une 
construction composée d’un seul volume, le mur 
gouttereaux fait face à la voie.
L’implantation par rapport aux limites sépa-
ratives.
Les constructions sont implantées en limites sé-
paratives latérales ou pour certaines variantes 
elles ont un côté implanté en limite en s’accolant 
à la construction voisine. 
Densité et hauteur.
La densité de bâti est élevée et l’emprise au sol 
approche 50% de la parcelle. La hauteur n’ex-
cède pas R+1 avec comble.
Aspect extérieur et toiture.
Les murs sont de brique parfois recouverts d’un 
enduit lissé laissant apparaître les éléments de 
modénature en brique. Les toitures, d’ardoises, 
sont à 2 pentes, à la Mansart ou à 4 pentes 
lorsqu’il s’agit de maisons de bourg (non des-
tinées au logement des ouvriers). Les ouvertu-
res de toit sont des chiens-assis (Mansart), des 
lucarnes bâtières ou à fronton. La modénature 
est très riche (bandeau, pilastre, corniche, chaî-
nage, frise).

 Les usines fin 19ème début 
20ème

Trois grosses usines datant de la fin 19ème 
début 20ème, dont une partie est toujours en 
activité, ont investi le fond de la vallée en pro-
fitant de l’Austreberthe pour les besoins de leur 
système de productions. Les constructions sont 
de très grande taille avec des caractéristiques 
architecturales très hétérogènes. En effet, cer-
tains bâtiments bénéficient d’une modénature 
soignée (bâtiments principaux ou emblématique 
de l’entreprise) alors que d’autres ne font l’objet 
d’aucun traitement particulier (installations utili-
taires). 

Ces 3 installations mobilisent des terrains de 
grande emprise dont la somme représente près 
d’un tiers du fond de la vallée à Barentin.

Les 2 plus imposantes sont situées aux extré-
mités Nord et Sud du territoire et constituent 
des éléments extrêmement forts du paysage en 
marquant de leur masse de briques 2 entrées de 
ville de Barentin. 

Parmi ces éléments, les plus présents sont les 
cheminées très hautes et les bâtiments exposant 
face à la rue des répétitions de pignons souvent 
prolongés par des murs de clôture. 

En outre, la présence d’espaces arborés ou de 
boisements à leur proximité donne lieu à de forts 
contrastes avec la teinte de la brique dont la plus 
part des bâtiments sont faits. Ainsi le vert et le 
rouge dominant s’associent pour mieux se révé-
ler réciproquement et intensifier leur perception.
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 Les espaces pavillonnaires
Les espaces pavillonnaires, issus de la juxtapo-
sition de multiples opérations d’urbanisme, dé-
butent leur développement à partir des années 
60 et connaissent plusieurs types de formes 
urbaines selon qu’ils s’étendent sur des terrains 
plats (plateaux:Campeaux-Boieldieu) ou en pen-
te (versant:Mt Géricault) ainsi qu’en fonction des 
notions d’esthétique du moment de leur réalisa-
tion.
L’implantation par rapport aux voies. 
Les constructions sont implantées en retrait par 
rapport à la voie (excepté à l’extrême ouest de 
Boieldieu) sans montrer une orientation particu-
lière liée à la morphologie du réseau viaire ou de 
la topographie. Le retrait varie de 1,5m à plus 
de 20m.
L’implantation par rapport aux limites sépa-
ratives. La plus grande partie des opérations est 
composée de constructions n’ayant aucun côté 
implanté en limite séparative. Il existe toutefois 
des secteurs où les constructions sont accolées 
2 à 2 (au moins un côté en limite) ainsi que des 
implantations en bande continue où les bâti-
ments principaux sont reliés entre eux par les 
annexes qui s’accolent (garage). 
Densité et hauteur. La densité de bâti est fai-
ble en général et très variable selon les époques 
d’établissement. L’emprise au sol varie entre 
moins de 10% et plus de 50% de la parcelle. La 
hauteur représentative est R+combles. Les murs 
gouttereaux tombent parfois très bas.
Aspect extérieur et toiture. L’aspect extérieur 
montre une uniformité des traitements propres à 
chaque opération. Les murs sont en général en-
duits et parfois partiellement recouverts de bar-
dages en bois. Les teintes des enduits sont sou-
vent très claires et colorées (blanc, jaune pâle, 
rosé, orangé, beige). Les toits sont couverts le 
plus fréquemment de tuiles mécaniques dont la 
teinte varie de l’ocre rouge au brun sombre. Les 
lucarnes sont plus grandes que les modèles tra-
ditionnels dont elles s’inspirent.

 Les collectifs de grande taille

Les grands collectifs, caractérisés par d’impo-
sants immeubles implantés de manière diffuse 
sur un terrain souvent arboré, s’établissent à 
Barentin des années 50 à la fin des années 70. 
Cette forme d’urbanisme, très réformatrice à 
l’époque, permet à Barentin de maintenir une 
densité de population élevée dans le fond de la 
vallée. Ensuite relayée par le courant pavillon-
naire, les grands collectifs demeureront locali-
sés essentiellement sur les versants de la vallée 
sans vraiment pénétrer les plateaux (excepté 
aux Campeaux où un grand ensemble existe).
L’implantation par rapport aux voies. 
Les constructions sont implantées en retrait des 
voies. Leur côté le plus long tendent à suivre les 
courbes de niveaux.
L’implantation par rapport aux limites sépara-
tives. Les constructions sont en retrait par rap-
port aux limites séparatives. Ici la notion de limite 
séparative à peu de signification urbaine étant 
donné la grande taille des terrains et le type de 
morphologie de bâti qui s’implante dans le cadre 
d’une opération d’ensemble en autonomie vis-à-
vis des espaces urbains voisins.
Densité et hauteur. Les constructions ont un 
nombre de niveaux qui varie entre R+3 (pour les 
plus anciens) et R+12 (tour à forme carrée en 
plan). Le tissu urbain est lâche (espace impor-
tant entre les constructions).
Aspect extérieur et toiture. L’aspect extérieur 
montre une uniformité des traitements propres à 
chaque opération. Les murs sont en général en-
duits et parfois partiellement recouverts de bar-
dages métalliques peints. Ils sont clairs (blancs 
ou de couleur beige, jaune pâle, orangée ou 
rosée) et comprennent des parties de couleurs 
très vives (vert clair et orange clair notamment). 
Les constructions sont dotées de toitures terras-
ses ou surmontées d’une toiture à 2 ou 4 pentes 
recouverte de tuiles sombres ou d’ardoises.
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 Les zones d’activités
Les zones d’activités sont localisées aux extré-
mités Nord et Sud de la commune à proximité de 
la RD6015. Leurs caractéristiques sont très iné-
gales. Celle du Mesnil Roux, de grande taille et 
possédant un réseau viaire maillé, s’étend sur le 
plateau Sud et est prolongée par celle de la Car-
bonnière et, plus au Nord, par un petit parc d’ac-
tivités localisé sur le haut du versant le long de 
l’av. A Briand. Au Nord du territoire communal, 
le parc d’activités du Hoquet est essentiellement 
composé de 2 grandes entreprises. Les construc-
tions sont implantées en retrait par rapport à la 
voie afin de permettre l’aménagement paysager 
de leurs abords. La topographie  est un facteur 
facilitant l’intégration de l’important volume des 
bâtiments. En effet la variété des angles de vue 
(liée à la différence de niveau entre la voie et la 
zone d’activité) et la mise en place de nombreux 
motifs paysager à Mesnil Roux par exemple le 
long de la RD6015, permet d’amoindrir le ca-
ractère massif des installations (diversité des 
plantations, bosquets, mails d’arbres, usage di-
versifié des essences, création de talus plantés). 
En outre, l’aspect soigné des constructions (inté-
gration des équipements techniques) donne une 
image de qualité que souvent les zones d’acti-
vités n’ont pas en raison de la sensation d’ina-
chevé qu’elles procurent. Cependant, certains 
secteurs ont une qualité moins élevée, notam-
ment sur certaines parties de la Carbonnière où 
des bâtiments s’alignent de façon répétitive sans 
accompagnement paysager particulier. L’aspect 
extérieur des constructions est très varié, mais 
nous pouvons toutefois noter que les murs de 
teinte très vive sont difficiles à intégrer et que les 
parcelles de faible taille laissent peu d’opportu-
nité d’aménagement paysager ce qui conduit à 
la mis en place de bâtiments exposant un aspect 
plus banal (ex : Av. Briand et Carbonnière). En-
fin, les longs développés des murs sont parfois 
perpendiculaires à la voie, ce qui évite la créa-
tion d’effets corridors et limite l’uniformité.

 Les équipements de grande 
emprise

Les équipements publics mobilisent de grandes 
emprises pour la plupart situées dans le fond de 
la vallée. 

Compte tenu de leur usage souvent à vocation 
sportive ou d’enseignement, leur périmètre déli-
mite des espaces dissociés du tissu urbain avoi-
sinant, qui , comme pour les grands ensembles 
d’immeubles collectifs, ne les rend pas aptes à 
être traversés. Cette observation, retranscrite 
dans le contexte de fond de vallée où l’espace 
disponible est limité, montre l’impact à la fois sur 
l’espace et sur les échanges entre les quartiers 
que ces équipements, du fait de leur grandes 
emprises, génèrent à l’ensemble du centre-ville.  
En outre, l’étroitesse du fond de vallée contraint 
l’aménagement de leurs abords, lesquels ne 
s’accompagnent pas toujours d’espaces publics 
structurants pouvant jouer un rôle fédérateur ou 
d’animation tels que places et placettes (en de-
hors des parkings). Ces deux aspects amènent 
à réfléchir sur les potentiels d’évolution de la tra-
me urbaine notamment en cas de restructuration 
des grandes emprises qu’ils mobilisent.

En revanche, dans les zones agglomérées, les 
berges de l’Austreberthe apportent une alterna-
tive  en matières d’espace piéton et de liaison 
interquartiers qui mérite d’être développée. Cet-
te valorisation du cours d’eau concerne, d’une 
part, la continuité des itinéraires qui aujourd’hui 
fait défaut et, d’autre part, l’association des par-
cours piétons avec ceux des déplacements quo-
tidiens. 

Les aménagements les plus récents, notamment 
ceux compris entre la rue Painlevé et le cours de 
l’Austreberthe, montrent une tendance à profiter  
de cette présence de la rivière.
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 Les interfaces entre les quar-
tiers, les articulations du pay-
sage
Comme nous l’avons précédemment mention-
né, l’histoire urbaine de Barentin ne s’est pas 
effectuée de manière univoque. Au contraire, 
elle a été marquée de politiques d’urbanisme 
fort différentes exposant aujourd’hui des for-
mes urbaines très tranchées. Il résulte de l’en-
semble 3 éléments fondamentaux que sont :
• l’unité produite par l’époque indus-

trielle qui modèle les bases et urba-
nistiques et esthétiques de la ville, 
d’autant plus que l’urbanisation issue 
de cette époque s’inspirait pour par-
tie de la forme du bâti traditionnel que 
détenait Barentin avant l’arrivée des 
grandes usines du 19ème,

• la forte présence dans le paysage ur-
bain des boisements environnants qui 
adoucissent les changements radi-
caux de formes urbaines,

• le contexte topographique et la pré-
sence des grandes infrastructures de 
franchissement de la vallée qui disso-
cient les espaces dans lesquels nous 
distinguons :

 - les plateaux qui, sur le plan paysa-
ger, fonctionnent en totale autonomie 
du reste du territoire,

 - les versants qui en selon la qualité 
de leur couvert arboré atténuent la 
perception de la densité des zones ur-
baines,

 - le fond de vallée Nord (situé entre le 
viaduc et Pavilly),

 - le fond de vallée Sud (situé entre le 
viaduc et Villers-Ecalles).

De ces éléments nous pouvons identifier les 

points majeurs du paysage qui agissent sur 
l’articulation des espaces précités entre eux. 
En effet, la topographie ne rend pas néces-
sairement solidaires sur le plan paysager des 
sites qui sont séparés par une faible distance. 
Ainsi les lieux d’articulation du paysage 
concernent-ils :
• les séquences urbaines du centre-vil-

le,
• les limites de l’urbanisation sur les ver-

sants,
• les entrées de ville,
• les lisières forestières et les planta-

tions d’alignement,
• les vallées sèches.
Ces 3 derniers éléments sont traités dans le 
volet consacré aux espaces naturels.

Les séquences urbaines du centre-
ville.
Le centre de Barentin est en premier lieu 
porté par le secteur compris entre l’église, 
l’ancienne voie ferrée et le viaduc. 
Le viaduc marque la séparation des par-
ties Nord et Sud du fond de vallée.

Venant de l’église par l’Av. V. Hugo, le par-
cours offre une vue d’ensemble sur le centre-
ville ainsi que le versant Est. La perception 
des toitures prédomine, aussi la qualité de leur 

traitement et la gestion de la hauteur des bâti-
ments à venir influeront sur la qualité du pay-
sage perçu à l’entrée du coeur de Barentin.

La présence des boisements en arrière plan 
permet de conjointement mieux mettre en 
exergue la silhouette de la ville tout en don-
nant à la vallée un aspect de douceur. Elle 
atténue également les quelques bâtiments 
massifs vus sur le versant Est.

L’arrivée au pied de l’Av. V. Hugo révèle la 
place de la Mairie dominée par l’Hôtel de Ville 
au Sud et l’église à l’Ouest. Cette dernière en 
prolongeant visuellement le front bâti situé 
plus en contre bas génère un effet de vertica-
lité qui profite à l’ensemble de la place même 
si les constructions qui l’entourent ont une fai-
ble hauteur. 

Ainsi, la particularité du cœur de Barentin tient 
au fait que malgré une densité relativement 
élevée, l’espace urbain laisse percevoir des 
vues sur les sites environnants et notamment 
sur des repères forts du paysage comme 
l’église et les boisements qui la précèdent. Il 
existe donc un rapport très étroit entre la hau-
teur des constructions et la perception globale 
des scènes urbaines du centre de Barentin 
dont la composition se fonde sur les grands 
éléments paysagers de la vallée qui consti-
tuent l’arrière-plan. 
L’arrivée depuis l’Av. A. Briand montre de nou-
veau la prégnance des boisements du versant 
Ouest, même si ceux-ci n’appartiennent pas 
à des massifs forestiers de très grande taille. 
Ceci est renforcé par l’existence de l’ancienne 
voie ferrée sur laquelle s’est développée une 
végétation spontanée d’arbres et d’arbustes. 
L’éventuelle diminution de ces boisements, 
même faible, aurait pour conséquence de ren-
dre plus confus la morphologie du territoire et 
particulièrement l’identification du coeur de la 
commune que représente le centre-ville. Le 
maintien et l’amélioration de cette lisibilité ap-
paraît d’autant plus importante que le contexte 
topographique ne facilite pas un repérage im-
médiat des quartiers et de leur vocation. 
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En outre, de l’av. A. Briand, il nous est offert 
une vue remarquable sur l’église et  la rue 
Leseigneur composée de bâtis traditionnels 
caractéristiques. 

Cette rue n’a pas de réelle profondeur et ses 
espaces arrières Nord sont totalement ouverts 
laissant les boisements situés en arrière plan 
dominer tout l’espace.

La rue des Martyrs offre un contexte proche de 
celui de la partie aval de l’av. V. Hugo, où les 
constructions sont dominées à l’Ouest par les 
boisements. Toutefois, elle connaît un brusque 
changement de profil à l’intersection de la rue 
Vaillant Couturier en laissant apparaître les 
espaces plus ouverts des grands ensembles 
situés plus à l’Est ainsi que leurs immeubles 
discordant avec les volumes et l’aspect du bâti 
traditionnel.

Ces grands ensembles de logements collec-
tifs situés en plein centre-ville ont apporté et 
apportent toujours au coeur de Barentin une 
densité de population relativement élevée 
dans un site très contraint sur le plan spatial. 

Toutefois, certaines constructions sous forme 
de tours élevées pouvant comporter plus de 
10 étages ont un fort impact paysager. L’évolu-
tion de ce type de bâti très haut appellera une 
interrogation. Quelle densité de bâti doit être 
mise en oeuvre en fond de vallée alors que 
d’un côté la présence d’un effectif démogra-
phique en fond de vallée est primordiale pour 
l’équilibre territorial et que d’un autre, la valo-
risation du contexte paysager et des formes 
de logements plus actuelles privilégieraient 

des hauteurs de construction moins élevées? 
A ceci s’ajoute la gestion des espaces publics 
qui, comme les formes de bâti, doivent évoluer 
pour tendre à créer une harmonie d’ensemble 
et à toujours améliorer le fonctionnement de la 
vie de la cité. 

Cette même problématique peut être posée 
pour l’ensemble des grands secteurs d’habi-
tats collectifs. Elle est particulièrement plus 
prégnante dans le fond de vallée et sur les 
versants proches des zones agglomérées et 
notamment le long des rues Andrée Maurois, 

Jules Ferry, A. Briand et Auguste Badin.

Les limites d’urbanisation sur les ver-
sants.
L’urbanisation sur les versants à deux ef-
fets principaux qui rendent sa gestion dif-
ficile. Elle impose, d’une part, une grande 
rigueur sur le mode constructif pour parve-
nir à une intégration paysagère réussie et, 
d’autre part, elle s’inscrit dans un contexte 
lié aux risques naturels qui demande à la 
fois la mise en oeuvre de mesures com-
pensatoires fortes et ponctuelles (bassin 
de rétention) et l’application de principes 
généraux sur l’aménagement des terrains 
qui visent à limiter les phénomènes de 
ruissellement (plantation, talus...). Dans 
ce cadre 2 formes urbaines s’opposent. 
Le mode pavillonnaire, tel qu’il est cou-
ramment établi, est celui qui se prête le 
moins à l’obtention d’un compromis entre 
lisibilité paysagère et gestion des risques. 
En effet, il s’étale horizontalement lais-
sant peu de place à des espaces libres 
autorisant une gestion paysagère du site 
et notamment la réalisation d’un couvert 
arboré (problème de surface suffisante et 
de salubrité des constructions). De plus, 
les opérations de lotissement conçus 
sans intégration urbaine d’ensemble pro-
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duisent une importante surface de voirie impliquant l’augmentation des phénomènes de 
ruissellement. Enfin, de façon générique, la gestion des eaux pluviales ne se limite pas 
aux seuls versants mais aussi aux bords des plateaux.

Les grands ensembles d’immeubles collectifs connaissent eux l’avantage d’être sou-
vent entourés de vastes espaces verts qui permettent d’agir sur le couvert végétal sans 
trop perturber le fonctionnement des immeubles. En revanche, l’importante hauteur des 
constructions tende à diminuer les effets visuels de verticalité créés par la topographie 
du site.

Cette problématique concerne particulièrement les quartiers Normandie, Mt-Géricault, 
Lamark et l’av. Maurois.

Comme nous l’avons déjà observé, les boisements du versant Ouest situés entre le 
centre-ville de Barentin les lieux-dits de Malaise et Boieldieu, constituent les motifs pay-
sagers majeurs qui structurent le fond des séquences urbaines et donne une élévation 
à la ville. Ces espaces boisés sont peu investis par le bâti leur conférant un aspect 
authentique qui procure une réelle profondeur à la vue sur l’église dès l’entrée dans le 
centre ville par l’av. A. Briand et les routes de fond de vallée qui mènent à Villers-Ecal-
les. Toutefois, le maintien de leur rôle paysager suppose non seulement de veiller à la 
gestion des espaces bâtis sur le versant mais aussi sur le plateau dont les avancées de 
l’urbanisation vers la vallée sont ponctuellement perceptibles.

Les entrées de ville

La notion d’entrée de ville ne se limite pas au centre aggloméré ni au découpage ad-
ministratif qui signale l’arrivée sur un territoire. Elle prend en compte conjointement la 
géographie de la commune, les modes d’occupation de ses espaces, la hiérarchie des 
voies de communication ainsi que les formes paysagères qui en découlent.
Nous identifions 4 secteurs d’entrée de ville que sont :
1 - au nord-Ouest, l’arrivée par la RD6015 en traversant le site du Hoquet,
2 - au Nord, l’arrivée depuis Pavilly
3 - au Sud-Est, l’arrivée par la zone d’activité du Mesnil Roux
4 - au Sud-Ouest, l’arrivée depuis Villers-Ecalles.

L’entrée n°1.
Elle est caractérisée par un paysage de plateau modelé par l’activité agricole et no-
tamment la céréaliculture et l’élevage. Les espaces sont vastes, ouverts et les lignes 
d’horizon sont légèrement courbées par les douces ondulations de la surface topogra-
phique. Des boisements au loin marquent des limites aux champs visuels et annon-
cent une transition avec les espaces d’open-field plus au Nord. Puis sur la partie Ouest 
apparaissent les bâtiments d’activités suivis par la frange urbaine issue des secteurs 
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pavillonnaires de Boieldieu. En revanche, 
du côté Est les motifs paysagers sont 
nombreux et donnent un rythme très sou-
tenu aux variations des séquences. Ceci 
découle essentiellement de la présence 
d’une grande propriété qui maintient une 
perspective sur son bâtiment principal et 
des nombreux chemins bordés d’arbres 
d’alignement. 

Dans ce secteur du territoire, la transcrip-
tion physique de l’entrée dans Barentin 
n’est pas formalisée si bien que la proxi-
mité du centre-ville ou du moins d’une 
zone dense n’est pas perceptible. 

Les problématiques relevant de cette en-
trée de ville concernent donc essentielle-
ment :
• La gestion de la frange urbaine des 

secteurs pavillonnaires,
• La formalisation éventuelle d’un élé-

ment qui appuierait l’identification de 
l’entrée dans Barentin,

• La mise en valeur, sur la partie Est, 

des espaces agricoles ainsi que du 
bâti et des boisements associés.

L’entrée n°2.
La transition entre Pavilly et Barentin est 
physiquement marquée par la présence 
d’une ancienne usine dont la côté Ouest 
est occupée par un espace vert arboré. 

La morphologie de fond de vallée et la 
continuité urbaine entre les 2 communes 
ne permettent pas de distinguer aisément 
la limite entre les 2 communes.

Néanmoins, le contraste existe en matière 
de forme urbaine et de paysage puisque 
si Pavilly montre à sa limite avec Baren-
tin des espaces pavillonnaires et un parc 
d’activités récent, Barentin lui expose 
des bâtiments marqués par l’industrie du 
19eme-20eme qui s’accompagnent d’un 
couvert arboré. L’ensemble est suivi plus 
à l’ouest par les versants boisés de la val-
lée.

Ainsi, l’identification de cette entrée re-
pose-t-elle aujourd’hui sur le patrimoine 
bâti industriel de l’ancienne usine et la 
présence des boisements des versants 
qui soutiennent et rendent significatif les 
espaces verts de l’entrée. 

L’entrée n°3.
Cette entrée par la zone d’activité de 
Mesnil Roux fonde aussi une des images 
forte de Barentin vis-à-vis des territoires 
qui lui sont proches, y compris Rouen, en 

raison du rôle notable que joue ce secteur 
notamment dans l’armature commerciale 
du département. 

Fonctionnelles et utilitaires dans les pre-
mières générations, les zones d’activités 
établies de nos jours, en raison du contex-
te concurrentiel, de leur implantation en 
entrée de ville et du développement des 
centres urbains notamment, détiennent 
une portée relevant plus amplement de la 
promotion et de la valorisation territoriale 
que d’un simple secteur indispensable 
aux ressources urbaines (emplois, activi-
tés, commerces, artisanat, logistique...). 

Cet aspect est nettement perceptible à 
l’entrée Sud-Est de Barentin, de part et 
d’autre de la RD6015 où de grands efforts 
de traitement paysager ont été mis en 
oeuvre pour constituer un espace destiné 
à l’activité dans un cadre globalement at-
tractif.

Lorsque l’on emprunte la RD6015, le sec-
teur de Mesnil Roux est précédé d’un pe-
tit parc d’activité implanté sur la commune 
de Pissy-Pôville. Mais ce n’est qu’après 
avoir atteint le premier rond-point que le 
paysage s’ouvre sur la zone d’activité où 
l’élément le plus frappant qui s’impose 
immédiatement au regard est la statue de 
la liberté posée au centre d’un rond-point 
plus au Nord.
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Ensuite, la grande ouverture du paysage  
est dominée par la présence monotone du 
parking des gros centres commerciaux. 
Toutefois, de l’autre côté de la RD6015, 
à l’Ouest, et en arrière plan, au Nord, des 
plantations arbustives, d’arbres d’aligne-
ment et des bosquets laissent supposer 
la présence proche d’un événement ur-
bain. Ainsi, au fur et à mesure que l’on 
approche, l’angle de vue se ferme pour 
être conduit par des espaces verts très 
soignés qui changent totalement l’échelle 
de perception des bâtiments et de leur 
volume souvent basique.

Aussi, l’accès depuis l’A150 s’effectue 
dans ce cadre où les motifs paysagers 
sont nombreux et variés (haies, bosquets) 
et où la topographie est marquée de faux 
niveaux favorisant la perception d’atmos-

phères plus confidentielles.
En revanche, l’organisation des 
connexions entre les différents secteurs 
de cette zone ne sont pas toujours très 
lisibles en raison notamment des coupu-
res formées par le passage en contre-bas 
de l’A150. 

Cette entrée de ville concerne essentiel-
lement la zone d’activité de Mesnil Roux 
mais traverse un ensemble d’autres parcs 
de taille plus restreinte dont le site de la 
Carbonnière au Sud et le parc face à la 
résidence Lamark. Ce dernier, implanté 
sur un éperon topographique en covi-
bilité avec le centre-ville de Barentin et 
de taille limité, présente de nombreuses 
contraintes en matières d’aménagement 
paysager. 

Les problématiques inhérentes à cette 
entrée de ville.

• Poursuivre le traitement de cette entrée 
de ville tout en conservant sa vocation 
de zones d’activités doit contribuer à 
valoriser les séquences paysagères 
internes à chaque secteur, mais aussi 
à améliorer les espaces de transition 
avec les autres sites du territoire (Av. 
A. Briand, franges urbaines Sud en li-
mite de la commune, les bords du pla-

teaux). Cette transition peut s’effectuer de différentes façons et notamment par le 
choix du type d’activité, du gabarit des voies ou du mode constructif.

L’entrée n°4.
En venant de Villers-Ecalles, l’arrivée dans Barentin est nettement identifiée par l’usine 
Badin qui est précédée par de remarquables habitations en bande datant de la fin du 
19ème. En effet, hormis la présence d’une zone d’activité de petite taille sur la commune 
de Villers-Ecalle, le paysage perceptible avant de franchir la limite communale a résolu-
ment un caractère naturel et pittoresque.

Les lignes de force du paysage sont ici dirigées par :
• les lisières boisées et les prairies des Campeaux en arrière plan, 
• les boisements du talweg de la côte de Campeaux perpendiculaires à la route et qui 

précèdent les premières zones bâties, 
• le coteau abrupt boisé à l’Ouest,
• les fronts bâtis établis parallèlement à la route.

Etant donné les covisibilités induites par le contexte de vallée, l’atteinte aux lisières 
forestières des Campeaux et du coteau Ouest ainsi que l’urbanisation des prairies en 
contre-bas, modifieraient considérablement le caractère de cette entrée dans Barentin 
et en dégraderait profondément la qualité.
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 3.1.3 Le bâti et les sites d’exception

3.1.3.1 Les monuments historiques et les sites archéologi-
ques

La connaissance du patrimoine archéologique de la commune révèle 18 sites dont 4 ne 
sont pas localisés. Etant donné le manque de base documentaire, l’inventaire mentionné 
ci-après ne présente aucun caractère exhaustif et ne limite pas la possibilité d’effectuer 
des découvertes supplémentaires dans le futur.
(Les sites archéologiques non localisés sont identifiés en italiques dans la liste qui suit)
 1 - l’église St-Martin (moyen-âge)
 2 - l’église St-Hélier (moyen-âge)
 3 - une motte castrale (haut moyen-âge)
 4 - un cimetière gallo-romain
 5 - une voie gallo-romaine
 6 - un cimetière gallo-romain
 7 - du mobilier lithique (rebords du plateau)
 8 - du mobilier lithique (néolithique)
 9 - du mobilier lithique (néolithique)
 10 - du mobilier indéterminé (néolithique)
 11 - occupation gallo-romaine
 12 - un cimetière (bas-empire, haut moyen-âge)
 13 - du mobilier indéterminé (époque gallo-romaine)
 14 - une voie gallo-romaine
 15 - un cimetière (haut moyen-âge)
 16 - un manoir (moyen-âge classique, époque moderne)
 17 - habitat (époque moderne)
 18 - une voie gallo-romaine

Il est utile de rappeler que tous travaux, toute demande d’autorisation de construire et 
toute opération d’urbanisme de nature à porter atteinte à la conservation ou à la mise 
en valeur d’un site archéologique doivent faire l’objet d’une consultation préalable du 
service régional d’archéologie (décret du 5 février 1986). En outre, un permis peut être 
refusé ou accordé sous conditions si une telle atteinte était révélée (art. R.111.3.2).

En matière de patrimoine ancien, nous pouvons également noter l’inscription par l’arrêté 
préfectoral du 22/5/1964 à l’inventaire des monuments historiques d’une partie de la 
façade de l’hôtel de Coupeauville. En outre, sur la commune de Pavilly, l’hospice de la 
Chapelle Ste-Austreberthe est inscrit à l’inventaire des monuments historiques par l’ar-
rêté préfectoral du 26/03/1934. Ces 2 inscriptions donnent lieu à des servitudes d’utilité 
publiques dans un rayon de 500m à compter des édifices visés. Les annexes du PLU 
détaille les servitudes d’utilités publiques applicables sur le territoire.
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3.1.3.2 Le bâti remarquable

Au-delà des inventaires et des classements relatifs à la conservation du patrimoine, 
l’analyse des morphologies urbaines établies dans le cadre de la présente étude a iden-
tifié des éléments remarquables du bâti de Barentin en raison de leur intérêt architectu-
ral, historique, urbanistique ou esthétique. La carte précédente repère de façon indica-
tive ses éléments qui concernent :

• le bâti issu de la période d’industrialisation de la commune et lié à l’activité des 
usines de textile qui se sont implantées entre la fin du 19ème et le début du 20ème 
siècle. Ce bâti regroupe les usines elle-mêmes ainsi que les cités ouvrières et les 
équipements qui les accompagnaient (école). Compte tenu de la forte représentation 
de ce patrimoine, il influence grandement le paysage, les ambiances et le caractère 
général que l’on perçoit de Barentin. Notons que l’hôtel de ville a été inclus dans 
cette catégorie compte tenu de sa date de réalisation, début 20ème siècle. 

• la forme urbaine originelle qui rassemble un bâti du 18ème et du 19ème caractéristi-
que de la Haute-Normandie. Il garde également par son implantation le témoignage 
des voies de communication qui sont à la base de l’édification du bourg de Barentin 
dans sa forme la plus ancienne. Outre, ses valeurs historiques et esthétiques, ce bâti 
apporte une diversité de volume et d’aspect qui enrichit notablement la qualité du 
paysage urbain de Barentin et soutient l’identité du centre-ville.

• le bâti vernaculaire et les grandes demeures regroupant des édifices de natures et 
d’âges très différents. Il s’agit du bâti agricole caractéristique du patrimoine local, de 
grandes demeures tels que manoirs et maisons du 18ème siècle et de la chapelle 
St-Hélier dont les éléments architectoniques datent du 12ème, 13ème et 16ème siè-
cle. 

3.2 Le paysage naturel et les normes environnementales
 

3.2.1 Les grandes unités paysagères et les motifs paysagers 
caractéristiques

La délimitation et la caractérisation des grandes entités du paysage naturel de Baren-
tin sont directement induites de la topographie marquée du territoire.  4 composantes 
fondamentales peuvent être définies : les plateaux, les talwegs secondaires (ou vallées 
sèches), le fond de vallée de l’Austreberthe et ses versants.
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L’analyse du paysage urbain a montré les relations qui s’établissent entre l’urbanisation, 
les principes de covisibilité liés au contexte de vallée et les boisements des versants 
(motif paysager récurent sur le territoire). Ces derniers, en marquant la transition entre 
le domaine du fond de la vallée et l’espace des plateaux constituent l’articulation globale 
de l’ensemble des sites du territoire. Toutefois, la présence de l’arbre ne se limite pas 
à de petits massifs forestiers en pente. Elle se développe également sous forme de 
petits bosquets et de plantations d’alignement sur les plateaux. Nous recensons 6 uni-
tés forestières principales : le Bois de Campeaux, le Bois Renard, le Bois des 40 acres 
ainsi que les bois situés aux lieux-dits L’atréaumont, Mt-Géricault et Malaise. Composés 
essentiellement de feuillus, ils regroupent des espèces comme le hêtre, le charme, le 
chêne, l’Orme, le tremble ou le châtaignier. Les massifs sont denses mais de faible 
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taille ce qui limitent leur potentiel d’habitat pour la grande faune telle que les cerfs, les 
chevreuils, les sangliers etc... Etant en outre très dissociés les uns des autres, ils ne 
présentent pas d’atouts majeurs pour le déplacement de la faune. Leur préservation, 
voire leur extension s’avèrent cependant nécessaires pour maintenir un minimum de di-
versité faunistique et floristique sur la commune. En effet, le territoire laisse peu de place 
aux sites non anthropisés. Afin de favoriser la biodiversité des écosystèmes et surtout 
de fournir des espaces d’habitat pour la faune, il est utile de rappeler que les sous-bois 
jouent un rôle prépondérant en apportant des formations herbacées, des mousses ainsi 
que des espèces arbustives telles que l’aubépine, le néflier, le sorbier. 
La carte ci-contre identifie les boisements majeurs du territoire ainsi que les lisières fo-
restières présentant un intérêt paysager fort. Ces dernières ont été définies sur la base 
d’un relevé de terrain dont une part de l’analyse a été transcrite dans le volet consacré 
au paysage urbain. Il a été ainsi vue la place des boisements sur les versants de la val-
lée de l’Austreberthe auxquels peuvent être à présent ajoutés les versants des «vallées 
sèches» qui coupent perpendiculairement celle de l’Austreberthe. La vallée du St-Hélier 
impose fortement sa présence dans le paysage. Son tiers Nord comprend le massif fo-
restier le plus important de Barentin, le reste étant dévolu essentiellement au pâturage 
de bovins. Son influence dans le contexte hydrographique est manifeste, particulière-
ment en ce qui concerne la gestion des ruissellements et des inondations. Elle détient 
également une position importante dans le paysage en constituant une ouverture vers 
l’Est qui expose un site très peu bâti ou contraste le vert tendre des prairies et les teintes 
plus sombres des bois. La vallée du St-Hélier agit comme une respiration en offrant des 
points de vues plus  amples que ne le fait le fond de vallée de l’Austreberthe. De même 
la vallée secondaire située dans le secteur de Malaise, par les masses boisées qu’elle 
supporte, constitue une entité qui conditionne fortement la qualité du paysage perçu 
depuis et autour du centre-ville de Barentin. Si celle-ci était réduite, alors tous les fronts 
bâtis Ouest du centre, y compris l’église, verrait leur aspect dévalorisé et leur effet sur la 
structuration du paysage urbain très diminué.

L’arbre est aussi un élément du paysage qui sur les plateaux structure des formes ca-
ractéristique et très riche. Qu’il s’agisse, d’arbres isolés, de petits bosquets, d’allées ou 
des rideaux de verdure des clos-masure, ces entités établissent des repères visuels qui 
dynamisent les séquences paysagères en rompant la tendance monotone des ondula-
tions amples typiques du plateau de Caux. Ainsi ont été identifiés sur la carte ci-contre 
les principaux alignements d’arbres de haute tige à l’impact visuel le plus fort. Ces ali-
gnements sont de natures très différentes : jalonnement d’un chemin creux, allée mo-
numentale d’un manoir, parement de grands arbres formant une cour dans laquelle est 
implantée une ferme ancienne. La plupart de ces alignements présentent la particularité 
typique au Pays de Caux d’être planté sur des talus dont la hauteur peut dépasser 1m.
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Les 3 plateaux de Barentin appartiennent à la partie Sud de cette entité géographique 
très caractéristique de la Haute-Normandie qu’est le Plateau de Caux. A la limite avec 
le Roumois plus au Sud, les plateaux de Barentin reçoivent une occupation urbaine très 
contrastée par l’usage et par la forme qui font de ses 3 unités topographiques des sites 
radicalement différents les uns des autres. 

Le plateau Sud comprend pour près de la moitié de sa surface des espaces urbanisés 
à vocation résidentielle et d’activité. La partie la plus au Sud se compose de petits grou-
pements bâtis de faible densité dont des fermes entourées de prairies et de champs 
cultivés lorsque l’on s’approche de la limite communale. Le faible relief et seulement 
rompu à l’approche du bord du plateau où se dessinent de petites vallées sèches. Les 
boisements et les haies sont faiblement représentés et les espaces proches des zones 
bâties comportent quelques vergers parfois plantés récemment. La vocation agricole est 
ici présente mais les espaces cultivés ont une taille relativement faible comparativement 
à d’autres sites. 

Le plateau Nord est urbanisé par des espaces pavillonnaires sur plus des  2/3 de sa 
superficie. Les parties naturelles regroupent quant à elles surtout des prairies au Nord et 
des cultures au Nord-Est et au Sud avant d’entrer dans la zone agglomérée de Barentin. 
Le paysage issu de l’agriculture est ici marqué par la présence d’une grande exploitation 
dont les abords sont essentiellement à vocation de prairies. De nombreuses allées et 
voies plantées d’arbres d’alignement fixent les lignes directrices de ce paysage de très 
bonne qualité.    

Le plateau Est est le plus préservé de l’urbanisation. Excepté quelques petits groupe-
ments bâtis traditionnels, des fermes et grandes demeurent, aucun espace urbain ne li-
mite la vocation résolument agricole de ce plateau. Principalement voué à la polyculture, 
le site offre un paysage extrêmement ouvert qui permet de percevoir le plateau Nord. 
Aucune haie, aucun bois, ne vient faire obstacle au regard, excepté la présence d’un 
clos-masure dont le rideau d’arbres est remarquablement conservé. 

Les plateaux détiennent ainsi des caractères naturels très différents par leur taille et 
l’utilisation agricole des terres. En effet, la prairie domine aux abords des exploitations 
et lorsque la superficie des terrains est limitée. En revanche, la polyculture s’étend dans 
les espaces de grande taille, à faible pente et libres d’obstacles urbains ou liés aux in-
frastructures. 

De manière générale, les plateaux sont les lieux principaux où se développent la po-
lyculture, les terrains des versants et des abords des fermes, de taille plus restreinte, 
reçoivent eux de façon plus privilégiée les pâturages. 
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3.2.2 Le fonctionnement de l’espace agricole

En 2000, 6 exploitations agricoles professionnelles étaient recensées. Elles pratiquent 
toute la polyculture et l’élevage et exploitent des terrains à la fois sur Barentin et sur 
une autre commune. Leurs sièges d’exploitation se répartissent sur les plateaux, dans 
des secteurs peu urbanisés. Toutefois, dans le quartier du Hamelet, les terres agricoles 
présentent un caractère beaucoup plus morcelé que celles du plateau Est. En effet, 
l’urbanisation mobilise ici plus d’espace, notamment sous forme de zones pavillonnai-
res. La problématique liée à l’agriculture dans un document d’urbanisme, demande de 
s’interroger sur 2 aspects fondamentaux. Outre, la nécessité de mettre en oeuvre des 
politiques qui tiennent compte et ne compromettent pas la pérennité de l’activité agri-
cole, il doit être analysé conjointement :

• la place que représente l’agriculture dans le système productif local et notamment la 
pérennité des exploitations et des filières, 

• ainsi que l’évolution de l’appareil agricole dans le cadre d’un projet de développement 
global du territoire (l’agriculture et l’entretien des milieux naturels et du paysage).

Dans ce sens, au cours de la réalisation du présent PLU, une analyse agricole a été 
menée grâce à la Chambre d’Agriculture de Seine-Maritime. Cette étude, complétée 
par des entretiens avec les agriculteurs et actualisée par l’évolution des zones en cours 
d’urbanisation, a permis de confirmer les sièges d’exploitation en place et de préciser 
les terres utilisées par chacun d’eux (les données foncières nominatives ne sont pas 
représentées car elles sont considérées comme confidentielles - information chambre 
d’agriculture). Ce travail permet d’aboutir aux conclusions et observations suivantes :

• Les terres du plateau Est et Nord ont dans l’ensemble le meilleur potentiel compte 
tenu de l’unité et de la grande taille des parcelles. Les autres secteurs comportent 
des ensembles de terres de petite taille et dispersés.

• L’exploitaiton du Hamelet, visée précédemment, existe dans un contexte périurbain 
Siège des exploitations professionnelles agricoles

Autres bâtiments agricoles

Terres agricoles utilisées (analyse agricole - chambre d’agriculture)

Exploitation ayant 
cessé son activité 
mi 2010 (retraite 
de lexploitant), 
sans souhait de 
reprise par un 
nouvel exploitant. 
Les terrains acquis 
de longue date par 
la commune en vu 
de leur urbani-
sation avaient 
fait l’objet d’un 
bail d’occupation 
précaire des terres 
pour permettre 
à l’exploitant de 
poursuivre sa 
carrière jusqu’à la 
retraite

Bois

Hamelet

Plateau est

Plateau Nord

Plateau Sud

Catillon

Malaize
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voir intra urbain sans possibilité réelle de valorisation sur le moyen terme. En outre, 
le chef d’exploitation a cessé son activité (mi 2010), entend occupé le corps de 
ferme existant comme habitation et son sucesseur n’a pas désiré reprendre l’exploi-
tation familliale. En effet, ce dernier vise le développement de sa seconde exploita-
tion agrciole située sur une autre commune. Barentin, dans le cadre de sa politique 
foncière sur le long terme, a acquis les terres depuis longtemps afin d’urbaniser ce 
secteur tout en permettant à l’exploitant de poursuivre sa carrière jusqu’à son terme 
et laissant la possibilité à son successeur de reprendre l’exploitation. Ce dernier ne 
l’ayant pas souhaité, l’exploitaiton a donc cessé son activité mi 2010. En outre, le lien 
entre la commune et l’exploitant avait été formalisé par un bail précaire d’occupation 
des terres. Ainsi, la ferme à vocation à devenir l’habitation de l’ancien exploitant et les 
terres détenues par la commune sont destinées à l’urbanisation comme le prévoyait 
déjà le POS en vigueur (zone d’urbanisation futue inscrite au POS de 1987).

• Les terres du plateau Sud vont être profondément affectées par le projet d’autoroute 
: le fuseau de 300 mètres intègre une large partie des parcelles agricoles et cer-
tains sièges d’exploitation. Cette infrastructure, en plus de consommer de l’espace 
agricole aura également pour effet de fractionner les unités foncières rendant les 
ténements déjà éclatés plus difficiles, voire localement impossibles, à la valorisation 
agricole (accessibilité difficile...).

• Le secteur de Malaize est en cours d’urbanisation et a perdu sa vocation agricole. 

• En vue d’urbaniser 2 secteurs à vocation agricole et naturelle, une demande de dé-
rogation à la limitation établie par l’article L.122-2 du Code de l’urbanisme a été faite. 
Compte tenu de leur très faible incidence sur l’environnement et l’agriculture cette 
dérogation a été accordée par le Préfet le 8 juin 2009. Elle vise, une zone d’habitat à 
Catillon de 8,7 ha et une zone d’habitat à Malaize de 4,4 ha. 

Enfin, nous pouvons conclure de l’inégalité des contextes propres à l’exécution de l’acti-
vité agricole suivant les secteurs du territoire. Le plateau Est, le mieux préservé, consti-
tue une entité qui apparaît nettement définie tant sur l’aspect physique, paysager que 
concernant la pratique de l’agriculture. Le plateau Sud connaît une diminution des espa-
ces agricoles mais sans mitage. Ceci est un point favorable qui facilitera l’organisation 
future du territoire. Toutefois, la création de la future A150 consommera notablement 
de l’espace agricole, fractionnera un parcellaire déjà composé de petites unités disper-
sées. en termes de perspective d’évolution, l’ensemble de ces éléments permettent de 
conclure que :

• Les plateaux Est et Nord conservront une bonne fonctionnalité agricole et des condi-
tions favorables à la pérennité des exploitations existantes.

 

Proj et de prolon gement  de l ’A150 prévu  pou r 
une  mis e en circul ation en 201 0. 
 
Le tracé exposé à l’illustration  ci-contre 
correspond  au fuse au de 300m de large dan s 
lequel  l’autoro ute sera  i mp lantée (le trac é 
précis n’e st pas  con nu à ce jour).  
 
 

Bâtiment s d’exp loitation agricol e 
exista nts Plateau  Sud  

A150  

D6015  

Mesn il-Rou x 

Catillon et Malaize, 
les 2 nouveaux sites 
ouverts à l’urbanisa-
tion accordés par le 
Préfet dans le cadre 
de la dérogation 
permise par l’article 
L.122-2 du Code de 
l’urbanisme.

Zone en cours 
d’urbanisation à 
Malaize.
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Séquences paysagères à 
unifier (entrée de ville - zones 
d'activités - liaisons interquartiers)

Sites présentant un intérêt  
pour des motifs esthétiques, 
architecturaux ou écologiques

Espaces agricoles les plus 
importants et les plus significatifs

Frange urbaine à déterminer 
(lisibilité du paysage, compatibilité des occupations du sol)

• Le secteur du Hamelet, espace agricole interstitel dans l’enveloppe urbaine, n’a plus 
vocation à se maintenir du fait d’une exploitation ayant cessé son activité (retraite 
de l’exploitant sans repreneur) et d’un contexte relativement contraint pour l’activité 
économique agricole et son fonctionnement pratique.

• Le plateau Sud, vera sa potentialité agricole diminuer par le passage de l’A150 qui 
consommera une superficie notable, donnera potentiellement lieu a des déplace-
ments de sièges d’exploitation (car inclus dans le fuseau de la DUP de l’autoroute) 
et fractionnera un parcellaire agricole en partie déjà peu fonctionnel (sauf à l’extrème 
Sud ou les unités foncières sont continues et de grande taille).

Le projet d’aménagement et de développement durable du PLU (PADD) pourra établir 
des principes cadres d’une politique urbaine intégrant l’activité agricole. Les autres piè-
ces du plan transcriront ces éléments en prévoyant notamment des espaces destinés à 
l’activité agricole qui fonctionnent de façon cohérente avec l’ensemble des secteurs du 
territoire. Il s’agira en particulier de veiller à la compatibilité des usages du sol, du bon 
voisinage des activités et de l’accès satisfaisant des terres (en fonction du type d’agricul-
ture). Ceci conduira à observer les liens transversaux entre l’agriculture et l’économie, le 
paysage, la qualité de l’eau et la gestion des risques naturels.
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3.2.3 Le contexte normatif lié à la 
préservation des milieux natu-
rels

  a) Inventaire écologique 

Le territoire de Barentin ne recense qu’un seul in-
ventaire ZNIEFF de type 2 relatif à la vallée de l’Aus-
treberthe. Cette Zone naturelle d’Intérêt Fauniste et 
Floristique (ZNEIFF) a été validée récemment par le 
Museum National d’Histoire Naturelle. Notons tou-
tefois que le Conseil Sciéntifique Régional de Haute 
Normandie précise dans son relevé de conclusion du 
18 janvier 2008, que cette zone ne présente pas suffi-
samment de particularisme et est trop dégradée pour 
être proposée à l’inventaire ZNIEFF. Synthétiquement, 
sa fiche nature :

• indique des intérêts fonctionnels concentrés sur la 
maîtrises des écoulements superficiels, dans la val-
lée de l’Austreberthe et les talwegs qui la joignent,

• précise que les espaces urbanisés compris dans 
son périmètre n’ont pas d’intérêt,

• dit qu’elle permet des connexions écologiques,

• relève des intérêts paysagers, géologiques, histori-
ques et touristiques,

• dit qu’elle conserve des milieux naturels remarqua-
bles correspondant à la couverture boisée.

Sur cette base et afin de mieux prendre en compte 
cette zone, il convient d’apprécier spécifiquement sur 
Barentin les caractérisitiques précitées, car comme 
il est indiqué dans la fiche nature, les boisements et 

Extrait de la fiche nature de la znieff 

Superficie (ha) : 3784

Intérêt de la zone : 

Située sur le rebord méridional du Caux central, la znieff s’étend sur l’ensemble de la vallée de l’Austreberthe, à l’exclusion des secteurs ur-
bains et industriels de Pavilly, Barentin et Duclair. Au sud, elle inclut le Bois de la Fontaine occupant largement le plateau et le coteau surplom-
bant la Seine.

Les vallées concentrent la biodiversité. De l’amont à l’aval, du fond humide où serpente la rivière au sommet des versants prairiaux ou boisés, 
elles forment de vastes corridors caractérisés par une grande diversité de milieux naturels. Elles abritent notamment les zones humides, mi-
lieux d’une extrême diversité et productivité biologiques, hébergeant de nombreuses espèces spécialisées, parfois exceptionnelles. Outre cette 
fonctionnalité écologique, les zones humides jouent un rôle fondamental pour le recueil et l’autoépuration des eaux, la réalimentation des cours 
d’eau et des nappes phréatiques, la prévention des inondations. Les flancs des coteaux et les vallons secondaires comportent des milieux prai-
riaux originaux, ainsi que des boisements secs à frais différents de ceux du plateau. Des haies, plus ou moins continues, prolongent les strates 
arborées et arbustives jusqu’au fond humide de la vallée. De nombreuses espèces végétales et animales vivent, s’abritent, se nourrissent et se 
reproduisent dans ces habitats de fort intérêt écologique.

Bien que fortement urbanisée et industrialisée depuis longtemps (anciennes filatures), cette vallée d’une vingtaine de kilomètres conserve des 
milieux naturels remarquables, notamment parmi la couverture boisée occupant assez bien ses flancs et ses vallons secondaires : différents 
groupements forestiers la caractérisent : chênaie-bétulaie, forêt mixte de Pin sylvestre et de Chênes, chênaie-charmaie à Jonquille, à Jacinthe 
des bois, hêtraie à Millet des bois, à Buis, à Laurier des bois, frênaie-érablière à Mercuriale ; quatre znieff de type I désignent des boisements 
de fort intérêt écologique. Quelques pelouses et ourlets calcicoles au cortège floristique typique et remarquable (Epipactis brun-rouge, plante 
protégée, Seslérie bleue, Chlore perfoliée etc.), sont aussi répertoriés, mais ils sont fortement menacés par l’embroussaillement et l’avancée 
forestière. Ces bois, lisières et prairies sèches constituent des habitats importants pour la faune ; parmi les populations de papillons et de chau-
ves-souris recensées, des espèces patrimoniales sont présentes (dont le Grand Rhinolophe, très menacé), d’où l’importance de la conserva-
tion de ces sites.

En bordure du plateau, la znieff inclut des prairies pâturées abritant des mares riches en batraciens (Tritons, Grenouilles, Crapauds) et clas-
sées en znieff de type I.

L’Austreberthe prend sa source à Sainte-Austreberthe à 90m d’altitude. Les rebords du plateau environnant atteignent 170 m. Elle est rejointe 
à Pavilly par le Saffimbec, petit affluent en rive droite. A son embouchure dans la Seine, le débit moyen interannuel est de 1,94 m3/s. Cette 
rivière est potentielle pour des espèces de poissons migratrices (Truite de mer). Le fond humide bocager a subi de fortes pressions anthropi-
ques ; même transformés et rudéralisés, ces milieux humides offrent des refuges pour la faune. Il convient de les préserver concrètement de 
l’urbanisation.

Facteurs influençant l’intérêt de la zone :

Diverses actions menacent ou dégradent l’intérêt écologique : urbanisation, mise en cultures des prairies, dégradation par absence d’entretien, 
sur-pâturage ou sous-pâturage, dégradation des berges, faucardage trop intense, buse et barrages empêchant la libre circulation des poissons 
migrateurs, apport d’engrais, eutrophisation, pollution de l’eau (rejets industriels, stations d’épuration, nitrates et pesticides), ruissellements et 
inondations, érosion, chasse, introduction d’espèces exotiques (notamment dans les boisements).
A l’inverse, le pâturage extensif et la fauche tardive des prairies humides ou sèches, l’entretien mesuré des rives et des mares, l’exploitation 
raisonnée des haies et des bois, permettent le maintien du patrimoine naturel. 

Le paysage et les milieux 
environnementaux associés
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prairies humides ou fraiches ainsi que les grandes 
continuités détiennent un potentiel écologique alors 
que d’autres espaces sont très artificialisés ou sans 
apport interessant notable pour la qualité de faune et 
de la flore : espace urbanisés, terres cultivées, prairies 
communes dégradées, secteurs enclavés. 

Ainsi, sur la base d’une analyse du contexte physique, 
la zone montre des caractérisitiques très hétérogènes 
: 

• le secteur 1 : correspond à un vaste ensemble, 
peu modifié, de prairies et de boisements de feuillus 
s’organisant dans la vallée du St-Hélier. En fond de 
talweg les prairies prennent un faciès plus humide. 
L’intérêt repose sur les fonctions de corridor et le 
potentiel faunistique et floristique.

• le secteur 2 : correspond à des boisements sur 
versants abrupts. L’intérêt repose notamment sur la 
fonction paysagère et de lutte contre les ruissuelle-
ments.

• le secteur 3 : correspond à un ensemble de prairies 
communes et boisements, de zones à dominante 
humide dans les talwegs et le fond de la vallée de 
l’Austreberthe et d’espaces urbanisés. Hors les boi-
sements, tous ces espaces ont été ou reste très mo-
difiés par les activités humaines et ne détiennent pas 
de ce fait un intérêt écologique particulier. Notons 
que lors de la dernière tempête des alignements de 
hêtre ont été détruits. La commune a procédé elle-
même à la replantation de 160 hêtres pour restaurer 
et améliorer les alignements initiaux.

Le paysage et les milieux 
environnementaux associés

Secteur 1

Secteur 3

Secteur 2

Secteur 4 ZNIEFF de type 2 de la vallée de 
l’Austreberthe.
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En détail, le secteur a est urbanisé : il comprend un centre de loisir (vaste bâtiment et son 
parc paysager) et un groupe de 3 constructions (habitat). Le secteur b est une partie du 
talweg lié à la vallée de l’Austreberthe recevant un réservoir de régulation des eaux plu-
viales ainsi qu’en partie aval un long parking non bitumineux. 

Les secteur c et d comprennent des constructions et friches de l’ancienne usine Badin. 
Ils sont donc des espaces ayant perdu leur intérêt faunistique et floristique. Rappelons en 
outre que ces secteurs sont susceptibles d’être concernés par des phénomènes de pol-
lution du sol liés à l’activité ancienne de l’usine Badin. Toutefois, certains espaces moins 
modifiés montrent un potentiel de façiès de prairie humide. Ils correspondent à des zones 
de débordement de l’Austreberthe et leur enveloppe globale est inventoriée comme zone 
à dominante humide par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie - AESN. Ces 2 secteurs sont 
séparés des boisements plus à l’Est par une route départementale et une voie ferrée non 
utilisée.

Le secteur e correspond à des espaces agricoles en pente douce vers la vallée sans 
particularisme particulier observé. Ils se composent de  terres cultivées, de prairies pour 
l’élevage bovin et de quelques constructions. L’alignement d’arbres constitue un marqueur 
paysager d’intérêt.

• le secteur 4 : correspond à un boisement de petite 
taille relayé par une prairie d’élevage comportant une 
construction, l’ensemble étant encadré au Nord par un 
hameau, à l’Est et à l’Ouest par des terres utilisées pour 
la céréaliculture. Il s’agit donc d’une enclave peu antro-
pisée de faible taille qui se dirige vers le hameau. Le 
boisement est un prolongement des versants boisés de 
la vallée plus au Sud. Il participe donc d’un continuum 
forestier qu’il convient de préserver. En revanche, la 
prairie d’élevage (d’environ 0,8 ha) qui comporte une 
construction et une zone de talutage, n’a pas de par-
ticularisme écologique connu et ne participe pas d’un 
continuum naturel vers le Nord étant donné l’existence 
d’un hameau proche qui fait obstacle.

Le paysage et les milieux 
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Secteur a

Secteur bSecteur c

Secteur d

Secteur e

Talweg

Villers-Ecalles

Vallée de l’Austreberthe

En vert, le contour de la ZNIEFF

En vert, zone à dominante humide in-
ventoriée par l’AESN : prairie humide

En violet, zone à dominante humide inventoriée 
par l’AESN : mosaïque

route départemen-
tale et voie ferrée

Prairie d’élévage Construction

Hameau

Contour ZNIEFF Bois
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En conclusion, les secteurs 1 et 2 ont un intérêt pour les continuités prairiales et boi-
sées qui participent d’un fonctionnement naturel d’ensemble et à grande échelle car ils 
s’interconnectent avec des milieux similaires sur les communes limitrophes (continuum 
naturels). Ces milieux sont favorables aux habitats forestiers, des lisières forestières, de 
prairie et de prairie humide en fond de vallée du St-Hélier. L’enveloppe globale de ces 
pariaies humide est inventoriée par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie comme zone à 
dominante humide. Le couvert végétal de cet ensemble peu modifié participe également 
à l’équilbre de l’hydrosystème notamment en régulant le fonctionnement hydraulique du 
bassin versant.

Le secteur 3 est très anthropisé et hétérogène. Il est cerné par l’urbanisation ; seul son 
côté Sud maintient une continuité naturelle ténue avec les versants de Villers-Ecalles. 
Cette continuité sera fortement modifiée par la réalisaiton de la future autoroute A150. 
Les espaces qu’ils regroupent ont des potentiels écologiques très différents et qui ne 
semblent pas élevé compte tenu du niveau élevé d’anthropisaiton des espaces aux 
abords immédiats et dans certains sites de la ZNIEFF :

• Les sites bâtis et très modifiés par des infrastructures et des activités économiques 
anciennes (retenue d’eau, route départementale, voie ferrée, risque de pollution des 
sols) ne sont pas de nature à présenter un intérêt naturel. Toutefois, les pentes ac-
centuées du talweg donnant sur la vallée de l’Austreberthe et les zones de débor-
dement de l’Austreberthe ont le potentiel le plus important pour accuillir des espa-
ces humides. Ces 2 types d’espaces, ainsi que les boisements correspondent à des 
points clés de la maîtrise des ruissellements et des inondations et ont vocationà êtr 
préservés. 

• Les espaces agricoles n’ont pas d’intérêt remarquable au plan faunistique et floris-
tique. Toutefois, le versant Est de l’Austreberthe détient une pente accentuée qui 
crée des relations hydrauliques fortes entre les boisements amont et aval et marque 
le paysage perçu depuis le fond de la vallée de l’Austreberthe. En outre, ce versant 
mérite de conserver sa dominante agricole et naturelle pour des motifs de continuité 
avec des espaces de qualité similaire sur Villers-Ecalles et de qualité paysagère 
de la vallée de l’Austreberthe. En effet, le versant Est de l’Austreberthe permet une 
continuité de bonne qualité depuis la Seine jusqu’à Barentin.  Le secteur agricole 
central, en dehors des alignements d’arbres qui apportent une plus-value esthétique, 
n’a pas d’intérêt particulier connu au plan écologique et est profondément influencé 
par son enclavement dans la zone urbaine et l’activité agricole. Notons en outre, 
que cette activité agricole s’achêvera à court terme (voir analyse agricole du présent 
EIE). Il ne joue, ainsi, aucun rôle notable dans les continuités écologiques.

Espace central 
agricole

espace central 
agricole

Talweg

En vert, le contour de la ZNIEFF

Espace à préserver comme continuité humide : zone de débordement de l’austreberthe 
(usine Badin), talweg encaissé.

Espace urbanisé lié au centre-ville de Barentin.

Espace agricole sur le plateau et en partie en pente douce vers la vallées de 
l’Austreberthe. Cet espace ne permet pas de connexion écologique particu-
lière, ni n’abrite de milieux naturels particuliers connus.

Espace à préserver comme continuité prairiale et boisée avec les milieux naturels situés 
sur la commune de Villers-Ecales. Les motifs de cet objectif de préservation reposent 
sur la qualité esthétique, le maintien d’un espace à dominante naturelle et agricole peu 
modifié participant d’une continuité du versant Est de la vallée de l’Austreberthe allant 
de la Seine à Barentin. Le franchissement de la future A 150 risque de modifier pronfodé-
ment cette continuité.

route départemen-
tale et voie ferrée

Vallée de l’Austreberthe

Usine Badin

Exploitation 
agricole non 
pérenne

Versant Est de 
l’Austreberthe

Le paysage et les milieux 
environnementaux associés

Villers-Ecalles
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  b) Zones à dominante humide

Comme il en a été fait mention dans les paragraphes précédents, l’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie identifie des enveloppes globales correspondant à des zones à do-
minante humide. Dans le vallon du St-Hélier, il s’agit de prairies fraîche à humide. Dans 
la vallée de l’Austreberthe, l’ensemble regroupe une mosaïque de milieux de qualité 
et d’intérêt très hétérogène qui s’installent sur les zones de débordement de l’Austre-
berthe. En effet, ils occupent des terrains appartenant à l’emprise de l’usine Badin qui 
exerce une activité industrielle depuis longtemps. Ces terrains ont été ponctuellement 
anthropisés (construction, terrassement, dépôt extérieur de matériaux....) et sont suc-
ceptibles d’être concernés par une pollution des sols compte tenu du caractère ancien 
de l’activité industrielle. Notons également qu’une partie de cette mosaïque occupe une 
dépression correspondant au passage de la voie ferrée et ses abords, en direction du 
centre-ville.
 

Dans l’ensemble, ces espaces nécessitent d’être préservés. Dans le vallon du St-Hélier, 
les zones paraissent avoir une qualité relativement homogène. En revanche, dans la 
vallée de l’Austreberthe, certains sites identifiés à dominante humide méritent d’être 
précisés compte tenu :

• du niveau global de dégradation des sites naturels,  

• des imbrications fortes entre le bâti et les espaces environnementaux

• de l’échelle de l’inventaire de l’Agence de l’Eau au 50 000ème qui nécessite à cet 
endroit une appréciation plus précise.

Ainsi, la carte ci-contre identifie les secteurs dont les caractérisitiques physiques cor-
respondent le mieux avec une continuité humide ou potentiellement humide. Ils visent 
les sites de débordement de l’Austreberthe (secteur 1) et le continuum formé par la voie 
ferrée et la route départementale qui sont en décaissé (secteur 2). Cette voie et cette 
route s’accompagne d’un continuum boisé et d’espaces ayant localement des faciès 
de prairie humide. Notons toutefois que le secteur 2 comporte de longues sections très 
dégradées car occupées par des parkings ou des infrastrutres de déplacements qui ont 
modifié profondément la qualité hydromorphe des sols.

Le paysage et les milieux 
environnementaux associés

Talweg

route départemen-
tale et voie ferrée

Villers-Ecalles

Vallée de l’Austreberthe

Versant Est de 
l’Austreberthe

Usine Badin

Secteur 1

Secteur 2

Précision des zones à dominante humide dans la vallée de l’Austreberthe.
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3.3 Hiérarchisation patrimoniale des sites et synthèse des probléma-
tiques spatiales liées au paysage et aux espaces naturels et ur-
bains

La prise en compte du projet de ZNIEFF conduira à préserver le fonctionnement 
écologique de ce vaste espace recouvrant, à Barentin, essentiellement les vallées de 
l’Austreberthe et du St-Hélier. A cette fin, les paragraphes précédents ont précisé le zo-
nage de cet inventaire qui est réalisé à grande échelle en cherchant à identifier les sites 
qui ont un potentiel pour le fonctionnement environnemental et ceux qui n’en ont pas 
ou dont le potentiel n’est pas connu. Ainsi, à l’exception de certains sites identifiés pré-
cédemment et qui ne détiennent pas d’intérêt environnemental, l’ensemble des zones 
couverts par la ZNIEFF devront être préservés. 

Il en est de même pour les zones à dominante humide identifiées par l’Agence de 
l’Eau Seine-Normandie. Les prairies humides du St-Hélier, les zones de débordement 
de l’Austreberthe et le continnum suivant la voie ferrée en prolongement de Villers-Ecal-
les méritent d’être protégés (voir analyse précédente). Cet objectif de protection permet, 
en outre, d’être compatible avec les principes de préservation des zones humides éta-
blis par le SDAGE Seine-Normandie.
 
Les autres éléments forts du grand paysage qui composent le territoire et que nous 
avons précédemment analysés en détail demandent une attention particulière. Ils pour-
ront faire l’objet de mesures de protection dans le cadre du PLU. Il s’agit :

• des boisements qui représentent environ une centaine d’hectares sous forme de 
petits massifs et de bosquets,

• des lisières boisées et de leurs abords (covisibilité) qui jouent un rôle important dans 
la lisibilité du paysage et dans la mise en valeur mutuelle des espaces urbains et 
naturels,

• des alignements d’arbres qui relèvent du paysage caractéristique local et qui partici-
pent à une meilleure gestion des ruissellements des eaux pluviales,

• des vallées sèches qui sont les lieux d’écoulement privilégier des sous bassins ver-
sants transversaux ayant pour exutoire la vallée de l’Austreberthe. Ces vallées se-
condaires détiennent en outre de grandes qualités paysagères qui bénéficient à une 
large part du territoire communal.

La carte ci-contre transcrit l’ensemble des problématiques spatiales liées à la gestion 
du grand paysage.

Séquences paysagères à 
unifier (entrée de ville - zones 
d'activités - liaisons interquartiers)

Sites présentant un intérêt  
pour des motifs esthétiques, 
architecturaux ou écologiques

Espaces agricoles les plus 
importants et les plus significatifs

Frange urbaine à déterminer 
(lisibilité du paysage, compatibilité des occupations du sol)

Le paysage et les milieux 
environnementaux associés
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4 Les risques
 4.1 Les risques industriels et technologiques 

Barentin ne comprend pas d’installation classée pour l’environnement identifiée com-
me pouvant générer un risque industriel. En revanche, le Document Synthétique Com-
munal (DCS) relatif aux risques majeurs fait état d’un risque technologique concernant 
le transport de matières dangereuses. De tels risques potentiels peuvent prendre la 
forme :

•  d’une explosion,

•  d’un incendie par inflammation d’un produit,

•  d’une dispersion dans l’air, d’un déversement sur le sol ou dans l’eau,

•  d’une irradiation,

•  d’une contamination radioactive.
 
Les lieux de transport de matières dangereuses sont essentiellement les voies routiè-
res principales de la commune ainsi que les voies ferrées. Précisément il s’agit :

• de l’A150 et de la RD6015 pour le réseau primaire,

• des départementales D104, D142, D143 et D143b pour le réseau secondaire,

• de la ligne SNCF Rouen Le Havre.

En outre, 3 canalisations de transport de gaz, exploitées par GRT GAZ, traversent 
le territoire et sont identifiées comme infrastructures de transport de matières dange-
reuses.

De tels risques technologiques potentiels implique la mise en place de certaines mesu-
res de prévention qui consistent notamment à :

• la formation des personnels de conduite pour ce qui concerne les voies routières et 
ferrées,

• la qualité des citernes de transport qui font l’objet de normes de réalisation sévères 
ainsi que de contrôles réguliers,

• l’identification et la signalisation des produits dangereux transportés.

A ceci s’ajoutent des plans de secours particuliers organisant les interventions en cas 
d’incident. Du point de vue de l’urbanisme, les implications de ce type de risques de-
meurent limités. En effet, en dehors des canalisations de gaz qui imposent des marges 
de reculement aux constructions en application des servitudes d’utilité publique les 
identifiant et de mesures de prévention (voir ci-après), le risque de transport de ma-
tières dangereuses n’induit pas de conséquence directe sur les règles urbaines et les 
droits à construire. En revanche, ils posent la questions de la bonne intégration des 
flux routiers avec les voies qui les reçoivent. Le transit de véhicules transportant des 
matières dangereuses à l’intérieur d’espaces agglomérés aux rues étroites et acciden-
togènes augmente la probabilité qu’un incident se produise. Il est difficile d’écarter toute 
circulation de ce type étant donné les besoins internes des centre-ville à avoir recours 
aux matières dangereuses transportées. Cependant, la création de nouvelles infras-
tructures prévues dans un PLU peuvent contribuer à fiabiliser les flux routiers et de 
tendre à limiter les conflits d’usage de la route. Mais le seul fait qu’une voie reçoive un 
transport de matières dangereuses non caractérisé comme excessif ne saurait justifier 
la création de nouvelles routes pour écarter tout risque technologique.

S’agissant particulièrement des canalisations de GAZ dont le tracé est identifié au plan 
des servitudes d’utilité publique du présent rapport de présentation, des mesures de 
prévention sont à observer dans le cadre de l’application de l’article R.111-2 du Code de 
l’urbanisme. Ces mesures concernent les activités et projets à proximité des canalisa-
tions et sont définies à la fiche ci-après. Elles sont suceptibles d’être modifiées par les 
études de sécurité de GRT GAZ. Aussi, GRT GAZ et la DREAL doivent être consultés 
lors de la procédure de demande de permis ou autre autorisation d’urbanisme.

Enfin, rappelons pour la bonne information des tiers la présence d’ouvrages de haute 
tension électrique :

• le poste 90kV des Campeaux,

• la ligne aérienne 90kV n°1 Les Campeaux - La Vaupalière,

• la ligne aérienne 90kV n°1 Bourgay - Campeaux - Malaunay - Vaupalière.

Ces ouvrages font l’objet de servitudes d’utilité publique dont les caractérisitiques (y 
compris localisation des ourvages) sont détaillées en annexe 2 du présent dossier de 
PLU. En outre, les recommandations à mettre en oeuvre aux abords de ces ouvrages 
sont prsentées ci-après.

Les risques
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Les risques

4.2 Les risques de pollution du sol 

La connaissance de l’état de pollution des sols constituent un enjeu dans l’organisation 
territoriale qui peut s’avérer déterminant notamment lorsque les espaces concernés par 
ces pollutions sont situés dans des lieux que la stratégie de développement pourrait défi-
nir comme clefs et/ou que la surface et l’intensité de pollution sont grandes. 

Il s’en déduit la capacité des sites à évoluer et se renouveler selon des contraintes d’oc-
cupation du sol et financière acceptables. 

En effet, l’éventuelle mauvaise qualité des sols a des incidences en matière de risque 
sanitaire par l’étalement des charges polluantes via notamment les eaux de surfaces et 
souterraines, mais aussi en ce qui concerne le coût de l’urbanisation devant compenser 
la pollution en place, et enfin, elle peut limiter le changement de destination des terrains 
pollués en imposant des activités compatibles avec l’état du site. Une démarche en 2 
temps est nécessaire pour évaluer l’incidence de l’état des sols. Il s’agit d’appréhender 
tout d’abord l’incidence créée par les types d’activités qui, dans le passé, se sont établis 
sur le territoire et ont pu générer une pollution, puis les sites pollués ou présumés comme 
tels. Il existe 2 types d’inventaire, basias et basol, qui respectivement regroupent les in-
formations suivantes :

• la base de données basias, relative aux anciens sites industriels et activités de ser-
vices, est un inventaire historique des sites ayant reçu, dans le passé, une installation 
qui a pu générer une pollution sans pour autant présumer que cette pollution se soit 
produite. Elle est gérée par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières et a 
pour vocation première d’informer le plus largement possible afin que les éventuelles 
études complémentaires qui pourraient être nécessaires soient entreprises et que 
l’occupation de tels sites s’effectuent en toute connaissance de cause. 

• la base de données basol, relative aux sites et sols potentiellement pollués appelant 
une action des pouvoirs publics à titre préventif ou curatif, recense les sites pollués ou 
dont la pollution est fortement présumée. Elle est gérée par le Ministère de l’Écologie 
et du Développement Durable, et élaborée sur la base des inspections des installa-
tions classées.
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Les risques

 Les sites Basias 

Barentin compte 34 sites Basias dont les noms des établissements figurent dans la liste 
ci-après. En préalable il est utile de rappeler que la base de données Basias n’est pas 
exhaustive quand à l’identification des sites ainsi que concernant les informations rela-
tives à chacune des anciennes installations relevées (date de création, type d’activité, 
caractéristiques des installations...). La plus grande part de ces sites sont occupés, que 
ce soit par l’activité d’origine ou par une nouvelle installation. Environ 30% des ouvrages 
visés à l’inventaire Basias ont été fondés après 1970, seuls quelques sites (4) ont une 
date de création antérieure à 1930. Ils se répartissent, pour la majorité d’entre eux, 
dans le fond de la vallée. Les activités des établissements concernent le stockage de 
carburant (qui est l’installation la plus fréquente, soit 8 installations), l’industrie textile, 
l’industrie mécanique, l’industrie électronique et papetière.

 

Les anciens sites ayant reçu des activités susceptibles 
de générer des pollutions doivent faire l’objet d’une 
prise en compte différenciée en fonction de l’âge de 
leur réalisation et du type d’activité qui était pratiqué. 
En effet, les activités relevées sont de natures très 
diverses et les charges polluantes qu’elles ont pu 
éventuellement induire n’ont pas les mêmes ordres 
de grandeur (les stations services, par exemple, ont 
un impact limité comparativement à un établissement 
produisant des gaz industriels).

En outre, il est nécessaire de considérer que plus 
le site est ancien, moins la probabilité de l’existence 
d’une charge polluante active est grande. Toutefois, 
ceci ne préjuge pas de l’intensité de la pollution et du 
contexte physique et environnemental dans lequel 
elle aurait pu se produire. De plus, la réoccupation des 
terrains peut engendrer une source de danger et réac-
tiver une pollution que la mise en œuvre de la nouvelle 
activité devra gérer. 

A contrario, plus le site est récent, plus active est la pollution potentielle. Mais la meilleure 
prise en compte de la préservation de l’environnement avec le temps joue en faveur de 
la neutralisation des pollutions éventuellement causées par les activités.

Ainsi pouvons-nous constater qu’une grande part des sites était constituée de stations 
services souvent postérieures à 1970 ce qui peut tempérer non pas le phénomène de 
pollution éventuelle mais la gravité des altérations possibles. En revanche, les établis-
sements les plus anciens dressent un contexte de pollution éventuelle très difficile à 
apprécier. En effet, ces sites ayant nécessairement fait l’objet de changements d’affec-
tation ou de restructuration, l’état des terrains demeure mal connu. Dans tous les cas, 
les activités intégrant dans leur fonctionnement la présence de matières nocives ou 
polluantes contraignent toujours l’évolution de l’occupation des sites et plus largement 
le renouvellement urbain. Soit que la réutilisation des terrains nécessiteront des travaux 
de dépollution parfois coûteux, soit que l’état de pollution imposerait une limitation au 
type d’affectation du sol, ces sites génèrent une incertitude sur la réelle faisabilité des 
aménagements futurs. 

NORMATIC (SOCIETE) 
 Ambroise Perré, rue ; ZA des Campeaux 

 PANNIER ETS 

 DUPRAY Bertrand 
 André Maurois, 168 Avenue 

 ROUSSEL 
 Aristide Briand, rue 

 BADIN 
 Auguste Badin, Rue ; Route de Duclair 

 PANNIER ETS 
 Badin, rue Auguste 
 
 BARENTIN (SARL) 
 Badin (75, rue Auguste) 

 VILLE DE BARENTIN 
 Boieldieu, avenue ; rue André Malraux 
 
TERUCRIE 
 Campeaux (ZA des) 

 PANNIER ETS 
 Corneille, rue T. 
 
 HOPITAL HOSPICE 
 Curie (rue Pierre) 

 COOPERATEURS DE NORMANDIE (STE 
DES) 
 Emile Duboc, rue du commandant 
 

 GAZ DE MAUBEUGE SA 
 Emile Zola, rue (site faisant l’objet d’investiga-
tions complémentaires)
  
 CONSORTIUM GENERAL TEXTILE- TISSUS 
GAILLARD SA 
 Eugène Boudin, rue ; partie inférieure 

 SMEN (Sté des Moteurs Electriques de Norman-
die) / ex CLARET 
 Havre, Route du ; rue Warendorf 

 BARBIER / ex COLBECK 
 Havre, 24 route du 
 
 GARDY / ex SAPAREL 
 Hoquet, ZA du ; Route du Havre 

 BRIGOLANT- WEIBEL 
 Jean JAURES, rue 
 
 CONSORTIUM GENERAL TEXTILE- TISSUS 
GAILLARD 
 Jean JAURES, 201 rue (av. André Maurois) 

 BEAUDOIN / ex TONDELIER 
 Jean JAURES, 25bis rue 

 DUPARC DROUFFE ET CIE (ETS) 
 Jean JAURES, 27 rue 

 CANU 
 Laënnec, 421-459 rue ; Les Campeaux 
 
 GTE SYLVANIA SARL / ex SARL GTE PRECI-
SION MATERIALS 
 Le Mesnil Roux ; RN 15 

 
 TRANSPORT BEAUDELIN (STE DES) 
 Loche, 4 rue de l’ingénieur 
 
 MARTIN / ex YVER Léon 
 Louis Leseigneur, 7 rue 
 
 JOCE SA 
 Martyrs, 74 Rue des 

 ETUDE ET DE GESTION DES CENTRES 
D’EQUIPEMENT ( STE D’ ) 
 Mesnil Roux, centre commercial du 
 
 SOGRAMO CARREFOUR 
 Mesnil Roux, centre commercial du 
 
 SOGRAMO (SOciété des GRAnds Magasin 
de l’Ouest) 
 Mesnil Roux (Centre Commercial du) 
 
 EDF 
 Normandie, Bd de ; le Mesnil Roux 
 
 DEHAIS J.-Cl. (SA) 
 Normandie (110, bd de) 

 SHELL BERRE (STE DES PETROLES) 
 RN 13 bis/RN 15 

 GACQUEREL Gérard 
 Saint Hélier, rue et rue Louis Leseigneur 

 HLM DE LA BASSE SEINE 
 VERDUN, rue de ; Le Hamelet 
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Les risques

A ceci s’ajoute le contexte hydrographique de la vallée qui, compte tenu de la morpholo-
gie du bassin versant de l’Austreberthe et de ses affluents même temporaires, favorise 
les transferts des pollutions ayant été éventuellement produites par les sites basias. 

Dans le cadre du PLU, l’implantation future d’établissements potentiellement pol-
luants peut faire l’objet de limitations concernant le type d’activité autorisé ou le 
lieu d’édification. Enfin, il devra être tenu compte en cas de modifications subs-
tantielles de l’usage des terrains relevés par basias de la compatibilité du projet 
envisagé avec le risque de pollution (lorsque celui-ci est identifié).

 Les sites Basol

La base de données basol, à la date de réalisation de la présente étude, fait état d’un 
seul site pollué ou potentiellement pollué qui appelle une intervention des pouvoirs 
publics. Toutefois, il apparaît également un second site (mentionné en outre par le Por-
ter à la Connaissance de l’Etat relatif à la révision du PLU de Barentin) dont l’état de 
pollution présumé implique la réalisation d’investigations complémentaires. Il s’agit d’un 
ancien établissement de production et de distribution de combustibles gazeux et de gaz 
industriels datant de 1924 (gaz de Maubeuge identifié par basias) qui était implanté rue 
Emile Zola à proximité du viaduc. 

Une étude simplifiée des risques commandée par la commune de Barentin a mis en évi-
dence dans ses conclusions la pollution certaine du site. Afin que cet aspect soit pris en 
compte et qu’il puisse être engagé des mesures de restauration du site, la commune de 
Barentin a établi des démarches auprès de Gaz de 
France. En outre, une fiche Basol pour ce site est 
en cours d’élaboration et sera adressée au Maire 
après validation.

Le seul site pollué ou présumé comme tel de Ba-
rentin identifié par basol concerne l’établissement 
de transport de cars Beaudelin implanté dans le 
fond de la vallée à proximité du viaduc.  

Le site a une surface de 4300 m2 en friche au bord de la rivière Austreberthe compre-
nant un bâtiment de 1500m2. Ce site relevait du régime de la déclaration au titre de 
la réglementation sur les installations classées pour la protection de l’environnement. 
L’historique de l’occupation de ce site montre qu’une pollution aux hydrocarbures s’est 
produite en 1997 affectant le sol et l’Austreberthe. Une évaluation simplifiée des risques 
(ESR), demandée suite à un permis de démolir en novembre 2000, a été engagée avec 
la réalisation des premiers prélèvements de sol pollués le 11 décembre 2000 par la Mai-
rie de Barentin. 

A la date de réalisation du présent document, le site est en cours de traitement, en outre :

• il est classé 2 (restrictions d’usage) pour les sols par contact directe ou inges-
tion,

• il est classé 3 («banalisable») pour les eaux souterraines,

• il ne fait l’objet d’aucune restriction du point de vue de l’urbanisme.

Enfin, relevons qu’une fiche Basol est en cours de rédaction pour un site : «Mosseley 
Badin» sis 76, rue Auguste Badin. Cette fiche sera adressée au Maire après validation. 
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4.3 Les risques naturels

  4.3.1 Les risques d’inondation

  a) Éléments de cadrage 

Si le cadre naturel offert par la vallée profite à la diversité des paysages du territoire, 
son contexte géomorphologique et hydrographique rend Barentin, comme la plupart des 
autres communes de la vallée de l’Austreberthe, vulnérable aux inondations en consti-
tuant des risques avec enjeux humains. Le bassin versant des rivières Austreberthe et 
Saffimbec est à la fois vaste (211 km2) et modelé par de forts dénivelés. Les vallées de 
ces cours d’eau sont dominées par les plateaux étendus, appartement à celui du Pays 
de Caux, et rejointes par une multitude de talwegs transversaux. 

La conjonction de ces précédents éléments conduit à faire de ces espaces un immense 
bassin particulièrement propice à la captation des eaux pluviales. En outre, la géolo-
gie du territoire comprend essentiellement des formations superficielles, composées de 
Loess, de formes résiduelles d’argiles à silex et de colluvions, reposant un substratum 
crayeux datant du crétacé supérieur. Ces formations superficielles ont une profonde 
aptitude aux ruissellements. 

En effet, les loess sont des limons éoliens de plateau très sensibles au phénomène de 
battance et au ravinement (la battance est caractérisée par une destruction des agrégats 
superficiels sous l’impact des gouttes de pluie qui conduit ultérieurement à la formation 
d’une croûte imperméable liée à la réorganisation des sédiments). 

De même les colluvions sont très sensibles au ravinement. Seules les argiles à silex 
présentent une meilleure résistance à la battance, toutefois, leur faible épaisseur et leur 
situation sur les pentes les plus abruptes les rendent vulnérables à l’érosion lorsqu’elles 
constituent le substratum de terrains cultivés.      

Localisation des sites potentiellement pollués. 

Les 2 sites précités concernent un même secteur 
à proximité du viaduc entre les rues Locke et  J. 
Ferry.

Viaduc

RueLocke

R
ue

  J
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ry
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Les risques

Ainsi le contexte de risque 
d’inondation est plus liés à 
des phénomènes de ruisselle-
ment engendrant des coulées 
boueuses plus qu’aux déborde-
ments des rivières. 

La vallée de l’Austreberthe connaît des inondations depuis le 14ème siècle. Depuis les 
10 dernières années, les événements orageux exceptionnels ont entraîné des inonda-
tions à Barentin qui ont donné lieu à 10 arrêtés de constatation de l’état de catastrophe 
naturelle (juin 1993, novembre 1993, décembre 1993, les 1er et 9 juillet 1994, janvier 
1995, les 16 et 17 juin 1997, août 1997, les 25 et 26 décembre 1999 et mai 2000). No-
tons que seules les inondations de 1999 ont entraîné un débordement de l’Autreberthe 
à Barentin. En effet, ce phénomène fut la conséquence de fortes précipitations aux-
quelles s’associaient une marée haute ainsi qu’un très haut niveau de crue de la Seine.

Comme le mentionne le Document Synthétique Communal (DCS), les inondations 
concernent essentiellement le fond de vallée de l’Austreberthe, laquelle est particulière-
ment soumise aux apports boueux de 4 axes de ruissellements principaux empruntant 

le versant du plateau Est au lieu-dit Mt-Géricault ainsi que les fonds des talwegs du 
St-Hélier, de Boieldieu et du Bois d’Epinay. 
La DDE de Seine-Maritime a établi un atlas des plus hautes eaux connus qui ont 
affecté les vallées de l’Austreberthe et du Saffimbec. Cet Atlas, dans lequel Barentin 
est compris, informe sur l’aléa du risque sans y adjoindre de réglementation, définir 
des mesures de prévention particulière ou prévoir l’ampleur du phénomène naturel. 
Il n’exclue pas la constructibilité mais impose un devoir de précaution en donnant 
une formalisation d’événements exceptionnels d’inondation qui pourront être ratio-
nalisés à travers d’études complémentaires. Dans ce sens, de nombreuses actions 
ont été mises en oeuvre afin de définir précisément les zones inondables, d’établir 
de mesures de prévention et d’améliorer très en amont une gestion globale des eaux 
pluviales.

En effet, en 2001 la réalisation du Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
(PPRI) de l’Austreberthe a été engagée. Celui-ci n’est pas achevé, le volet ruisselle-
ment et l’aspect normatif restant à effectuer. Ce PPRI, lorsqu’il sera approuvé s’im-
posera au PLU. En outre, le Syndicat Intercommunal des Rivières de l’Austreberthe 
et du Saffimbec (SIRAS) et le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Austreberthe et 
du Saffimbec oeuvre dans : 

•  la connaissance des risques,

•  la réalisation d’ouvrages de gestion des eaux pluviales à travers un pro-

gramme permettant la rétention de 200 000 m3 d’eau (à l’échelle du syndi-
cat) ,

•  la gestion du foncier de sorte que les sites très vulnérables aux inonda-

tions puissent conserver leur caractère naturel et permettre l’expansion des 
crues,

•  l’établissement d’études et de plans de communication visant à améliorer 

l’entretien des cours d’eau et rétablir selon des principes simples une ges-
tion des milieux naturels limitant les phénomènes de ruissellement.

•  l’entretien des cours d’eau et des fossés (curage, faucardage),

•  l’information auprès de la population par la mise en place de bulletins 

d’alerte concernant les phénomènes orageux.

Ainsi peut-on souligner l’ensemble des entreprises élaborées pour, d’une part, limiter 
très en amont les phénomènes de ruissellement en procédant à une meilleure ges-

Syndicat Mixte du Bassin Versant de l'Austreberthe et du Saffimbec
Limite du territoire

1:100 000
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tion de l’environnement (création de talus, de plantations, enherbement des terres 
entre les périodes de culture...), d’autre part, canaliser et réguler les apports pluviaux 
(bassins de rétention) et , enfin, pour communiquer et informer sur les risques d’inon-
dation.

Les 2 pages suivantes exposent les cartographies issues de l’atlas des plus hautes 
eaux réalisé par la DDE 76 en 2001. Les zones délimitées tiennent compte des inon-
dations ayant eu lieu en 1997, 1999 et 2000 et ont été définies à partir de bases 
documentaires et d’entretiens menés dans les communes concernées. 

Les espaces soumis aux inondations identifiés par le DCS sont cartographiés au 
paragraphe 4.3.3 «carte de synthèse les risques naturels».

b) Études spécifiques de gestion des risques d’inondation 
et de ruissellement

Lors de la révision du présent PLU la commune de Barentin a décidé d’élaborer une 
étude précise des risques et dans l’esprit d’un PPRI afin de répondre à plusieurs 
objectifs :

• assurer la sécurité des personnes et des biens,

• préciser les aléas sur la base des études de l’Etat, notamment pour affiner l’ana-

lyse topographique et les axes de ruissellements associés et pour évaluer la pé-

riode de retour des événements d’inondation (dans l’objectif de garantir une pro-

tection pour les crues centennales),

• passer d’une connaissance simple de l’aléa à celle de risque,

• dans l’attente de la finalisation du PPRI, traduire les risques dans l’urbanisme pour 

garantir une évolution cohérente de l’urbanisation tend dans les nouvelles zones à 

urbaniser que dans le cadre du renouvellement urbain,

• élaborer un développement global qui réduit les risques ou ne les augmente pas.

Cette étude menée par le Cabinet Guigues est annexée au présent rapport de 
présentation. Elle comporte tous les éléments détaillés des méthodes utilisées et 
des calculs effectués permettant de considérer à la fois les risques liés à l’inondaiton 

par débordement de l’Austreberthe et les risques de ruissellement. 

En outre, pour compléter le dispositif de gestion des risques et respecter les normes 
applicables, un schéma des eaux pluviales a également été réalisé. 

b-1 ) Contexte général

Si les risques liés aux inondations, par la crue de l’Austreberthe ou bien par les vo-
lumes de ruissellement sur les coteaux sont réels, ceux-ci ne sont pas tous incompa-
tibles avec l’urbanisation. Toutefois, il s’agit de se prémunir dès aujourd’hui contre cet 
aléa, par le biais de prescriptions urbanistiques précises, détaillées dans le PLU, par 
zones, afin de ne pas augmenter la vulnérabilité, en situation actuelle et en situation 
future d’urbanisation.

Ces prescriptions urbanistiques s’appuient sur la base d’études hydrologiques et hy-
drauliques (y compris études antérieures), générales et étendues c’est à dire à l’échelle 
du vaste bassin versant à l’amont de la ville de Barentin mais également précises et 
locales, à l’échelle de la commune.

La synthèse de ces études réalisée, dans le cadre de ce rapport, a été menée à partir 
de reconnaissances de terrain réitérées et de levers topographiques complémentaires 
et en concertation :

• avec les interlocuteurs de la ville de Barentin impliqués dans le projet (élus, service 
urbanisme, …) afin d’établir la synthèse de l’aléa et des souhaits justifiés et arrêtés en 
matière d’urbanisation ;

• avec les services instructeurs du PPRI (DDEA) afin de reprendre les hypothèses hy-
drologiques et hydrauliques d’élaboration du PPRI et des justifications des limites et 
des prescriptions imposées sur le territoire de Barentin;

• La concertation avec le SMBVAS et le SIRAS, afin de prendre en compte les incidences, 
sur la commune de Barentin, en matière de protection contre les inondations, des amé-
nagements réalisés.

Les risques
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L’objectif majeur de cette étude est l’élaboration d’un outil d’orientation et d’aide à la 
décision du PLU, face aux risques inondation, par l’élaboration d’une carte unique 
hiérarchisant les risques d’inondations en fond de vallée et sur les versants.

L’établissement d’une carte de zonage pour la définition des modalités de l’assainis-
sement pluvial, pour toute nouvelle construction, au niveau de la zone urbaine et au 
niveau des zones futures d’urbanisation en zones future, a pour finalité de pérenni-
ser les actions engagées aujourd’hui, de lutte contre les inondations. 

La méthodologie développée par SETEGUE - GUIGUES ENVIRONNEMENT, re-
pose ainsi sur les étapes suivantes :

• Expertise des études antérieures, réalisées sur les bassins versants amont et sur la 
ville de Barentin, pour une synthèse critiques des hypothèses (données pluviomé-
triques, coefficients de ruissellement, ...) et méthodes, sur lesquelles se basent les 
études antérieures ;

• Choix raisonné d’hypothèses, en cohérence avec les études antérieures, pour de 
nouveaux calculs de débits et volumes pluviaux, tant au niveau des crues de l’Aus-
treberthe que des eaux de ruissellement des versants ;

• Prise en compte et ajustements justifés des axes de ruissellement répertoriés sur 
la commune dans le cadre de l’étude préalable à l’élaboration du PPRI en cours, no-
tamment par l’établissement de largeurs d’écoulement des eaux de ruissellement ;

• Calcul des débits de l’Austreberthe dans la traversée de Barentin, face à une pluie 
T= 10 et T=100 ans, pour la délimitation des zones exposées aux risques d’inonda-
tion dans la vallée (sur la base des débits T= 100 ans) ;

• Caractérisation des zones soumises aux aléas et risques d’inondation (crues de 
l’Austreberthe et phénomènes de ruissellement) et Elaboration des prescriptions 
urbanisitiques directement liées à ces aléas pour chacun des groupes définis.

• Prescriptions de limitation des débits et volumes induits par temps de pluie (zonage 
des eaux pluviales actualisé qui fait l’objet d’un rapport distinct de celui-ci), pour 

toute nouvelle construction, en fonction de contraintes hydrologiques, hydrauliques et 
urbanistiques de la zone (vocation des parcelles urbanisables, capacité des réseaux, 
....) afin de se prémunir de désordres futures et d’avoir une situation d’équilibre pérenne 
pour la gestion des eaux pluviales. 

Le zonage des eaux pluviales est finalisé par l’élaboration d’un PLU, en collaboration 
étroite avec la commune, conforme à la fois aux exigences imposées par la définition des 
sensibilités à l’aléa inondation (études hydrauliques et hydrologiques) et aux contraintes 
en matière d’urbanisation.

b-2 ) Les crues de référence et effets sur Barentin

Comme le souligne l’atlas cartographique des Plus Hautes Eaux Connues [15], les crues 
de l’Austreberthe ont eu au cours du temps, des ampleurs très différents générées par 
des évènements de types orageux ou cycloniques, dont les plus catastrophiques sont 
récents voire très récents avec une amplitude croissante.
• 9-11 juin 1993, à partir d’un orage violent d’intensité exceptionnelle 37 à 120 mm/h (pé-

riode de retour > 20 ans), de très importants ruissellements sur les versants, concentrés 
sur les talwegs, ont occasionné des dégâts considérables. En quelques heures, les ri-
vières ont débordé et ont envahi des habitations, notamment sur Barentin.

• 29-31 janvier 1995, un événement aux conséquences moins importantes, qui s’explique 
par une forte remontée des nappes et d’une forte pluviométrie dans les 10 jours précé-
dents l’évènement.

• 16 juin 1997 : des précipitations orageuses exceptionnelles, 144 mm en 24 heures, (pé-
riode de retour >100 ans) se sont déversées sur les plateaux, plus particulièrement vers 
l’Est de la vallée, entraînant des phénomènes de ruissellements torrentiels d’une ex-
trême violence, causant mort d’hommes.

• 26 décembre 1999, considérée comme la plus forte crue aux niveaux d’eau les plus hauts, 
consécutive à une pluviométrie très importante (245,5 mm sur le mois et une hauteur de 
pluie de 49 mm le 24 décembre). Le vallon de Saint Hélier apporta un flot considérable 
d’eaux boueuses jusqu’au centre ville de Barentin provenant des terres des plateaux Est.

• le 10-11 mai 2000 débute par un orage violent : les talwegs ont déversé des flots torren-

Les risques
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tiels d’eaux boueuses, dévastant les quartiers aux débouchés dans la vallée…et 
ont tué une personne dans le centre ville de Barentin. Le nombre de sinistrés a été 
de 167 propriétés, 5 établissements, usines.

• l’orage d’août 2001 affecte Barentin.

Les enseignements majeurs à tirer sur l’ensemble du bassin versant sont : 

• l’exposition aux phénomènes de ruissellement, générés en amont et entraînant des 
flots de plus en plus dévastateurs, des coulées de boues, des chaussées défon-
cées, consécutives aux pratiques culturales et à l’urbanisation constante des pla-
teaux, en l’absence de mesures agro-environnementales et de dispositions com-
pensatoires.

• la fréquence et l’ampleur des inondations augmentent sur des habitations et des 
bâtiments auparavant épargnés, ce qui d’ailleurs pourrait rendre non pérenne les 
aménagements, les travaux d’assainissement, les mesures de protections contre 
les aléas de ruissellement et de débordement des cours d’eau.

B-3 ) Les zones sensibles de Barentin

Après une première lecture des documents bibliographiques et un examen des té-
moignages, nous proposons la distinction de 12 secteurs situés sur la commune de 
Barentin, exposés aux risques de ruissellements et de crues. Ce sont :

• Secteur 1 : Vallon de St Hélier ;
• Secteur 2 : Les coteaux : Géricault et Catillon ;
• Secteur 3 : Le flanc Ouest de la vallée ;
• Secteur 4 : Le vallon du Bois d’Epinay ;
• Secteur 5 : Le quartier de Normandie ;
• Secteur 6 : Courvaudon / Kennedy / avenue de Boieldieu ;
• Secteur 7 : usine Gaillard ;
• Secteur 8 : de l’usine Gaillard aux établissements Deren ;
• Secteur 9 : les établissements Deren ;

• Secteur 10 : à l’aval des établissements Deren ;
• Secteur 11 : en amont des usines Badin ;
• Secteur 12 : les établissements Badin et l’ancienne route de Villers.

Ces secteurs sont localisés à la page suivante. Il s’agit de zones où des désordres du 
type inondations ou coulées de boues ont été recensés, et/ou la morphologie des sites 
(proximité d’un cours d’eau ou d’un talweg, topographie) justifie sa sensibilité. Ces sec-
teurs vont faire l’objet d’une étude détaillée de leurs enjeux et des risques associés. Le 
détail des désordres est consultable dans l’étude détaillée en annexe du présent rapport 
de présentation.

B-4 ) L’examen des méthodes et résultats des études exis-
tantes

L’existence de pluiseurs études et documents relatifs aux inondations a permis, d’une 
part, d’améliorer la compréhension globale des phénomènes à risque et, d’autre part, de 
confronter et explorer chacune des études afin d’intentifier les divergences de méthodes 
de modélisation, de précision et d’hypothèses initales. Ce travail a été fait dans l’objectif 
de rationnaliser au maximum la base de données sur les inondations et d’en retirer un 
ensemble suffisamment homogène et fiable pour poursuivre l’analyse détailler des aléas 
et des risques. La liste et l’analyse des 22 documents existants sur le phénomène d’inon-
dation sont consultable en annexe du présent rapprot de présentation.

B-5 ) L’examen des données de base

La détermination des aléas et des risques suppose, en tenant compte des études exis-
tantes, de fixer un certain nombre de facteurs (les détails sont consultables en annexe).

• Pluies : Les hauteurs d’eau sur Goupillières sont supérieures de près de 10% à celles 
de Rouen-Boos. On considèrera donc que le rapport de 10% est à conserver pour les 
pas de temps plus courts. Les valeurs attribuées à Goupillières, par extrapolation des 
données de Rouen-Boos (1957-2000), serviront de référence pour l’établissement des 
courbes IDF et des pluies de projet sur Barentin.

• Contexte physique des bassins versants : Le  bassin versant amont étudié est d’une 
superficie de 15 300 ha et s’inscrit dans un bassin versant total de l’Austreberthe de 
21 530 ha. Les sous-bassins versants sont de forme arrondie, ramassée autour des 
talwegs, et présentent notamment au nord des zones de plateaux placés à plus de 
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100 m au-dessus des vallées encaissées, dominés à part égale entre terres la-
bourées et herbages.

Les versants pentus des talwegs principaux pouvant atteindre 25%, sont géné-
ralement boisés. La pente naturelle moyenne des talwegs est importante (de 
l’ordre de 0,005m/m). Cette morphologie n’est pas sans conséquence sur les 
temps de réaction des deux sous bassins amont (Saffimbec et Austreberthe) et 
du sous bassin adjacent de Saint Hélier. Les modélisations réalisées, idans la 
présente étude doivent être estimées, sur ces temps de concentration ou du-
rées caractéristiques de crues, relativement courts, influant sur les dispositions 
d’écrêtements envisagées ou proposées.

L’étude détermine en fonction de chque bassin versant la classe d’occupation 
des sols : Voirie, Zone d’habitat dense, Zone d’habitat diffus, Zone cultivée
Prairie,Zone boisée.

• La géologie et hydrogéologie : La craie du Sémonien qui constitue l’assise struc-
turale du plateau, affleure sporadiquement sur les versants, dans la vallée de 
l’Austreberthe et le vallon de St Hélier. Les formations superficielles sur le bassin 
versant se décomposent en trois grandes catégories :
• les limons battants du plateau
• les argiles à silex
• les colluvions

L’aquifère est constitué par la nappe de craie en partie karstifiée, qui réagit vive-
ment aux grands épisodes pluvieux, dont les résurgences apparaissent dans les 
talwegs principaux et la vallée, contribuant à initier les crues.

Les sous-bassins versants présentent de nombreuses bétoires sur les plateaux, 
vecteurs de captage des eaux de ruissellement et de transfert aléatoire vers la 
nappe de la craie. Leurs capacités d’engouffrements sont en effet variables, pou-
vant se trouver momentanément colmatées et ne plus avoir alors d’effet d’écrê-
tement du ruissellement local.

• Cours d’eau : La rivière de l’Austreberthe et son affluent le Saffimbec se carac-
térisent par un tracé, fortement pentu, peu sinueux, enserré dans des vallées 
étroites. Barentin se situe à 11 km en amont de l’exutoire de l’Austreberthe. Ces 
rivières et affluents sont dotées de nombreux ouvrages, encore fonctionnels ou 
non :

• seuils ;
• vannages ;
• ponts et passerelles.

L’industrialisation de la vallée a largement anthropisée le cours d’eau. Dans la traver-
sée de Barentin, l’Austreberthe est couverte sur certains tronçons ou ses berges sont 
irrégulièrement artificielles (murs, palplanches, …), entraînant des conditions d’écou-
lements contraintes.

     Austreberthe Saffimbec
Pente naturelle moyenne  0,44 %  0,57 %
Pente réelle   0,265 %  0,288 %
Pente à Barentin  0,5 %  -
Débit moyen à Duclair  1,96 m3/s  -
QMNA5 à Duclair  1,25 m3/s  -
QMNA5 à Saint Paër  1 m3/s  -
Débit de crue maxi à Saint Paër 19 m3/s   -

• Les ouvrages de rétention : Il est nécessaire de noter que lors des crues de décembre 
1999 et mai 2000, les bassins versants situés en amont de Barentin n’étaient dotés 
que de l’ouvrage de rétention du vallon de St Hélier. A l’heure actuelle, les bassins 
versants situés en amont de Barentin sont dotés d’environ 225 000 m3 de rétentions 
structurantes, mais non coordonnées.

B-5 ) Enseignements des désordres recensés lors de phé-
nomènes d’inondation par débordement : qualification de 
l’aléa.

Les désordres observés pour chaque talweg et les débordements de cours d’eau sont 
analysés de façon détaillés à l’annexe du présent rapport de présentation.

La mise en œuvre des modèles hydrologiques pour déterminer les aléas, et après 
avoir évlauer les différentes études existantes, repose sur les données suivantes :

• le découpage en 175 bassins élémentaires, chacun redécoupé en 5 ou 6 zones 
homogènes d’occupation des sols, et de pentes, de manière à obtenir des entités 
hydrologiques comparables, voire plus fines que celles produites dans les études an-
térieures ;
• ce découpage s’appuie sur celui effectué par :
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  o le Schéma d’aménagement de l’Austreberthe [1] ;
  o l’étude d’aménagement hydraulique du sous bassin versant de   
   Saint Hélier [3] ;
  o le Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial de Barentin [9].

• chaque zone homogène d’occupation des sols et de pentes, est affectée d’un 
coefficient de ruissellement ; les coefficients affectés sont très voisins des va-
leurs utilisées dans les études [3] et [9].

• la segmentation des talwegs, en fonction d’obstacles aux écoulements, d’un 

Les risques

aménagement d’une retenue existante ou projetée dans les diverses études réa-
lisées, conditionne également le découpage en bassins élémentaires.

• les caractéristiques des précipitations introduites dans l’outil de calculs sont 
issues de la même analyse produite par le Schéma Directeur d’Assainissement 
Pluvial de Barentin [9].

Les effets de pluies de période de retour 10 ans et 100 ans, sont examinés pour 
chaque sous- bassin versant et précisés pour chaque secteur identifié comme 
sensibles (voir précédemment). Les calculs de débits de pointe de ruissellement 
effectués dans cette expertise emploient une méthode identique aux études ci-
tées précédemment. Toutefois, la méthode est étendue à l’ensemble du bassin 
versant et les données de base sont discutées et ajustées. Les données consti-
tutives du modèle sont disponibles en annexe.

Le bilan de cette modélisation pour l’aléa de débordement de cours d’eau sur la 
commune de barentin est synthétisé au tableau ci-contre.

• En ce qui concerne les crues de l’Austreberthe et les désordres liés aux volumes 
de ruissellement (conformément aux requêtes liées à l’élaboration d’un PPRI) : 
face à la situation d’aménagement de référence (2000) – c’est-à-dire que la mo-
délisation ne prend pas en compte les aménagements du bassin versant de lutte 
contre les inondations, dont le dimensionnement a été réalisé sur la base d’une 
période de retour T inférieure à 100 ans  (principe des PPRI validé par les entretients 
avec les services de l’Etat en charge du PPRI)- ;

• En ce qui concerne les ouvrages d’assainissement pluviaux, dans les talwegs : la 
modélisaiton tient compte du réseau d’assainissement fonctionnant en 2006 (ré-
seau actualisé).

Les 2 ouvrages hydrauliques Bar-01 et Bar-16-2 réalisés par le Syndicat Mixte du Bassin 
Versant de l’Austreberthe et du Saffimbec (cf. localisation à la carte page 55 de l’EIE).
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Les risques

Synoptique des diagnostics hydrologiques et hy-
drauliques de l’Austreberthe dans la traversée de 
Barentin
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B-6 ) Les axes de ruissellement

Le présent chapitre, issu des travaux du bureau d’étude Guigues Environnemnt a 
pour objet d’étudier l’ensemble des axes de ruissellement recensés sur le territoire 
communal de Barentin. Le document de base de ce travail est la cartographie réali-
sée par le bureau d’études SAFEGE dans le cadre de l’étude préalable à l’élabora-
tion du PPRI de l’Austreberthe à l’échelle 1/10 000ème. 

Cette cartographie (voir les 2 pages suivantes) établit une hiérarchisation en trois 
classes :
 - Aléa  potentiellement faible (en jaune sur la carte)
 - Aléa fort (en rouge sur la carte)
 - Aléa ruissellement 

La méthode utilisée pour identifier les zones d’aléa potentiellement faible a proba-
blement été de les dessiner préalablement à partir du fond IGN au 1/25000ème puis 
d’appliquer automatiquement sous SIG, une zone tampon d’une largeur prédéfinie 
de part et d’autre de chaque segment sans forcément prendre en considération la 
réalité du terrain. 

Dans le cadre de l’étude préalable à l’élaboration du PPRI, la largeur unique ap-
pliquée correspond au débit de pointe centennal (sur la base deux fois le débit de 
pointe décennal calculé par méthode empirique - ce qui constitue une marge très 
confortable).

Cette méthode a également été utilisée pour les secteurs d’aléa fort, même si là une 
analyse de la topographie (à partir des courbes de niveaux de la carte IGN) a été 

prise en compte, du moins dans certains secteurs.

Remarques :

L’utilisation du fond de plan IGN semble être insuffisante pour réaliser ce travail 
notamment sur les zones de plateau relativement planes.  En effet la précision du 
tracé des courbes de niveau ne correspond pas toujours à la réalité du terrain. De 
plus il existe des variations de ce tracé selon les différentes versions de la Carte 
IGN ainsi certains thalwegs apparaissent sur un fond de plan et pas sur un autre 
et inversement. 

Le travail réalisé, dans le cadre de cette présente synthèse, repose sur des visites 
de terrain sur l’ensemble des versants communaux ainsi que des levers topogra-
phiques réalisés au GPS au droit des axes identifiés par le cabinet SAFEGE afin 
de confirmer ou d’infirmer l’existence de ces axes d’écoulement et d’estimer leur 
importance.

Pour se faire, des calculs hydrologiques ont été réalisés pour une pluie centennale, 
afin de déterminer un débit de pointe au droit des transversaux. Ils sont confrontés 
aux levers topographiques afin d’estimer des largeurs d’écoulement. 

Il s’agit d’un travail délicat et les résultats fournis restent des estimations qui doi-
vent permettre de discuter et de valider ou non les différents axes qui devront être 
intégrés au zonage.

Notons également que l’estimation d’une largeur d’écoulement n’est valable qu’en 
un point donné, elle varie en fonction de la topographie et des divers ruisselle-
ments latéraux. L’incertitude du calcul diminue alors au fur et à mesure que les 
levers topographiques sont denses et que les calculs hydrologiques sont établis 
sur un découpage en bassins versants fin.

Les données disponibles et les levers topographiques complémentaires nous ont 
permis de définir des classes de largeur. 

Les risques
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Les risques

Cartographie des axes 
d’écoulements (Source 
SAFEGE étude d’élabo-
ration du PPRI)

Les 2 ouvrages hy-
drauliques Bar-01 et 
Bar-16-2 réalisés par 
le Syndicat Mixte du 
Bassin Versant de 
l’Austreberthe et du 
Saffimbec.
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Les risques

Cartographie des axes 
d’écoulements (Source 
SAFEGE étude d’élabo-
ration du PPRI)
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Chaque axe de ruissellement a ainsi fait l’objet d’une investigation de terrain, d’un 
complément des données topographiques et d’une modélisation hydraulique pour une 
pluie centennale afin de préciser son emplacement et sa largeur. Le détail de ces ana-
lyses et justifications sont consultables en annexe du présent rapport de présentation. 

De façon synthétique, les axes «jaunes», identifiés par l’étude SAFEGE dans le cadre du 
PPRi, ont un potentiel d’aléa faible.  Ils correspondent à des axes de ruissellements diffus, 
dont l’épaisseur et les vitesses d’écoulements sont faibles. Dans la présente étude ces axes 
ont été délimités avec plus de précision : leur largeur a parfois été réduite ou étendue en 
fonction des résultats des analyses, certains ont été supprimés parce que les analyses ne 
relevaient pas d’écoulement préférentiel ou parce que le contexte hydraulique et urbain avait 
changé (urbanisation récente modifiant les écoulements). Ceci est justifié dans l’étude dé-
taillée annexée au présent rapport de présentation. De façon synthétique : 

• Le secteur Seuil de Caux (Cf. étude détaillée des risques p. 124)
L’axe jaune bordant la limite communale et la rue Kennedy est réel et est reporté au document graphique du 
PLU. En revanche, cet axe étant vraiment limitrophe seule sa partie sud concerne la commune de Barentin (la 
partie Nord étant donc hors du territoire communal).

• Le secteur du petit catillon (Cf. étude détaillée des risques p. 130)
Un axe au nord du Petit Catillon est identifié sur la carte SAFEGE. Cet axe est situé à la limite communale 
entre Barentin  et Pavilly. Il est invisible sur la partie communale de Barentin, une légère déclivité est percep-
tible sur le plateau mais ne peut être considéré comme un axe de ruissellement majeur d’autant que l’implu-
vium est minime. Il n’est donc pas reporté au document graphique du PLU. 

• Le secteur sud des campeaux (Cf. étude détaillée des risques p. 134)
Le dernier axe du secteur se situe au niveau de la voie communale n°8. La parcelle concernée est en pente 
constante mais sans réel talweg, il est donc difficile de définir un axe précis, les écoulements s’y font plus 
probablement de manière diffuse. En revanche la route communale est encaissée et peut concentrer les 
écoulements en aval de la limite communale.

• Le secteur de la Carbonnière (Cf. étude détaillée des risques p. 135 et 136)
L’étude SAFEGE identifie un axe jaune prolongé par une petite section d’axe rouge en limite communale et un 
second axe jaune sur le site de l’actuelle zone d’activité. Les deux axes identifiés sur ce secteur sont difficile-
ment repérables sur site. Le premier (parallèle à la RD6015) est identifié comme étant un aléa potentiel faible. 
Sur le terrain il s’agit en réalité d’une prairie, certes pentue, mais sans axe majeur d’écoulement. En cas de 
forte précipitation les ruissellements y seront diffus et se concentreront plus en aval (hors de Barentin). Cet 
axe ne nous semble donc pas justifié.

Le second axe, au niveau de la zone d’activités existantes se situe en dehors 
des limites communales. Les nombreuses constructions et voiries du secteur ont 
été accompagnés par l’aménagement de dispositifs de gestion des eaux pluviales 
(noues, bassins…).  Cette zone, encore située sur le plateau a ainsi été profondé-
ment remaniée d’un point de vue topographique et aucun axe de thalweg n’a été 
repéré lors des visites approfondies de terrain. La concentration des écoulements 
se fait éventuellement plus en aval mais ne concerne pas le territoire communal 
de Barentin.

• Le secteur Tuileries Courvaudon (Cf. étude détaillée des risques p. 
125)

En ce qui concerne l’axe d’aléa potentiel faible (SAFEGE) au niveau des Tuileries 
Courvaudon, il s’agit effectivement d’une zone potentiellement soumise à risque de 
ruissellement diffus. En revanche aucun axe d’écoulement majeur n’y a été identi-
fié. Cette zone ne présente pas de risque majeur. Toutefois cette zone est en situa-
tion d’équilibre précaire d’un point de vue des ruissellements et les enjeux en aval 
sont forts, par conséquent toute densification de l’état actuel devra être raisonnée.

Les axes «rouges» sont conservés.  Toutefois, pour 2 d’entre eux leur 
largeur a été ajustée et précisée (au niveau de la carte de zonage) et 1 
a été supprimé, compte tenu des données complémentaires collectées 
(données topographiques) et des visites réitérées sur site. Ceci est jus-
tifié dans l’étude détaillée annexée au présent rapport de présentation. 

De façon synthétique :

• La rue Boeildieu.
Le quartier appelé Résidence Boieldieu est un vaste secteur urbanisé, où figurent 
plusieurs talwegs sur la carte préalable au PPRI. L’axe d’écoulement principal est 
l’avenue Boieldieu qui relie le plateau à la vallée en empruntant le fond du talweg, 
drainant ainsi l’ensemble des surfaces amont.

Compte tenu de la densité et de l’organisation des voiries sur cette zone, les lar-
geurs définies sur la carte préalable au PPRI nous semblent exagérées. Les écou-
lements se concentrent, dans ce cas, majoritairement à la faveur des axes routiers 
dotés de bordures. La largeur des écoulements peut alors être raisonnablement 
limitée à la largeur de la voirie. 

Les risques
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Les risques

 

• Les coteaux de Catillon.
Le premier axe identifié sur ce secteur est situé en aval de la voie communale n°1, rue du Docteur Robert 
Salle. Le talweg dans la prairie est très peu visible, il s’agit plutôt d’une pente généralisée sur l’ensemble 
de la parcelle dont la déclivité augmente vers l’aval. Les écoulements sont ensuite collectés par les voiries 
encaissées (rue des Catillons et chemin rural) et dirigés vers la commune de Pavilly.

L’existence de cet axe ne nous semble pas appropriée puisque les écoulements se font selon l’orientation 
des voiries et non pas du talweg.

Le deuxième axe est celui qui relie le Petit Catillon nord au Petit Catillon sud. Le débit centennal calculé au 
droit de la route communale n°6 est de 0.25 m3/s. Compte tenu des levers topographiques réalisés à cet 
endroit, la hauteur d’eau atteinte sur la chaussée est d’environ 5 centimètres et la largeur de l’écoulement 
atteint 20 mètres.
 
Le troisième axe, ne figure pas sur la carte réalisée par SAFEGE mais il est identifié dans les études an-
térieures. Compte tenu de la topographie du site cet écoulement est plutôt à classer dans la catégorie des 
ruissellements diffus. En aval du Petit Catillon Sud, le talweg est très encaissé (classé en rouge → Aléa 
fort), les versants sont boisés et le fond du talweg est occupé par diverses constructions, dont des habita-
tions. L’accès à ces bâtiments se fait par une route dans l’axe du talweg. Le classement en zone d’aléa fort 
n’est pas remis en cause. Le lotissement du Petit Catillon Sud a été en partie inondé par des ruissellements 
diffus non maitrisés pour des évènements rares (centennaux). Même si aucun axe d’écoulement n’est mis 
en évidence à cet endroit par la cartographie SAFEGE, ce secteur reste vulnérable.

 
• Le secteur de la Carbonnière. 

  
Un axe est classé en aléa fort à l’étude SAFEGE, cependant il est totalement invisible sur le terrain et nos 
mesures GPS ne révèlent pas non plus la présence marquée d’un talweg. Il s’agit plutôt d’un versant à la 
pente régulière.  
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Les risques

Remarque liée à la carte ci-contre. 

Le tracé des lignes d’écoulements préférentielles, veut rendre compte de la conti-
nuité hydraulique et de l’enchainement des sous bassins versant entre eux dans le 
cadre du calcul des débits de pointe. Ces lignes d’écoulement ne préjugent pas d’un 
risque avéré mais simplement d’un point probable de concentration minimum des 
écoulements, sans conséquences forcément pour l‘aval. Ceci reste vrai lorsque par 
ailleurs, et sans contradiction, ces écoulements ont été définis comme des écoule-
ments diffus (point de calcul et ligne d’écoulement associée cat1.2, mes1.1,…

La topographie du talweg, qui représente la confluence des lignes d’écoulements 
nommées cat1.2 et cat1.3, n’a pas pu être décrite finement par le biais de topogra-
phies complémentaires (talweg dans le sous-bois qui ne permet pas l’acquisition 
de données topographiques GPS). Rappelons que ce talweg avait été défini comme 
un axe préférentiel d’écoulement dans le cadre de l’étude préalable à l’élaboration 
du PPRI. Toutefois, la largeur de cet axe a été ré-ajustée sur la base de visites in 
situ, à une largeur de l’ordre de 30 m.
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Les étapes précédentes ont eu pour objectif de décrire le plus exhaustivement et, de 
façon la plus détaillée possible, les aléas inondations, sur le territoire communal de 
Barentin.

Nota Bene : Bien qu’un aménagement cohérent du bassin versant permette d’en-
visager de repousser l’apparition des débordements, le risque d’inondation existera 
toujours, d’une part pour un événement climatique plus important que celui pour lequel 
l’aménagement a été dimensionné, ou d’autre part en cas de détérioration des condi-
tions d’écoulement ou de dysfonctionnement des ouvrages de régulation.

La gestion raisonnée des contraintes, induites par les débits et volumes pluviaux, 
(par le biais de prescriptions urbanistiques intégrées dans le document d’urbanisme) 
permettent de ne pas envisager de mesures d’in-constructibilité étendue, au regard 
du risque d’inondation.

B.7.2 - Ne pas hypothéquer les possibilités d’expansion

L’engagement des collectivités dans l’aménagement des bassins versants a une 
double vocation : compenser l’imperméabilisation des zones urbaines, et protéger les 
habitations, activités économiques et équipements implantés dans les zones d’expan-
sion des cours d’eau par la régulation des apports ruraux. Ces bâtiments et infrastruc-
tures implantés dans ces zones, sont non seulement exposés au risque d’inondation, 
mais consomment également de l’espace du champ d’expansion. Aussi petit soit le 
risque d’inondation résiduel, l’occupation du champ d’expansion constitue un facteur 
aggravant pour les secteurs situés en amont (élévation de la ligne d’eau) et à l’aval 
(augmentation des débits). 

Toutefois, l’aménagement cohérent du bassin versant (et notamment sur le ter-
ritoire communal de Barentin) est construit en tenant compte de l’urbanisation 
existante dans les zones d’expansion : nous proposons que l’état de référence 
de l’occupation des zones d’expansion soit la situation actuelle, c’est-à-dire 
déjà bâti, et non l’état naturel (aucun bâti). Il s’agit donc de rechercher les dispo-
sitions pour que l’occupation des champs d’expansion ne soit pas augmentée 
ou qu’elle soit compensée en cas de dépassement.

L’ensemble des zones de vulnérabilité sont concernées par cet objectif. Trois types de 
zones sont identifiés :
• les zones à faibles densité de bâti, généralement les zones naturelles ;
• les secteurs urbains denses ;
• les zones urbaines destinées à être remaniées ;

Les risques

 

Résultat des largeurs d’écoulement calculées :

B-7 ) Caractérisation des zones soumises aux alé-
as et risques d’inondation, par débordement et 
ruissellement,et prescriptions urbanistiques à mettre 
en oeuvre.

B.7.1 - Un aménagement cohérent pour un risque mesuré

La notion de risque d’inondation est le résultat du croisement entre la vulnérabi-
lité des sites et l’aléa des phénomènes. Le risque se définit d’une part selon la 
nature des enjeux et leur niveau de protection requis, et d’autre part selon les 
caractéristiques des phénomènes (fréquence, hauteur d’eau et vitesse).
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- Les zones à faible densité de bâti :
La conservation des zones d’expansion appelle à une limitation drastique 
des constructions pour ces secteurs, et à la mise en œuvre de mesures 
compensatoires pour les projets éventuels.

- Les secteurs urbains denses
Dans les secteurs qui présentent aujourd’hui une densité de bâti élevée, il 
n’est pas possible d’envisager des mesures compensatoires à une nouvelle 
occupation du champ d’expansion. Ainsi seules des dispositions construc-
tives peuvent éventuellement être prescrites afin de réduire l’impact des 
nouvelles occupations du champ d’expansion.

- Les zones urbaines destinées à être remaniées
Ces zones concernent les sites industriels anciens existant en fond de val-
lée de l’Austreberthe. Compte tenu de la non pérennité de leurs activités sur 
le long terme, elles ont vocation à évoluer dans le cadre d’opération de re-
nouvellement urbain. Le réaménagement éventuel de ces espaces (quartier 
de l’usine Gaillard, les établissements DEREN et les établissements Badin) 
constituent une opportunité pour que l’occupation des zones d’expansion 
puisse être pensée globalement. Ainsi des dispositions urbanistiques peu-
vent être réfléchies afin d’éviter la mise en œuvre de mesures compensa-
toires et de recréer un véritable espace d’expansion à l’Austreberthe (action 
positive). 

Ainsi, il est proposé d’étudier les dispositions urbanistiques des secteurs exposés 
à l’aléa, soit :

En ce qui concerne l’aléa inondation lors des crues de l’Austreberthe ou de 
ces affluents (les secteurs sont numérotés pour faciliter leur repérage sur 
la cartographie des risques)
o le vallon de St Hélier (secteur 1) ;
o les secteurs du vallon de St Hélier à l’aval de la rue du même nom (1) ;
o les secteurs compris entre les établissements Gaillard et les Etablissements 

Deren (8) ;
o les secteurs situés à l’aval des établissements Deren (10) ;
o les secteurs situés à l’amont des établissements Badin (11).
o le quartier des usines Gaillard (7) ;
o les établissements Deren (9) ;
o le quartier des usines Badin (12).

En ce qui concerne l’aléa inondation lors des ruissellements sur les coteaux 
(les secteurs sont numérotés pour faciliter leur repérage sur la cartographie des 
risques)
o les coteaux : Géricault et Catillon (secteur 2) ;
o le petit Catillon (Ruissellement secteurs 4 et 5) ;
o le grand Catillon (Ruissellement secteur 7) ;
o mont Gericault (Ruissellement secteur 6) ;
o le Mesnil Roux (Ruissellement secteur 8) ;
o la résidence Lamark (Ruissellement secteur 9) ;
o le vallon du Bois d’Epinay (secteur 4) ;
o les Campeaux (Ruissellement Secteur 10) ;
o Le Matre (Ruissellement secteur 1) ;
o la résidence Boeildieu (Ruissellement Secteur 2) ;
o Av. de Boieldieu (secteur 6) ;
o La Tréaumont (Ruissellement secteur 3)

Cette orientation permet de travailler également à l’absence d’augmentation de la 
vulnérabilité des sites face aux risques résiduels.

B.7.3 - Bilan des contraintes pour l’élaboraiton du PLU

L’analyse de la vulnérabilité des sites a porté sur les zones incluses dans le périmètre 
des plus hautes eaux connues. Ce périmètre défini la zone du « porté à connaissance 
» du risque d’inondation.

La prise en compte des risques et la nécessaire préservation des zones d’expansion 
impliquent, dans ces zones spécifiquement :
• la définition de mesures compensatoires lors de constructions éventuelles;
• des dispositions constructives ;
• des dispositions urbanistiques.

Chacune des zones sensibles recensées (zones inondables par les crues de l’Austre-
berthe et/ou par ruissellement superficiel), urbanisée et potentiellement urbanisable, 
va être replacée dans son contexte hydrologique. 

Au cas par cas, ont été étudiées les différentes contraintes qui pèsent sur ces 
zones, à partir notamment des résultats des différentes simulations hydrau-
liques et de la topographie complémentaires, à savoir :

Les risques
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− Leur positionnement dans une cuvette topographique, en fond de vallée, ou 
bien dans un axe de ruissellement majeur ;

− Leur positionnement à l’amont d’une zone définie comme sensible aux inon-
dations en situation actuelle ;

− Leur positionnement en amont de zones pour lesquelles les exutoires ou la 
capacité de tamponnement s’avèrent limités et ne pouvant accepter des dé-
bits de ruissellement supplémentaire en situation future ;

− Leur positionnement au sein de l’enveloppe définie par les Plus Hautes Eaux 
connues, en fond de vallée, par les crues de l’Austreberthe et dans les zones 
inondées mises en évidence par les simulations face à une pluie T= 100 ans.

Ces contraintes hydrologiques seront à la base de la définition de « groupes » 
pour lesquels seront définies, en terme urbanistique, des prescriptions construc-
tives particulières.

B.7.3 - Allier réduction de la vulnérabilité et développement

Les dispositions à étudier (mesures compensatoires, dispositions constructives et ur-
banistiques) doivent répondre aux objectifs de protection et de réduction de la vulnéra-
bilité, sans compromettre les possibilités de développement.

La définition de ces dispositions ne peut être alors menée que sur la base du tri réalisé 
précédemment, en examinant leur efficacité, leurs contraintes de mise en œuvre ainsi 
que leurs impacts. La nature de l’occupation des sols et les contraintes en jeu, justifient 
une modulation des dispositions. 

- Groupe 1 : Dans les zones naturelles peu ou pas urbanisées

Les possibilités d’expansion (c’est-à-dire d’inondation) dans ces zones sont signi-
ficatives : il convient de les protéger impérativement. De plus, il convient de ne 
pas augmenter la vulnérabilité face aux risques résiduels de dysfonctionnement 
des ouvrages.

En conséquence, le règlement de construction sur ces zones sera très res-
trictif. Les éventuelles autorisations de construction seront limitées et les 
mesures compensatoires seront obligatoires si le projet autorisé s’avérait 
significatif.

- Groupe 2 : Dans les zones densément urbanisées où les risques de 
détérioration des conditions d’écoulement et de dysfonctionnement 
d’ouvrage sont très faibles (face aux crues de l’Austreberthe);

Ces zones, très largement occupées par le tissu urbain, ont vu se réduire 
drastiquement les possibilités d’expansion. Des prescriptions qui vise-
raient à limiter ou à interdire les nouvelles occupations du sol, présentent 
l’inconvénient d’agir sur une fraction très réduite de la zone d’expansion 
originelle. L’efficacité de telles mesures est donc jugée minime pour ses 
zones.Par ailleurs, les très faibles risques liés à des détériorations des 
conditions d’écoulement permettent d’envisager la mise en œuvre de pres-
criptions simples de non-aggravation de la vulnérabilité.
 

- Groupe 3 : Dans les zones densément urbanisées ou urbanisable, où 
il existe un risque de détérioration des conditions d’écoulement et de 
dysfonctionnement d’ouvrage (face aux crues de l’Austreberthe);

Ces zones comme les précédentes sont déjà largement occupées : la pré-
servation des possibilités d’expansion ne constitue pas ici un intérêt ma-
jeur. Toutefois, la présence d’un risque résiduel non négligeable de dété-
rioration des conditions d’écoulement et de dysfonctionnement d’ouvrage 
impose l’application d’un principe de précaution qui doit se traduire par 
l’absence d’augmentation de la vulnérabilité.

Les dispositions proposées porteront sur la destination des constructions 
et sur les règles de construction.

- Groupe 4 : Dans les zones urbaines vouées à être remaniées.

Contrairement aux autres zones urbaines (groupes 2 et 3 ), où les pers-
pectives de nouvelles constructions sont relativement faibles, ces zones 

Les risques
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présentent un gisement de surface bien supérieur, qui peut hypothéquer les pos-
sibilités d’expansion de la rivière. Par conséquent, les nouvelles constructions 
dans ces zones devront être autorisées dans la limite où le volume occupé dans 
la zone d’expansion n’est pas augmenté (la référence est la situation actuelle), 
et en veillant à une mise en eau correcte des zones dédiées à l’expansion. Cette 
règle devra être traduite par des prescriptions urbanistiques ou par un schéma 
d’aménagement.

A ces 4 groupes, sont rajoutés deux groupes supplémentaires qui délimitent les zones 
inondées par ruissellement (recensés dans l’étude préalable à l’élaboration du PPRI, 
ajustées dans le cadre de cette étude) soit : 

- Groupe 5 : Dans les zones densément urbanisées ou urbanisables, situées 
sur un axe d’écoulement majeur des eaux de ruissellement ;

Il s’agit d’interdire d’augmenter la vulnérabilité sur des zones limitées identifiées 
comme de véritables axes de concentration des eaux de ruissellement pluviaux.
La surface non constructible de ces zones vulnérables a été justifiée et limitée 
par le calcul de largeur de ruissellement sur la base de débits de ruissellement 
centennaux et une topographie précise du talweg.

- Groupe 6 : Dans les zones densément urbanisées ou urbanisable, situées 
sur un axe d’écoulement diffus des eaux de ruissellement et/ou au niveau 
d’un point d’accumulation des eaux ;

Il s’agit d’identifier les zones ayant déjà subit des désordres liées à l’accumula-
tion de volumes et/ou débits pluviaux de ruissellement. Aucun axe majeur ou de 
concentration important des débits n’a été constaté sur le terrain : il s’agit d’écou-
lement pluviaux dit « en nappe » et diffus. Les prescriptions restent très légères en 
termes de contraintes urbanistiques. L’information reste toutefois reportée dans 
un souci de mémoire des désordres subits.

B.7.8 - Les mesures urbanistiques et limitations de construire à mettre en oeuvre

L’ensemble des analyses et la classification des aléas et des risques ont permis de déter-
miner pour chacun des groupes précités les mesures urbanistiques et les limitations de 
construire à mettre en oeuvre dans le PLU.

- Groupe 1 : Dans les zones naturelles peu ou pas urbanisées

Sont INTERDITS :
o les reconstructions d’un bâtiment détruit tout ou partie par une 

crue;
o les constructions nouvelles ;
o la création et l’extension des sous sols, la réalisation de planchers 

sous le niveau du terrain naturel ;
o les créations de campings et parcs résidentiels de loisirs ;
o le stationnement des caravanes et l’implantation d’habitation lé-

gère de loisir ;
o les nouvelles clôtures pleines et leur reconstruction.

et toute création qui n’est pas admise ci-après :

Sont ADMIS SOUS CONDITIONS :
o les travaux d’entretien et de gestion courants (traitement de fa-

çades, réfection de toitures, peinture, …) ;
o les aménagements ou adaptations visant à améliorer la sécurité 

des biens et des personnes ;
o l’extension des bâtiments d’habitation existants dans la limite de 20 

m2 d’emprise au sol (une seule fois) ;
o l’extension des bâtiments d’activités, industries ou agricoles, 

jusqu’au 20 % de l’emprise au sol (une seule fois) ;
o les équipements d’intérêt général et annexes d’équipements exis-

tants, lorsque leur implantation est irréalisable hors du champ 
d’inondation, sous condition de mesures compensatoires : vo-
lumes et surfaces occupées à l’identique ;

- Groupe 2 : Dans les zones densément urbanisées où les risques de 
détérioration des conditions d’écoulement et de dysfonctionnement 
d’ouvrage sont très faibles (face aux crues de l’Austreberthe);

Sont INTERDITS :
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o les reconstructions d’un bâtiment détruit tout ou partie par une crue;
o la création et l’extension des sous sols ;
o les nouvelles clôtures pleines et leur reconstruction.

Sont ADMIS SOUS CONDITIONS :
o les créations de constructions nouvelles à usage d’habitation, d’activités 

et d’équipements publics, sous réserve que la surface de planchers soit 
calée au minimum à la cote de PHE + 30 cm ,

 
 En l’absence de données topographiques, les Plus Hautes Eaux seront 

définies comme étant le niveau du terrain naturel (la surface de planchers 
doit alors être calée au minimum à + 30 cm au dessus du terrain naturel 
défini avant la réalisation de travaux).

o l’extension modérée  (soit une augmentation totale inférieur à 30% de la 
surface imperméabilisé initiale) des bâtiments d’habitation, d’équipements 
publics, d’activités, industries ou agricoles, existants, sans surélévation de 
plancher de la partie étendue ;

o les infrastructures et installations permettant le fonctionnement des ser-
vices publics.

- Groupe 3 : Dans les zones densément urbanisées ou urbanisable, où 
il existe un risque de détérioration des conditions d’écoulement et de 
dysfonctionnement d’ouvrage (face aux crues de l’Austreberthe);

Sont INTERDITS :
o les reconstructions d’un bâtiment détruit tout ou partie par une 

crue;
o la création d’équipements publics à caractère vulnérable (établis-

sement recevant un public particulièrement vulnérable : crèches, 
écoles, maisons de retraite, cliniques, …) ;

o la création d’installations classées ; 
o la création et l’extension des sous sols ;
o les nouvelles clôtures pleines et leur reconstruction.

Sont ADMIS SOUS CONDITIONS :
o les créations de constructions nouvelles à usage d’habitation, d’ac-

tivités et d’équipements publics, sous réserve que la surface de 
planchers soit calée au minimum à la cote de PHE + 30 cm,

o l’extension modérée  (soit une augmentation totale inférieur à 30% 
de la surface imperméabilisé initiale) des bâtiments d’habitation, 
d’équipements publics, d’activités, industries ou agricoles, exis-
tants, sans surélévation de plancher de la partie étendue ;

o les infrastructures et installations permettant le fonctionnement des 
services publics.

o les changements de destination du bâti existant, dont le plancher 
est à un niveau inférieur à PHE+30, s’ils ne concourent pas à aug-
menter le nombre de personnes exposées au risque.

En l’absence de données topographiques, les Plus Hautes Eaux seront 
définies comme étant le niveau du terrain naturel (la surface de planchers 
doit alors être calée au minimum à + 30 cm au dessus du terrain naturel 
défini avant la réalisation de travaux).
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- Groupe 4 : Dans les zones urbaines vouées à être remaniées.

L’objectif des prescriptions pour les zones inondables situées situés sur les an-
ciens sites industirels de l’Austreberthe est, dans la situation existante comme 
dans le cadre d’opérations de renouvellement urbain, de ne pas augmenter le 
volume occupé dans la zone d’expansion de crue de l’Austreberthe, voire de le 
diminuer.

Les dispositions qui peuvent contribuer à garantir cet objectif, sont les suivantes:
• la limitation de l’emprise au sol des nouvelles constructions ;
• l’instauration de distance de recul vis-à-vis des berges de l’Austreberthe 

(12 m).

Il s’agit dans un premier temps de confronter les surfaces bâties existantes dans 
les zones inondables, avec les superficies projetées maximales. Il est impéra-
tif que ce critère soit respecté après réaménagement intégral de la zone, mais 
aussi au cours du réaménagement autant que possible. L’emprise au sol pour les 
constructions et installations d’intérêt général est également limitée, comme pour 
les autres constructions.

La compatibilité du projet de règlement d’urbanisme avec l’objectif de maintien de 
la surface occupée dans les zones inondables du groupe 4 a été étudiée. L’étude 
détaillée est joint en annexe du présent rapport de présentation, pour les 3 zones 

destinées à être remaniées : sites Gaillard, Deren et Badin.

De ce fait les prescriptions concernant ces zones sont les suivantes :

Sont INTERDITS :
o les reconstructions d’un bâtiment détruit tout ou partie par une 

crue;
o la création et l’extension des sous sols ;
o les nouvelles clôtures pleines et leur reconstruction.

Sont ADMIS SOUS CONDITIONS :

o l’extension des constructions existantes, sous réserve que le 
projet soit compensé par la démolition de la surface équiva-
lente de bâti en zone inondable.

o les créations de logements, d’activités ou de surface habitable, 
sous réserve que :
• la surface de planchers soit calée au minimum à la cote de 

PHE + 30 cm ;
• la limitation de l’emprise au sol des nouvelles constructions 

suive les prescriptions suivantes (étude en Annexes) :

Remarque : la conservation de la capacité des zones d’expansion telle que 
décrite ci-dessus n’est valable qu’à la suite de la destruction des construc-
tions en place, situées à l’intérieure de la distance de recul de l’Austre-
berthe et en zone inondable : l’autorisation de construction doit être condi-
tionnée à la démolition.

Ensuite, la conservation des capacités d’expansion passe par le maintien 
de la topographie des sites : le règlement d’urbanisme de ces zones devra 
imposer le maintien de la topographie existante, aux démolitions et aux 
constructions (affouillement et exhaussement de sol limités strictement à 
la réalisation des constructions).

Par ailleurs, il est impératif que l’intégralité des zones non bâties situées en 
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zone inondable puisse être mise en eau facilement : des secteurs ne doivent pas 
être isolés du reste de la zone d’expansion. La disposition du bâti est donc à ré-
glementer : les constructions ne pourront pas occuper majoritairement la largeur 
comprise entre la berge de l’Austreberthe et la limite de la zone inondable. Il s’agit 
de ne pas créer de front bâti constitué de constructions accolées ou d’une seule, 
implantées perpendiculairement à l’axe de l’Austreberthe. Cet objectif se traduit 
par la limitation de la longueur des constructions perpendiculairement à l’axe de 
l’Austreberthe à 35 m et par une règle relative à l’implantation des constructions 
les unes par rapports aux autres.

o les créations de voies d’accès, voiries, chemin, sous les réserves sui-
vantes :
• Les voies ne doivent pas constituer des obstacles au bon écoulement 

dans les zones d’expansion ; plusieurs dispositions doivent s’y rap-
porter.

• la création de nouvelles voies est conditionnée à l’absence d’impact 
sur les écoulements dans la zone d’expansion ; 

• les voies parallèles à l’axe de l’Austreberthe, hors cheminements 
piétons ou cycles, sont interdites dans la bande de recul de l’Austre-
berthe ;

• les voies assurant la traversée de la bande de recul ne doivent pas 
être disposées sur remblai.
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- Groupe 5 : Dans les zones densément urbanisées ou urbanisables, situées 
sur un axe d’écoulement majeur des eaux de ruissellement ;

La vulnérabilité pour les zones urbanisées ou urbanisables dans les talwegs se 
traduit par la mise en œuvre d’une largeur d’écoulement inconstructible (= zone 
de recul par rapport à l’axe d’écoulement). 

De ce fait, au niveau des zones définies en groupe 5 : 

Sont INTERDITS :
o les créations de constructions nouvelles à usages d’habitation, d’activités 

ou d’équipement public ;
o les reconstructions d’un bâtiment détruit tout ou partie par une crue ;
o la création d’installations classées ; 
o la création et l’extension des sous sols ;
o les nouvelles clôtures pleines et leur reconstruction ;
o l’extension des constructions existantes sauf ouvrages de lutte contre les 

risques ;
o les voies qui franchissent les axes de ruissellement ayant pour effet de 

faire un obstacle et/ou de rediriger l’écoulement, de façon anarchique ou 
vers un point bas ;

Sont ADMIS SOUS CONDITIONS :
o les infrastructures et installations permettant le fonctionnement des ser-

vices publics ;
o les changements de destination du bâti existant s’ils ne concourent pas à 

augmenter le nombre de personnes exposées au risque.

Pour les secteurs Boieldieu ou Géricault, on notera que l’axe des écoulements est 
porté par les voiries. La largeur de ruissellement veut traduire et représenter en 
hydrologie, la notion, en termes urbanistiques, de distance de recul par rapport 
aux axes d’écoulement. 

- Groupe 6 : Dans les zones densément urbanisées ou urbanisable, 
situées sur un axe d’écoulement diffus des eaux de ruissellement et/
ou au niveau d’un point d’accumulation des eaux ;

Il s’agit globalement de zones situées (définies dans le cadre de l’ébauche du 
PPRI et validées et ajustées dans le cadre de cette étude), situées sur les co-
teaux pentus, dont aucun talweg ne peut être défini précisément, mais généra-
trices de ruissellement diffus. 

Les prescriptions suivantes ont pour objectif de protéger des zones sensibles 
avérées à la problématique inondation par ruissellement, ayant déjà subit des 
inondations.

Sont INTERDITS :
o les reconstructions d’un bâtiment détruit tout ou partie par une 

crue;
o la création d’équipements publics à caractère vulnérable (établis-

sement recevant un public particulièrement vulnérable : crèches, 
écoles, maisons de retraite, cliniques, …) ;

o la création d’installations classées ; 
o la création et l’extension des sous sols ;
o les nouvelles clôtures pleines et leur reconstruction.

Sont ADMIS SOUS CONDITIONS :
o les créations de constructions nouvelles à usage d’habitation, d’ac-

tivités et d’équipements publics, sous réserve que la surface de 
planchers soit calée au minimum à la cote de PHE+ 30 cm ,

o dès lors que l’emprise au sol totale des construction n’excède pas 
40% de l’unité foncière, l’extension limitée des bâtiments d’habi-
tation, d’équipements publics, d’activités, industries ou agricoles, 
existants, sans surélévation de plancher de la partie étendue. 
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En l’absence de données topographiques, les Plus Hautes Eaux seront 
définies comme étant le niveau du terrain naturel (la surface de plan-
chers doit alors être calée au minimum à + 30 cm au dessus du terrain 
naturel défini avant la réalisation de travaux).

La cartographie qui suit détermine la totalité des espaces soumis aux 
risques. Chaque groupe est distingué et correspond aux prescriptions 
urbanistiques fixées précédement.
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Les risques

  4.3.2 Les risques d’effondrement

Tout comme l’ensemble du département de Seine-Maritime, Barentin est confronté au 
risque d’effondrement lié à la présence de cavités souterraines. Qu’il s’agisse de bétoi-
res ou de marnières, les formations crayeuses de plateau de Caux peuvent être soumi-
ses à des instabilités issues de la présence de ces cavités et des altérations notamment 
par infiltration d’eau. Il est très difficile d’avoir une connaissance fine de ce type de 
risque étant donné le manque fréquent de base documentaire fiable et la perte d’infor-
mations sur les activités très anciennes d’extraction des matériaux ou d’exploitation des 
marnières.  

Le BRGM réalise une base de données nationale « Bdcavité » visant à constituer un 
inventaire des cavités souterraines quelles soient d’origine naturelle ou anthropique. 
Le département de Seine-Maritime ne bénéficie que d’un inventaire partiel, aussi est-il 
recensé un seul secteur montrant des indices de présence de cavités souterraines. Il 
s’agit de la zone d’activités de Mesnil Roux. 

Dans ce contexte, la commune de Barentin a fait réaliser une étude technique précise 
par un cabinet spécialisé permettant de déterminer les secteurs dans lesquels la pré-
sence de cavités souterraines est présumée ou avérée compte tenu des indices relevés. 
Cette étude s’inscrit dans le cadre :

o de la Loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 qui demande que « les commu-
nes ou leurs groupements compétents en matière de documents d’ur-
banisme élaborent, en tant que de besoin, des cartes délimitant les sites 
où sont situées des cavités souterraines et des marnières susceptibles 
de provoquer l’effondrement du sol ».

o du développement de la connaissance des risques liés à la présence de 
cavités souterraines permettant au PLU de fixer les mesures nécessai-
res pour prendre en compte et prévenir ces risques en se fondant sur 
une étude sérieuse et des éléments objectifs.

L’étude technique relative aux cavités souterraines est consultable en annexe du 
présent rapport de présentation.

  a) Métodologie de l’étude

Pour identifier les risques liés à la présence de cavité souterraine, l’étude technique 
a procédé à l’inventaire des indices physiques présumant ou confirmant la présence 
de cavités. En fonction de la nature des indices relevés, des périmètres de sécurité 
autour des cavités présumées ou avérés ont été déterminés. Cette étude couvre l’en-
semble du territoire communal et sa méthodologie suit la doctrine régionale.

Les paragraphes qui suivent effectuent une synthèse du rapport d’étude sur les ris-
ques consultable en annexe du présent rapport de présentation.

a-1 ) L’enquête bibliographique

La première étape de l’étude a consisté à examiner les multiples documents exis-
tants, allant des archives anciennes aux documents plus récents.

o Les archives départementales de Seine-Maritime ont donc été 
consultées afin de rechercher tout document concernant les marniè-
res :

- déclarations d’ouverture,
- déclarations de fermeture,
- rapports établis à la suite d’accidents,
- procès-verbaux de visites,
- arrêtés préfectoraux ordonnant des travaux d’aménagement,
- plans de localisation, etc.

 Les répertoires consultés sont les suivants :
- archives du XVIème au XXème siècle : série 3 E,
- cadastre : série 3 P (cadastre, matrice et plans),
- archives modernes (1790 à 1940) : série 8 S (travaux publics et transports) 

et série 2 OP (voirie communale et urbaine)
- Le cadastre ancien (cadastre napoléonien) : ce cadastre n’apporte pas de 

renseignements sur les marnières mais permet de localiser les parcelles 
cadastrales citées dans les archives.

o Différents documents d’archives récents ont été consultés :
- Services décentralisés de l’Etat : DDTM, DDAF ;
- La mairie ;
- Archives départementales de Seine-Maritime ;
- Presse locale et régionale ;
- Bureau de Recherche Géologique et Minière (B.R.G.M.) ;
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- Cartes et données géologiques ;
- Institut Géographique National (I.G.N.) ;
- Documents du Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement (C.E.T.E.) ;
- cartes topographiques série bleue (I.G.N.) au 1/25 000,
- carte géologique (B.R.G.M.) au 1/50 000 du site d’étude,
- carte hydrogéologique (B.R.G.M.) au 1/100 000 de Seine-Maritime.

- Exploitation des photographies aériennes.
 
 Des photos aériennes anciennes, contemporaines et récentes ont été 

analysées afin d’obtenir le maximum d’informations et d’écarter les indi-
ces qui ne correspondent pas à des cavités souterraines (leurres).

 
 Cette étude est effectuée sur plusieurs séries de clichés de manière à 

avoir une évolution de la représentation de l’occupation du sol dans le 
temps. S’il est difficile d’identifier les vides apparents ou les puits d’accès 
aux chambres d’extraction, les photos peuvent apporter d’autres infor-
mations : la présence d’un bosquet de forme circulaire, d’un arbre isolé 
aujourd’hui disparu, dépressions topographiques ...

 Les indices retenus après cette expertise ont fait l’objet d’une visite 
de terrain. Certains indices confirmés sur le terrain, par une autre 
source ou se répétant sur au moins deux campagnes aériennes se-
ront potentiellement retenus en tant que tel.

o Enquête locale
 Un questionnaire a été envoyé à tous propriétaires terriens de plus de 2000 m² en 

accord avec la commune. Cette démarche est en outre accompagnée d’une enquête 
sur le terrain auprès des personnes suivantes :

- agriculteurs, anciens et actuels ;
- personnes natives et/ou habitant la commune ;
- personnes « ressources » indiquées par la mairie.

a-2 ) La reconnaissence de terrain

o Recherche de nouveaux indices auprès de la population et des res-
ponsables de la commune.
Lors des visites de terrain, ont été rencontrées plusieurs personnes susceptibles de 
renseigner sur la présence et la localisation de cavités souterraines (agriculteurs, 
propriétaires, personnes ayant travaillé sur la commune, habitants connaissant bien 
l’histoire de la commune, etc.…). Les renseignements obtenus par ces différents té-
moignages ont pu être recoupés afin de confirmer l’information et de localiser l’indice 
le plus précisément possible.

o Modalités de l’enquête terrain
En surface, les indices de présence de cavités dans le sous-sol sont variés, ils peu-
vent être des signes directs ou indirects.

- Les signes directs
Parmi ceux-ci, on va trouver notamment :

• la présence d’un puits protégé par une plaque (tôle, ciment, etc..) ;
• la présence d’un effondrement circulaire récent, la rupture du sol étantmarquée ;
• la présence d’un remblai récent, ayant servi à combler un effondrement. On note alors 

la présence de remblai à la surface du sol ;
• la présence d’une dépression topographique de forme plus ou moins
circulaire.

- Les signes indirects
Ils peuvent indiquer la présence de cavités souterraines par :

• Un changement de végétation,
• La présence d’un arbre isolé,
• La présence d’une décharge,
• La présence d’un vallon sec.

o Compte-rendu de l’étude

Les informations recueillies durant l’étude ont été reportées dans des fiches dé-
taillées établies pour chaque indice de cavités souterraines. Ces fiches figurent dans 
le document intitulé « Recueil des indices de cavités souterraines » en annexe du présent 
PLU et comportent entre autres les informations suivantes :

- numérotation de l’indice ;
- indications géographiques (parcelles, repères locaux) ;
- indications sur les sources des informations ;
- nature et description des indices (contexte morphologique, géométrie, etc.) ;
- remarques concernant l’indice ;
- typologie de l’indice ;
- indications pour lever l’indice.

Les indices recensés ont été reportés sur le cadastre fourni par la commune. Lors-
que les indices ont pu faire l’objet d’une reconnaissance de terrain, ils ont été pho-
tographiés et localisés par des repères locaux en mesurant les distances vis à vis 
d’arbres, de clôtures, de routes, de bâtiments, et/ou par GPS pour donner les coor-
données X et Y.

Le document final comporte une carte cadastrale au 1/5 000 où est localisé l’ensem-
ble des indices recensés . La légende permet de distinguer la typologie des différents 
indices ainsi que le fait qu’il soit visible ou non.

Les résultats de l’enquête réalisée auprès des propriétaires terriens de la commune sont 
les suivants :

- On constate que le taux de réponses est bon (70%), ces réponses étant parve-
nues en trois fois à la mairie de Barentin, après deux relances par courrier.

- 17 % des personnes contactées ont fourni des indications sur la présence de 
cavités souterraines ou d’indices de présence de cavités sur le territoire de la 
commune.

Les risques
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- Suite à cette étude plus de 25 personnes ont été rencontrées lors 
des prospections de terrain afin de localiser les indices plus préci-
sément et affiner les recherches.

  b) Résultat de l’étude

Le nombre total d’indices de cavités souterraines recensés au terme de l’étude sur 
l’ensemble du territoire de Barentin est de 164. Il faut signaler que ce chiffre n’est 
pas un chiffre définitif, mais correspond à l’état actuel des connaissances. Parmi ces 
indices, environ :

o 32 % sont liés à des cavités souterraines (marnières,…),
o 40 % ont une origine indéterminée,
o 3 % sont liés à des karsts,
o 5 % sont liés à des carrières à ciel ouvert,
o 6 % sont liés à des puits à eau,
o 2 % sont liés aux puits filtrants,
o autres : 12 %.

Les chiffres ci-dessous indiquent si un indice est visible ou non. L’étude sur le terrain 
a permis de préciser que sur la totalité des indices de cavités souterraines recensés 
sur la commune, 56 sont visibles.

Précision  Nombre
Visible   56
Invisible  91
Non localisé  11
Non défini  6
Total   164

Note : Il faut noter que la localisation précise des indices est souvent limitée par la qualité du cadastre.

En ce qui concerne les problèmes liés aux archives, la transposition du cadastre napoléonien sur le ca-
dastre actuel peut-être à l’origine d’un risque d’erreur lié à la
qualité graphique et / ou géographique du document d’origine.

De la même façon, la localisation des indices de cavités souterraines réalisée lors de l’enquête peut-être 
approximative dès lors que l’indice n’a pu être confirmé sur le terrain. En effet, ces déclarations reposent 
sur des souvenirs plus ou moins anciens qu’il est parfois difficile de localiser précisément.

Enfin, le fond de plan utilisé pour cette étude est fourni par la communauté de commune (cadastre digitalisé, …). 
L’échelle des cartes produites au cours de l’étude est au 1/5000ème et suit les préconisations de la DDTM.

Une cartographie a été élaborée pour localiser les indices, en distinguant leur nature et le 
niveau de précision de l’information qui les identifie (voir cartes ci-après).
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Sur la base de cet inventaire et d’investigations complémentaires de terrain, des 
périmètres de sécurité autour de ces indices ont été déterminés afin qu’ils soient pris 
en compte dans l’urbanisme. Ces périmètres font l’objet d’une seconde cartographie  
(voir pages suivantes) et doivent être considérés comme des secteurs dans les-
quels l’existence de cavités, présumée ou avérée, impose de prendre des mesures 
visant à ne pas accroître les risques ou visant à les neutraliser. 

Ainsi, dans ces périmètres, la création ou l’extenion de constructions ou d’ouvrages 
ne doit pouvoir être possible que si la sécurité des personnes et des biens est ga-
rantie. Cette sécurité pourra être garantie notamment :

o si l’indice de cavité est levé, c’est-à-dire qu’il est démontré que le 
terrain concerné n’est pas impacté dans les faits par une cavité sou-
terraine.

o si le risque généré par la cavité est neutralisé au moyen de mesures 
techniques adaptées (comblement, mesures constructives...),

Pour ne pas accroître le risque, lorsque cette sécurité n’est pas garantie, la création 
ou l’extension de constructions ou d’ouvrages sera interdite.

Le risque lié à l’existence ou à la présomption d’existence d’une cavité souterraine 
est traduit dans les documents d’urbanisme par l’instauration d’un périmètre de sé-
curité déterminé par un arrêté du Préfet de Seine-Maritime auquel est appliqué les 
principes précités de maîtrise des risques. Le rayon du périmètre de sécurité est 
variable selon la typologie de l’indice :

La cartographie des indices et des périmètres de sécurité correspondant ne constitue 
pas une fin en soi, les résultats atteints doivent servir de base à une meilleure connais-
sance des enjeux liés à la présence de cavités souterraines afin de diminuer les risques 
encourus face à cette problématique. Les risques vont concerner les infrastructures et 
habitations, constructions ; mais aussi les eaux souterraines.

La cartographie a été établie en fonction des informations à disposition. La localisation 
des indices étant souvent peu précise (à l’échelle de la parcelle, voire d’une ancienne 
parcelle positionnée d’après le cadastre napoléonien). La carte n’est pas à utiliser en tant 
que seule information de localisation. Les informations les plus précises se trouvent dans 
le recueil des fiches d’indice, ce plan ne cherche qu’à donner une vue d’ensemble de la 
localisation.

Parmi les mesures les plus importantes, figure l’intégration des données dans tous les 
documents d’urbanisme afin de prendre en considération de manière durable les risques 
liés à la présence de cavités souterraines sur le territoire de la commune.

En dehors des précautions à prendre dans les zones sensibles, un aspect revêt une 
importance particulière : l’actualisation des informations contenues dans le dossier réa-
lisé. Elle nécessitera la poursuite de ce qui a déjà été initié. Tout nouvel indice découvert 
impliquera l’édition d’une fiche selon le modèle donné par la présente étude, l’addition 
d’une ligne au tableau des indices et la localisation la plus précise possible sur le plan 
des indices. 

  c) La levée d’indices 
Lorsque les indices de cavités souterraines nécessiteront des investigations supplémen-
taires pour être confirmés ou infirmés, plusieurs études spécifiques sont possibles en 
fonction de :

- la typologie du projet,
- les résultats obtenus à chaque phase,
- le coût des investigations à réaliser,
- les choix du maître d’ouvrage.

La démarche est donc variable et dépendante de plusieurs critères. Ces études spécifi-
ques sont de type :

- Géophysique,
- Décapage,
- Forage,
- Réalisation d’un nouveau puits d’accès,
- Cubage et morphologie de la cavité,
- Remblaiement.
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  d) Evolution de l’étude et de la connaissance des cavi-
tés souterraines 

Le PLU adopte la doctrine régionale de prévention des risques liés à la présence po-
tentielle de cavités en fixant, sur la base des informations connues, des périmètres 
de présomption pouvant être levés ou modifiés dès lors que la connaissance fine 
du site considéré permet de confirmer l’absence ou non d’une cavité et de fixer le 
cas échéant des mesures techniques neutralisant le risque. La connaissance des 
cavités n’est donc jamais exhaustive et s’effectue dans un processus parallèle au 
PLU en association étroite avec les services de l’Etat qui valide ou non la levée de 
la présomption et les mesures de prévention. Après l’arrêt du PLU de nouvelles 
investigations et informations sont intervenues et ont permis d’affiner la base de 
connaissance des cavités souterraines. Dans ce sens et afin de s’assurer de la vé-
racité de informations collecter, la commune de Barentin a choisi de mettre en place 
une procédure spécifique. Dans un premier temps, le service urbanisme récupère 
les études géotechniques qui lui sont transmis. Il s’agit de rapports d’investigations 
réalisés par des bureaux d’études géotechniques spécialisées mandatés par la 
commune ou les différents propriétaires concernés.

Ces investigations consistent généralement en la réalisation d’une série de sondage 
pressiométrique effectués à l’aide d’une foreuse sur des profondeurs allant jusqu’à 
30 m. Ces investigations peuvent être complétées par le passage d’une caméra 
vidéo en cas découverte d’un indice de vide. Si une cavité est découverte, il est 
procédé à la réalisation d’une cartographie de celle-ci à partir de l’inspection vidéo 
mais plus généralement par une inspection humaine conduite par un puisatier ou 
un géotechnicien spécialiste des cavités anthropiques de type marnières. A partir 
de la cartographie, le géotechnicien procède à l’estimation du volume de la cavité 
concernée. Le comblement de la manière est alors réalisé à l’aide de béton liquide 
dont le volume doit impérativement être comparable au volume estimatif. Un rapport 
de synthèse est produit à la fin de cette intervention.

A partir de ces rapports d’expert, la commune sollicite pour avis les services de la 
Direction Départementale des territoires et de la Mer -  service Ressources Milieux 
Territoires. Ce service valide ou pas les investigations réalisées et propose le cas 
échéant la levé de l’indice concerné.

En parallèle la commune mandate spécifiquement un bureau d’études spécialisées 
pour assurer une analyse contradictoire des dossiers concernés.

A l’issue de cette double analyse et en cas de consensus, l’indice de cavités est alors 
réduit, fait l’objet de prescriptions spéciales ou supprimé de cette cartographie.

C’est dans ce cadre que l’étude des cavités explicitée aux paragraphes précédents a pu 
être corrigée et affinée :

o Les indices de présomption de la présence de cavité n°43, 44, 125, 131, 40, 148, 
120, 116, 42, 149, 139, 6, 76, 108 et 114 ont pu être levés ;

o Les indices de présomption sur la présence de cavité n°105, 119 et 12 (qui devient 
12 bis et 165) ont pu être précisés ; les investigations et courriers de l’Etat démon-
trant que les périmètres de sécurité devait être réduits : 20m de diamètre pour les 
N°105 et 119 et 30m de diamètre pour l’indice n°165, les indices 12 et 12 bis n’ap-
pelant pas de périmètres de sécurité. 

o Les indices de présomption sur la présence de cavité n°166 et 167 ont été ajoutés 
et localisés en zone agricole du PLU. 

Sur cette base, les illustrations ci-après constituent la mise à jour des cartographies pré-
sentées aux pages 74, 75, 78 et 79 du présent EIE.
 
L’étude technique relative aux cavités souterraines consultable en annexe du pré-
sent rapport de présentation comporte :

o L’ensemble de ces illustrations,

o un tableau récapitalif de l’ensemble des indices accompagnés, mentionnant le cas 
échéant les références des expertises justifiant la levée de l’indice,

o Les courriers de la DDTM validant les conclusions des expertises récentes qui ont 
permis la mise à jour de la carte des indices de cavité.
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Commune de BARENTIN (76)
Proposition d'établissement des périmètres de sécurité 

autour des indices de cavités souterraines 
(Mise à jour de novembre 2012)
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Commune de BARENTIN (76)
Proposition d'établissement des périmètres de sécurité 

autour des indices de cavités souterraines 
(Mise à jour de novembre 2012)
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  4.3.3 La défense contre l’incendie

Les équipements de défense contre l’incendie comprend 160 hydrants connectés essen-
tiellement par des conduites de diamètre 100mm et 110mm. Le suivi de ces équipements 
est assuré par le SDIS 76. La defense contre l’incendie s’effectue dans de bonnes condi-
tions et la ville de Barentin tient compte chaque année des observations du SDIS. Le 
réseau d’hydrant est opérationnel et en 2010, seul environ 10% d’entre-eux connaissaient 
des anomalies significatives : débit à renforcer, accès à améliorer. Egalement, moins d’une 
20aine d’autres hydrants faisaient l’objet d’anomalies mineures : grippage, peinture déte-
riorée, présence de fuite.

Les hydrants font l’objet d’une répartition satisfaisante dans les zones urbanisées de la 
commune. Ils desservent également les hameaux, à l’exception des groupes bâtis les plus 
petits et isolés à l’intérieur d’un espace agricole. 

En conclusion, la défense contre l’incendie est satisfaisante et permet même pour les 
secteurs périphériques éventuellement envisagés pour l’extension urbaine future d’être 
partiellement déjà desservis et dans tous les cas aisément raccordables au réseau d’hy-
drants.

Les risques
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5 L’eau et la gestion des pollutions

 5.1 L’eau 

Le débit de l’Austreberthe est 
caractérisé par une relative 
uniformité annuelle, avec tou-
tefois des maxima en période 
de crue, dix fois supérieurs 
à la moyenne : le maximum 
instantané observé se situe 
lors de la grande crue du 
11/05/2000, le maximum 
journalier étant observé le 
26/12/99. 

Le graphique ci-contre montre 
les débits moyens mensuels, 
le débit moyen d’étiage et les 
maxima instantanés et jour-
nalier (en M3/seconde).

La qualité écologique des 
eaux de l’Austreberthe, est 
globalement moyenne, sauf pour le cycle de l’oxygène qui est jugé bon (source agence 
de l’eau - station de Villers-Ecalles). Son état chimique était mauvais en 2006-2007. A 
l’échelle du bassin versant, la masse d’eau superficielle n’atteindra probablement pas 
le bon état écologique et chimique en 2015 (source SDAGE SN). Un repport d’objectif 

est prévu moyennant l’application des mesures réglementaires et des programmes de 
travaux déjà définis (travaux planifiés dans le cadre des divers contrats) accompagnés 
de mesures spécifiques ou renforcées (sous réserve des conclusions de l’analyse éco-
nomique). Ces mesures spécifiques ou renforcées devront porter sur les enjeux liés à la 
morphologie, aux ruissellements, à l’érosion, aux pollutions diffuses (nitrates et pestici-
des) et aux pollutions accidentelles ou ponctuelles.

Concernant la masse d’eau d’eau souterraine, Craie altérée de l’estuaire de la Seine, 
des altérations aux pesticides et nitrates sont observées. Elle n’atteindra probablement 
pas un bon état chimique en 2015 du fait de sa contamination par les pesticides. En re-
vanche, pour l’aspect quantitatif, il est fait lobjectif d’atteindre un bon état en 2015.

En outre, le SDAGE Seine Normandie auquel le présent PLU doit être compatible décline 
un certain nombre d’objectifs et d’orientations à prendre en compte, dont notamment :

•  Amélioration de l’assainissement des eaux usées et du pluvial. la constratuon de la 
nouvelle station de Villers-Ecalles va dans le sens de ce principe. Egalement, les 
actions de la commune de Barentin visent à améliorer la qualités des réseaux d’eaux 
usées et pluviales.

•  Réduction des pollutions diffuses, notamment issues de l’agriculture (mesures agrien-
vironnementales...),

•  Restauration de la qualité écologique des cours d’eau. A Barentin, l’Austreberthe 
traverse les espaces urbains les plus denses, des sites industriels anciens et connaît 
donc un environnement particulièrement anthropisé. Néanmoins, il existe sur le long 
terme, dans le cadre d’opération de renouvellement urbain, des opportunité de re-
donner plus d’espace à la rivière : praire humide urbaine, zone d’expansion de crue 
à recréer. En outre, pour aller dans le sens du principe du SDAGE, il convient de 
favoriser le recul des nouvelles constructions par rapport à la rivière.  

•  Protection des zones humides inventoriées,

Qualité des masses d’eaux 
superficielles et souterrai-
nes - AESN
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Concernant la qualité de l’eau, les variations de la minéralisation indiquent un régime va-
riable de l’alimentation du captage et de l’écoulement des eaux souterraines. Le forage 
est concerné par la présence de pesticides, essentiellement de la famille des triazines 
avec l’atrazine et la déséthyl-atrazine. Il fait l’objet d’un arrêté préfectoral de dérogation 
pour la distribution de l’eau depuis juin 2009 avec un délai de trois ans. L’atrazine a 
été détectée jusqu’à 0.27 μg/l (mai 2000) et la déséthyl-atrazine jusqu’à 0.14 μg/l (avril 
2002). Pour l’atrazine, la tendance générale est à la baisse avec des valeurs depuis 
2007 inférieures à 0.05 μg/l. Pour la déséthyl-atrazine, la tendance est moins nette avec 
des valeurs sur les dernières années entre 0.055 et 0.012 μg/l.

Les eaux brutes sont traitées par coagulation, floculation et décantation. Il est également 
procédé à une stérilisation afin d’éliminer les matières en suspension.

La ressource en eau potable et sa distribution, à Barentin, ne présentent pas de dys-
fonctionnements majeurs et permet un accroissement de la consommation pour l’avenir. 
Des renforcements du réseau et des capacités de stockage pourront éventuellement 
s’avérés nécessaires dans le cadre du développement à venir de la commune afin de 
maintenir la qualité d’alimentation que connaît Barentin à ce jour.

5.1.2 Le réseau d’eau potable

Le stockage de l’eau potable s’effectue au moyen de 6 réservoirs situés sur les commu-
nes de Limésy, Pavilly et Barentin. En suite, l’eau est acheminée au château d’eau de 
Barentin implanté au lieu-dit Malaise (2000m3). Celui-ci alimente les deux adductions de 
la commune. Le premier, le plus ancien, est alimenté par le réservoir de la gare (300m3 
connecté au château d’eau) et dessert selon un réseau maillé essentiellement le centre-
ville et le plateau Sud. Le second, quant à lui, est directement alimenté par le château 
d’eau est dessert notamment le secteur de Mesnil Roux, le Nord de la vallée et le quar-
tier Géricault. Le secteur de Mesnil-Roux est équipé d’un suppresseur comportant 2 
cuves de 1000m3. L’opérateur du réseau est Veolia eau.

L’intégralité des zones urbanisées sont desservies par le réseau et les zones à urbani-
sée dispose à proximité immédiate d’un accès à ce réseau.

Le plan du réseau d’eau potable en annexe du présent PLU permet de visualiser les 
caractéristiques techniques et la localisation des stockages, canalisations et ouvrages 
techniques. 

•  réduire ou ne pas accroître les risques et adopter les PPRI (maîtrise des ruisselle-
ments...). Acette fin, et dans l’attente d’un PPRI applicable, Barentin a décider de me-
ner une étude complète des risques d’inondation par débordement et ruissellement.

•  Protection des zones d’expansion de crue.
•  Protection des capatages. Barentin n’est concerné par aucun périmètre de captage.

  5.1.1 L’alimentation en eau potable

Barentin appartient au Syndicat d’Adduction d’Eau Potable de la Vallée de l’Austreber-
the, qui regroupe également Pavilly, Emanville, Limesy, Ste Austreberthe et Villers-Ecal-
les, soit environ 8000 abonnements. La ressource en eau est assurée part un captage 
implanté dans la commune de Limésy et situé au lieu-dit «Nouveau Monde». Le forage 
de Limésy d’une profondeur de 48 m exploite la nappe de la craie. Cette dernière est 
drainée par un réseau karstique présent au droit du captage entre 23.5 et 27 m.

Ce captage est doté de périmètres de protection qui ne concernent pas le territoire de 
Barentin. Il permet une production de 5000 m3 par jour (temps de pompage 10 heures). 
Les volumes prélevés sont de l’ordre de 3500 m3/j en moyenne pour 1,2 millions de mè-
tres cubes par an et laisse ainsi une capacité résiduelle notable pour la consommation 
future. En outre, au cours des derniers exercices, il est constaté une baisse tendancielle 
de la consommation à l’échelle du territoire qui peut s’expliquer par une diminution lé-
gère de la population et par une utilisation de l’eau plus économe des ménages. Les 
consommations annuelles à Barentin s’élèvent à : 

- 2004 : 618 576 m3

- 2005 : 664 172 m3

- 2006 : 530 194 m3

- 2007 : 594.707 m3

- 2008 : 569.643 m3 

- 2009 : 580.994 m3

Afin d’assurer la pérennité de ce captage, il est prévu de réaliser une étude des aires 
d’alimentation des captages à laquelle Barentin participe au travers du Syndicat d’eau 
potable de l’AUSTREBERTHE.
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 5.2 L’assainissement

5.2.1 L’assainissement collectif

Barentin est équipé d’un réseau d’assainissement collectif de type séparatif, seuls 
quelques biefs subsistent en unitaire. Le réseau est gravitaire et développe environ 
16km de conduite. Il est équipé de 13 postes de refoulement et de 4déversoirs d’ora-
ge. Les effluents sont traités par la station d’épuration implantée sur la commune 
de Villers-Ecalles. Cette dernière, d’une capacité de 30 000 eq/h a été construite en 
1995. Une nouvelle station la remplaçant est en cours de construction et sa mise 
en eau est imminente. Ce nouvel ouvrage permet de répondre aux normes ERU et 
augmente notablement les capacités de traitement par rapport à l’ouvrage existant, 
notamment pour prendre en compte les besoins de développement de Barentin : 34 
800 eq/h par temps sec et 41 200 eq/h par temps de pluie. Les besoins futurs pour 
le développement de la commune seront ainsi satisfaits correctement. Cette station 
recevra également les effluents de Villers-Ecalles, Pavilly et Ste-Austreberthe. 

La densité élevé de bâti permet un raccordement dépassant 99% des logements exis-
tant (raccordé ou raccordables). Ceci permet une bonne gestion des effluents et limite 
les sources de pollution diffuse. Le réseau ne fait pas l’objet de dysfonctionnements 
durs et possède des caractéristiques satisfaisantes lui permettant d’être étendu sans 
difficulté afin de s’adapter aux besoins futurs. En tout état de cause de nombreux sec-
teurs non urbanisés aujourd’hui et qui ont le potentiel pour le devenir dispose à leur 
proximité immédiate des réseaux d’assainissement et d’eau potable.

Le plan du réseau d’eaux usées en annexe du présent PLU permet de visualiser 
les caractéristiques techniques et la localisations des canalisations et ouvrages tech-
niques. L’assainissement collectif est géré par le syndicat intercommunal d’assainis-
sement de la Haute Vallée de l’Austreberthe (place de la Libération à Barentin).

5.2.2 L’assainissement non collectif

Malgré son important taux de desserte par le réseau collectif, la commune a engagé 
l’élaboration d’un Schéma Directeur d’Assainissement afin de définir les dispositifs 
qu’il serait souhaitable de mettre en place pour les logements difficilement raccor-
dables (collectif ou autonome). Le nombre de ces logements est très faible ; moins 
d’une cinquantaine. Il s’agit principalement d’exploitations agricoles et de quelques 

constructions organisées en hameaux peu denses ou implantées de façon isolée. Le 
Schéma Directeur d’Assainissement annexé au présent PLU précise ces éléments, 
définit le zonage retenu par la commune et préconise les dispositifs d’assainissement 
en fonction de la nature des sols. Rappelons que les dispositifs d’assainissement non 
collectif sont contrôlés par le SPANC du syndicat intercommunal d’assainissement de 
la Haute Vallée de l’Austreberthe.

5.2.3 L’assainissement pluvial

Le réseau pluvial se développe sur un linéaire de 44km et est séparatif, seuls quelques 
biefs subsistent en unitaire (rue Géricault, rue Dufy). Il s’est d’abord développé dans la 
vallée puis sur les plateaux et est équipé de plusieurs ouvrages :

- 20 bassins de rétention,

- 49 exutoires dans l’Austreberthe. La grande majorité est de faible diamètre com-
pris entre 200mm et 500mm et liée à l’assainissement des zones de fond de val-
lée. Les exutoires principaux drainent les zones situées sur les plateaux.

- 11 puits filtrants : les eaux sont évacuées vers la nappe de la craie. 4 d’entre eux 
sont directement alimentés par le réseau d’assainissement. Les 7 autres consti-
tuent l’exutoire de 5 bassins de rétention.

- 10 ouvrages de traitement des eaux pluviales de type décanteurs et séparateurs 
à hydrocarbures implantés au droit des principaux rejets.

La commune de Barentin a décidé d’améliorer le fonctionnement du réseau et d’antici-
per les besoins de son extension en cohérence avec les projets d’urbanisation à court 
et long terme. Parmi les objectifs de cette amélioration, nous retiendrons en particulier 
les besoins au regard des problématiques suivantes :

- Améliorer la gestion des risques d’inondation en se munissant d’une protection 
suffisante vis à vis des débordements sur chaussée (temps de pluies, maîtrise des 
débits…). Il s’agit de se protéger des pluies cinquantenales pour les débordement 
de réseau et d’effectuer une gestion cohérente de l’ensemble des actions en ma-
tière de prévention des risques d’inondation : préservation des axes de ruisselle-
ment, diminution de la vulnérabilité au regard du débordement de rivière...

- Poursuivre la lutte contre les pollutions, spécifiquement vers l’Austreberthe. Cer-

L’eau et 
la gestion des pollutions



Etat initial de l’environnement

E . A . U . – Ville de Barentin - Révision du Plan Local d’Urbanisme – Etat initial de l’environnement – Page 88 

tains branchements non conformes subsistent et vont être régularisés. Par 
temps de pluies les eaux de ruissellements urbaines affectent très peu la 
qualité des eaux de l’Austreberthe compte tenu du taux important d’équipe-
ments en place (bassin de rétention, séparateur d’hydrocarbures...) et des 
proportions extrêmement élevées en matière en suspension provenant des 
ruissellements des zones rurales qui rendent les rejets urbains quantité né-
gligeable.

- Hiérarchiser et anticiper les travaux,

- Anticiper les saturations et résoudre les désordres hydrauliques, afin de tou-
jours faire progresser la performance de l’assainissement.

Dans cette optique un schéma directeur des eaux pluviales a été réalisé et est 
annexé au présent PLU. Ce schéma met en œuvre un ensemble de prescriptions 
adaptées aux différents secteurs de la commune et des conditions de rejets ad-
missibles, dont notamment :

- Définition d’une pluie de référence (cinquantenale),
 
 La commune de Barentin dispose d’une structure de collecte des eaux plu-

viales. Les débordements des réseaux d’assainissement pluvial, créant des 
inondations sur des zones urbaines sensibles, ont conduit la commune à 
adopter le principe de protection cinquantennale vis à vis des débordements 
du réseau d’assainissement. 

- Définition des débits de fuites imposés,

 Afin que l’urbanisation future de la commune soit cohérente avec les actions 
de réduction des crues de l’Austreberthe engagées sur le bassin versant, 
des principes de limitation de débits devront être adoptés. Ces principes ré-
pondent à la doctrine régionale dans ce domaine :

- Dans tous les cas, le débit de rejet ne devra pas excéder le débit de 
pointe décennal naturel en admettant une couverture boisée. Différen-
tes approches conduisent à fixer à 2 l/s/ha le débit de rejet futur dans le 
cadre de la création de villes nouvelles. Cette valeur sécuritaire de 2 l/s/
ha pourrait donc être définie pour limiter le débit de pointe rejeté par les 
futures zones urbaines.

- En cas de rejet vers un réseau existant, le débit de rejet devra tenir compte de 
la capacité disponible du réseau pluvial. Il sera donc imposé à ces zones une 
limitation inférieure à 2 l/s/ha.

- Détermination des secteurs dans lesquels l’infiltration et/ou la rétention est obli-
gatoire.

 
 Il s’agit, ici, de considérer les cas dans lesquels le réseau n’a pas vocation à recevoir 

une augmentation significative de ses débits parce que cela crée des désordres hy-
drauliques en aval (la zone amont du Mont-Géricault est concrné par cette probléma-
tique). Ceci nécessite une gestion spécifique qui peut faire intervenir :

- L’orientation de la trame urbaine a une incidence directe sur le ruissellement des 
eaux pluviales. Ainsi, tant la voirie que le bâti, en suivant une orientation parallèle 
aux courbes de niveaux, ralentissent l’écoulement naturel des eaux.

- Les ouvrages de type noues ou tranchées drainantes, adaptés notamment aux 
zones pavillonnaires,

- La rétention sur toiture, la création de zones d’inondation temporaires (parkings, 
terre-plein végétal...) adaptées aux zones d’activités,

- Le stockage temporaire dans les espaces vert, les bassins de rétention multi-
fonctions (terrain de sport inondable, théâtre de verdure, etc.) adaptés aux zones 
d’habitations collectives,

- Les ouvrages enterrés de type chaussées réservoirs ou SAUL (Structures alvéo-
laires ultra-légères) adaptés aux espaces publics en centre urbain (place, par-
king) et à la voirie.

Cette gestion des eaux pluviales effectuée par le Schéma pluvial permet à Barentin d’as-
surer une évolution cohérente de son urbanisation au regard de son réseau et des risques 
d’inondation. Toutes les informations techniques sur la gestion du pluvial sont consultables 
dans le schéma d’assainissement pluvial annexé au présent PLU. Le plan du réseau d’eau 
pluviale en annexe du présent PLU permet de visualiser les caractéristiques techniques et 
la localisations des stockages, canalisations et ouvrages techniques. 
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 5.3 La gestion des déchets

La commune délègue la gestion des déchets et le tri-selectif au S.I.R.O.M. des val-
lées de l’Austreberthe et de la Seine - S.O.M.V.A.S, implanté à Villers-Ecalles. Les 
ordures ménagères, les déchets verts et les déchets secs sont collectés indépen-
damment. Le verre est collecté via des conteneurs prévus à cet effet et implantés 
dans chaque quartier.

Les déchets suivent ensuite des parcours distincts :

- Les ordures ménagères sont dirigées au centre de transfert de Villers-
Ecalles, lesquels ensuite sont traités à l’incinérateur de Rouen (Usine 
Vesta).

- Les déchets secs sont dirigés au centre de transfert de Maromme puis au 
centre de tri de Amfreville la Mivoie.

- Les déchets verts font l’objet d’une revalorisation agricole.

Ainsi peut-on conclure de la bonne gestion des déchets dans la commune de 
Barentin.

L’eau et 
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